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En 1966, nous avons accuel/11 Il bord de nos Boelng et de nos Caravelle 2 ml/Jlons et demi de passagers étrangers, ce qui représente un peu plus de la 
moitié de notre trafic. 

Savez-vous pourquoi 
nous accueillons autant d'étrangers que de français ! 

Réputée pour la qualité de son service et de sa cuisine, Air France, compagnie européenne leader, offre en outre à 
ses passagers un ensemble de services supérieurs: 

Les vols les plus rapides 
vers les Amérlques et l'Asie 
Parls-RlodeJanelro ...... 9155km': 11 h50 
Paris-Los Angeles........ 9115 km: 11 h 50 
Paris - Buenos Aires • . . . . . • 11 200 km : 14 h 55 
Paris - Tokyo .............. 13450 km : 18 h 50 
Tous vols en correspondance de et vers les gran
des villes européennes. 

Cinéma bilingue, musique privée 
sur tous les vols long-courriers 
• Les mellleurs films Internationaux en couleurs 
sur grand écran (en version anglaise ou française 
à votre choix). • Concerts stéréophoniques ou 
musique haute-fidélité par écouteurs Individuels. 

Les. vols les plus fréquents 
vers te continent américain 
20 villes américaines sont desservies directement 
par Air France : au total 42 vols hebdomadaires, 
tous en quadriréacteurs Boelng 707. 

Circuits touristiques Individuels 
ou en groupe, à prix exceptionnels 
A titre d'exemple, prix au départ de Paris : 
8 Jours aux Baléares .. • . .. . . .. . .. . . . . 445 F 

13 Jours en Egypte .................... 1975 F 
15 Jours, Madère et Canaries. . . . • . . . . . • 1 420 F 
15 Jours, Carnaval de Rio .............. 4240 F 
22 Jours en Inde et au Népal ........... 4575 F 
Voyages aériens en Classe è:onomlque 

Alde efficace du Welcome Service 
pendant tout votre séjour 
Dans tous les centres de tourisme ou d'affaires, 
une hôtesse vous attend au • Welcome Service • 
de l'aéroport ou de l'agence Air France pour 
répondre à toute question pratique ou voua aider 
à résoudre tout problème Imprévu. 

Alde complète pour organisation 
de voyages spéciaux 
Tarifs très réduits, conditions de séjours très 
avantageuses, etc. pour groupes, collectivités ou 
associations voyageant pour raisons profession
nelles, touristiques ou tourlstlco-professlonnelles. 
Contactez votre Agent de Voyages ou Air France. 

Tous ces avantages expliquent pourquoi 97,5 % des voyageurs d'Air France ont été satisfaits en 1966•. 

AIRPRANCE 
LE PLUS GRAND RESEAU DU MONDE 

*Enquête effectu6e par le Or. Miroux auprès d'un échantillon de 15000 voyageurs : 97.5 % des passagers se sont déctar6a aatlafalta ou tr61 aatl1falt1: 2,5 % peu aatlafalta ou m6contenta. 
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PROBLÈMES DU JOUR 

LE CONSEIL DES MINISTRES DES TRANSPORTS 

1 A session des Conseils tenue par les Ministres 
des Transports les 19 et 20 octobre derniers 

s'est soldée apparemment par un échec. Les Minis
tres ont en effet, à l'issue de leurs travaux, adopté 
une résolution qui constate leur impossibilité de 
traduire en termes de réglementation l'accord 
auquel ils semblaient être parvenus le 22 juin 
1965. 

* ** 
La politique des transports constitue l'une des 

croix que les organisations européennes ont por
tée depuis leur origine sans pouvoir parvenir à 
s'en décharger. Aussi l'annonce, le 22 juin 1965, 
d'un accord, même partiel, dans ce domaine avait. 
elle été saluée comme un pas important dans la 
solution des difficultés posées par la mise en place 
d'u!le politique commune des transports. 

Ces difficultés sont constituées tout d'abord par 
des traditions qui se sont progressivement déve
loppées dans chacun des Etats membres en rap
port avec leur situation géographique particulière 
et en fonction de conceptions économiques géné
rales souvent très divergentes. Elles tiennent aussi 
à la différence de structure des divers modes de 
transport ( dans chacun des Etats membres existe 
une entreprise nationale de chemins de fer dont la 
politique et la situation financière ne sauraient lais
ser les gouvernements indifférents), à la complexité 
des facteurs qui en régissent le fonctionnement 
et à la part différente que chacun de ces 
modes de transport a dans l'ensemble de l' écono
mie des transports de chaque Etat membre. Au 
surplus, dans deux de ces modes de transport -
transports par routes et par voies fluviales - des 
problèmes particuliers naissent de l'existence 
d'entreprises dont les . dimensions et conditions 
d'exploitation sont fort différentes. Enfin, il ne 
faut pas sous-estimer les implications, sur les-

quelles on aura d'ailleurs à revenir, du fait qu'une 
partie des transports fluviaux, ceux qui s' eff ec
tuent sur le Rhin, est soumise à un régime· spécial 
issu de l' Acte de Mannheim. On notera au sur
plus que la pression des éléments économiques en 
vue de l'adoption d'une politique commune des 
transports n'a pas été jusqu'à présent très puis. 
sante, loin de là. Non seulement l'augmentation 
des ~hanges entre les Etats membres n'a posé· 
sur le plan des transports aucun problème parti
culier, mais aucun des Etats membres - même 
pas les Pays-Bas, transporteurs internationaux 
traditionnels dans la Communauté - n'a de 
revendications sérieuses à formuler dans le domai
ne de la libéralisation des opérations de transport. 
Il en est résulté pendant longtemps un état d' es
prit d'indifférence, sinon de résignation, à la 
situation existante. Cette situation a évolué cepen
dant au fur et à mesure que la réalisation d'un 
marché unique a posé plus directement le pro
blème du maintien de règles purement nationales 
régissant le véhicule des biens à l'intérieur de ce 
marché unique et d'une addition de politiques 
elles aussi exclusivement nationales ou bilatérales. 

En partant de ces données très diverses, l' orga
nisation du marché des transports à créer doit 
être la meilleure possible, tant du point de vue 
du secteur des transports considéré en lui-même 
que du point de vue de l' économi~ générale. Elle 
doit constituer dans son ensemble un cadre suffi
samment homogène tenant compte des rapports 
entre les transports nationaux et internationaux 
et du rôle respectif des différents modes de trans
port. 

* ** 
L'accord du 22 juin constituait une étape dans 

la définition d'une telle organisation. Cet accord 
pouvait être caractérisé de la manière suivante. Il 

781 . 
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portait d'une part sur la mise en place d'une 
organisation commune du marché des transports 
à proprement parler et d'autre part sur le rappro
chement des conditions de fonctionnement des 
marchés nationaux. L'organisation commune était 
fondée sur une libéralisation assez poussée des 
règles de formation des prix dans le domaine des 
transports. Plus précisément, la liberté de tarifica
tion dans le domaine des transports par voie navi
gable était reconnue, et cette liberté de tarification 
étendue partiellement aux autres modes de trans
port au cours de la deuxième étape de mise en 
place de l'organisation commune du marché des 
transports envisagée. Toutefois, le contenu de la 
phase finale et les conditions de sa mise en œu
vre n'étaient pas définis ; il n'en restait pas moins 
qu'une tendance générale vers la liberté de tarifi
cation était affirmée. Cette libéralisation devait 
s'accompagner de la publicité des prix des opéra
tions de transport pratiqués concrètement, qu'il 
s'agisse d'opérations réalisées dans le cadre de la 
liberté de tarification ou non. Le rapprochement 
des conditions de fonctionnement des marchés 
nationaux - deuxième volet de l'accord - devait 
intervenir ultérieurement : réglementation concer
nant l'accès à la profession et son exercice, défini
tion des moyens de contrôle de la capacité des 
transports et des critères selon lesquels ces moyens 
pourraient être mis en œuvre, définition du régime 
des ententes et égalisation des conditions de 
concurrence, etc ... 

Sur la base de cet accord, les Ministres étaient 
saisis, les 19 et 20 octobre, d'un règlement concer
nant la tarification qui s'efforçait de mettre en 
œuvre les principes qui viennent d'être succincte
ment rappelés. Or, très rapidement, il apparut 
que des difficultés malaisément surmontables 
s'opposaient à l'adoption de ce texte. Elles 
tenaient à la portée différente que les délégations 
accordaient à la notion de liberté de tarification. 
Pour la délégation néerlandaise, aucune modalité 
de la réglementation à intervenir, même pour 
éviter une concurrence ruineuse entre entreprises, 
ne devait faire échec au principe de liberté, alors 
qu'au contraire d'autres délégations, et notam. 
ment la française, estimaient que cette liberté 
devait s'exercer dans un cadre dont il faut bien 
reconnaître que l'effet, sinon l'objet, était de la 

limiter. Par ailleurs, la publicité des prix devait, 
pour la délégation française, recevoir la plus large 
application et était conçue comme un instrument 
dans la formation des prix alors que, pour d'au
tres délégations, et notamment pour la néerlan
daise, cette publicité devait revêtir un caractère 
plutôt statistique que fonctionnel. 

C'est dans ces conditions que le Conseil, par la 
résolution à laquelle il a été fait allusion précé
demment, a constaté son impossibilité d'aboutir 
sur les bases actuelles. 

A ces difficultés objectives et qui traduisaient 
déjà les limites et les arrière-pensées qui se dissi
mulaient derrière l'accord du 22 juin et qui en 
rendaient la matérialisation délicate, s'est ajouté, 
semble-t-il, le sentiment de la part de la déléga
tion française que la politique définie par l'accord 
était présentée dans l'enchaînement des actions à 
accomplir, d'une manière peu ordonnée et peu 
propice à l'adoption du règlement en cause. Le 
Ministre français a exposé en effet qu'à son senti
ment la tarification ne saurait être le point de 
départ d'une politique commune des transports 
mais son aboutissement, en ce sens que le tarif 
devait être l'expression ultime d'une politique et 
non son fondement. L'organisation du marché des 
transports devrait, de son avis, être fondée sur la 
définition d'un équilibre entre la capacité et les 
besoins et sur l'harmonisation des données natio
nales qui constituent la base ou l'aliment d'une 
politique des transports, fiscalité, réglementation 
sociale, charges d'infrastructure. C'est à partir de 
ces deux bases que les tarifs pourraient être libé. 
rés dans un système assurant par la publicité des 
prix une fluidité aussi satisfaisante que possible 
du marché. 

Cette position revenait en somme à renverser 
les termes du calendrier et à renvoyer l'adoption 
du règlement sur la tarification à un moment où 
les autres éléments de base de la politique des 
transports seraient acquis. Sans accepter explici
tement ce point de vue, c'est ce que constate la 
résolution du Conseil. On y trouve en effet l'invi
tation formulée à l'égard de la Commission de 
proposer à bref délai des mesures dans le domai
ne de la capacité des transports routiers et de la 
navigation fluviale, ainsi que dans celui de l'accès 
à la profession, une invitation au Comité des 
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Représentants Permanents d'examiner aussi rapi
dement que possible les propositions de la 
Commission sur les règles de concurrence ainsi que 
sur le problème de la réglementation des capacités 
des transports et enfin un rappel de l'intérêt qui 
s'attache à l'harmonisation des conditions de 
concurrence et de l'imputation des coûts d'infra
structure. 

* ** 
Un avenir prochain nous dira sans doute si le 

Conseil des 19 et 20 octobre dernier a constitué 
une nouvelle manifestation de l'incapacité des 
Ministres des transports à élaborer une politique 
commune, ou le point de départ d'une action enfin 
concrète et fructueuse. 

Les conditions d'un optimisme raisonnable 
semblent pourtant réunies. Depuis l'entrée en 
vigueur du Traité de Rome les esprits ont évo
lué. Il semble qu'à l'heure actuelle, si les diffi
cultés auxquelles on a fait allusion plus haut 
subsistent, un rapprochement très sensible des 
points de vue de base s'est réalisé. Très schémati
quement la plupart des délégations ont reconnu 
que la modification du régime résultant de l' Acte 
de Mannheim était très peu réaliste et cela pour 
deux raisons : d'une part parce que le régime du 
Rhin tel qu'il ressort de l'Acte de Mannheim 
constitue la garantie la plus sérieuse qui soit à 
l'existence d'un régime économique dont le résul
tat serait de diminuer l'effet sur le transit de la 
situation géographique favorable des ports du 
delta rhénan ; d'autre part, parce que ce mê~e 
régime, en 4nposant la liberté absolue des tarifs 
sur le Rhin, permet à la flotte néerlandaise, qui 
représente 40 % du parc fluvial rhénan, de se 
maintenir et de prospérer. Il est donc d'un intérêt 
vital pour les Néerlandais que le régime du Rhin 
reste ce qu'il est. Or, la pression exercée par ce 
régime sur l'ensemble du niveau des prix des trans
ports n'est pas négligeable si l'on veut bien rete
nir que, selon certaines statistiques, un tiers au 
moins des transports internationaux européens se 
font sur le Rhin. Un autre facteur plus général 

agit dans le même sens. C'est le phénomène de 
l'implantation d'un certain nombre d'industries 
puissantes sur les côtes, au lieu même de débar
quement des matières premières. Dans ces condi
tions, il est évident que le maintien et le déve
loppement du niveau économique de régions 
situées à des distances parfois considérables des 
côtes ou du complexe rhénan serait favorisé 
substantiellement par un système général de prix 
des transports aussi bas que possible. Enfin, l'Eu
rope du marché commun est fondée sur une 
conception néo-libérale de l'économie, dans 
laquelle la concurrence doit assurer en principe 
le niveau optimum des prix. 

De l'ensemble de ces facteurs il ressort qu'il 
existe à l'heure actuelle un large consensus quant 
à une libération plus ou moins importante des 
prix des transports, l'organisation du marché (cf. 
problème de la concurrence ruineuse, des clauses 
de sauvegarde ... ) devant être recherchée dans une 
réglementation de la profession et dans un contrô
le de la capacité de transport. 

Le problème semble donc moins se situer au 
niveau de l'orientation du système que de son 
élaboration concrète et, sur ce plan, les difficultés 
objectives dont il a été fait mention précédem
ment retrouvent leur valeur. En effet, même si 
abstraction faite du régime rhénan, il est probable 
que l'on pourra s'entendre sur le principe d'une 
organisation du marché caractérisée, comme il a 
été dit, à la fois par un contrôle de la capacité 
des transports et par l'harmonisation des condi
tions d'exercice et de fonctionnement de la condi
tion de transporteur et dans laquelle les prix des 
transports seraient largement libérés, la mise en 
œuvre concrète de ces principes dans un cadre 
communautaire ne manquera pas d'être extrême. 
ment délicate. C'est donc sur ce plan, plus que sur 
le terrain des principes, que les administrations 
nationales et les institutions communautaires doi
vent rivaliser d'imagination et de compréhension 
mutuelle pour trouver des solutio.ns à la fois sim
ples et communautaires. 
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QUELQUES NOUVEAUX DEVELOPPEMENTS 
DE L'INDUSTRIE DES ENGRAIS 
DANS LE MARCHE COMMUN 

Christian BOUTEILLER 

Administrateur principal à la Commission 
de la Communauté Economique Européenne 

C ETl'E industrie est actuellement en pleine évo
lution dans le Marché Commun. Aussi, la 

Commission de la C.E.E. sur la base des dispositions 
de l'article 100 du Traité met actuellement au point 
une proposition de directives ayant pour objet le 
rapprochement des législations relatives aux engrais. 
Une action se révélait d'ailleurs indispensable étant 
donné l'évolution économique qui se dessine actuel
lement dans ce secteur. 

_Les engrai_s sont divisés en trois grandes catégo· 
ries, à savoir : 

- les engrais azotés (N) ; 
- les engrais · phosphatés (P20 5) 

- les engrais potassiques (1(20). 
En schématisant un peu, ·on peut dire que les 

premiers sont surtout utilisés dans les herbages, 
les seconds pour le blé, -la vigne et les légumes et 
les engrais potassiques principalement pour. la 
pomme de terre. 

Le développement de la consommation . des 
engrais azotés est lié .à l'élévation du niveau ~e vie 
qui exige. une plus gr~de production de _viande 
et _de laitages .. 

Les tableaux suivants (1, II et Ill) indiquent 
l'évolution de la consommation à l'hectare pour ces 
trois sortes d'engrais dans les différents pays de la 
C.E.E. 

La production des engrais et notamment celle 
des engrais azotés a suivi également cette évolution 
comme le montrent les tableaux ci-contre. 

Par contre, l'augmentation de la consommation 
des engrais complexes et composés est lié à celle 
des revenus des agriculteurs. Ceux-ci consentent à 
dépenser plus pour leurs cultures pour en tirer 
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par ailleurs un revenu plus élevé. Le grand argu• 
ment des fabricants est que l'engrais composé ou 
complexe est mieux adapté à chaque type de 
terre. L'engrais devient alors une spécialité ana
logue, toutes proportions gardées, à la spécialité 
pharmaceutique. Les producteurs y trouvent égale
ment leur compte puisque les prix des engrais 
composés et complexes sont. libres alors que ceux 
des engrais simples sont contrôlés ou surveillés 
dans une mesure plus ou moins grande, s_uivant 
les pays du Marché Commun. 

Les engrais corn.posés ou complexes comprennent 
plusieurs éléments fertilisants (azote, phosphate, 
potasse) ; ils sont dits binaires s'ils ne comportent 
que deux éléments fertilisants, ternaires s'ils en 
comportent trois. Un engrais est dit complexe .quand 
il est obtenu par une attaque chimique, soit à 
l'acide sulfurique~ soit à l'acide nitrique, _soit à 
l'aide d'autres acides. Un engrais composé est sim• 
plement un engrais de mélange. 

II est difficile de se faire une idée du dévelop
pement exact de la consommation des engrais 
composés et complexes puisque, dans les statisti
ques, chacun des trois éléments qui les constituent 
est repris dans sa catégorie propre. 

On estime généralement qu'en Europe, la con
sommation d'engrais composés et complexes repré
sente un peu plus de 50 % de la consommation 
totale d'engrais, contre plus de 65 . % aux Etats
Unis. On doit également remarquer que si 66 % 
des engrais potassiques sont utilisés sous forme 
d'engrais composés et complexes, on ne consomme 
sous cette forme que 53 % environ des phosphatés 
et 34 % des azotés. Les pourcentages sont res
pectivement aux Etats-Unis de 86, 77 et 34 %, 



1960 

1961 

1962 

1963 

1964 

Campagne 
agricole 

Allemagne 

43,6 

43,5 

43,8 

54,7 

52,9 

REVUE DU MARCHE COMMUN 

Tableau I. - ENCRAIS AZOTÉS 

Belgique France Italie Pays-Bas 

en kg d'éléments fertilisants par hectare de superficie agricole 

57,4 

58,4 

61,3 

74,3 

80,6 

14,7 

16,4 

18,2 

19,9 

22,8 

17,6 

16,2 

17,6 

19,1 

19,l 

91,6 

96,3 

104,8 

126,8 

125,8 

(Sources : Statistiques Agricoles C.E.E.). 

1960 

1961 

1962 

l963 

Campagne 
agricole 

1964 •..........• ·• 1 

Allemagne 

51,0 

46,5 

44,7 

50,8 

54,1 

Tableau II. - ENCRAIS PHOSPHATÉS 

Belgique France Italie Pays-Bas 

en kg d'éléments fertilisants par heçtare de superficie agricole 

54,7 

51,7 

55,7 

65,7 

69,5 

25,4 

28,0 

30,8 

32,7 

35,9 

19,5 

19,0 

20,1 

19,1 

18,l 

48,8 

48,2 

43,5 

43,9 

52,7 

(Sources : Statistiques Agricoles C.E.E.). 

1960 

1961 

1962 

1963 

1964 

éampagne 
11gricote 

·············· 
.............. 
.............. 
.............. 
······· ....... 

Tableau III. - ENCRAIS POTASSIQUF.s 

Allemagne Belgique France Italie 
-1 

Consommation en kg d'éléments fertilisants par hectare de superficie agricole 

73,1 90,6 19,9 5,4 66,0 

70,7 88,7 21,8 5,2 59,5 

73,0 100,6 24,2 6,5 54,4 

77,7 85,0 26,5 6,8 53,7 

79,7 97,4 28,5 6,6 63,7 

(Sources Statistiques Agricoles C.E.E.). 

C.E.E. 

24,6 

25,2 

26,9 

31,2 

32,4 

C.E.E. 

30,3 

30,4 

31,6 

33,7 

36,0 

C.E.E. 

29,6 

29,6 

31,7 

33,4 

35,4 

' 

785 



786 REVUE DU MARCHE COMMUN 

En supposant que l'augmentation de la consom· 
mation des engrais composés et complexes en Eu
rope soit la même qu'aux Etats-Unis, le dévelop· 
pement de cette industrie sera très important dans 
les années qui viennent. 

On peut se faire une idée en considérant les 
statistiques partielles concernant les engrais azotés 
complexes et les engrais phosphatés complexes 
{tableaux VII et VIII). 

La Commission n'a pas harmonisé pour le mo
ment les réglementations en matière d'engrais 
composés et complexes à cause du nombre relati
vement important des types qui sont proposés aux 
consommateurs. Mais il est évident que la nécessité 
s'en fera sentir dans les années à venir, étant donné 
le développement important de la production et 
de la consommation. 

Tableau IV. - ENGRAIS AZOIÉS 

1956/ 1957/ 1958/ 1959/ 1960/ 1961/ 1962/ 1963/ 
Paya Unité 1957 1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 

(*) 

Allemagne ........ 1000 tN 895,4 1 047,4 1 050,7 
1 050,9 1180,3 1112.2 1198,5 1 269,4 

Sarre ............ 7,2 7,3 7,3 

France ............ 1000 tN 442,1 508,8 549,0 593,8 692,4 798,0 789,6 987,2 

Italie ············· 1000 tN 366,2 408,7 530,9 593,0 653,5 688,8 720,6 772,5 

Pays-Bas .......... 1000 tN 329,5 380,3 393,7 406,1 417,4 435,4 456,6 474,5 

Belgique ......... 1000 tN 232,0 259,7 295,1 305,4 278,4 264,1 264,5 257,4 

Luxembourg ...... 1000 tN - - - - - - - -

l 
----

C.E.E. ............ 1000 tN 2 272,4 2 612,2 2 826,7 2 949,2 3 222,0 3 298,5 3 429,8 3 761,0 

(Source : Statistiques industrielles de l'Office statistique des Communautés européennes). 

(*) Pour la· plupart, données provisoires. 

I. - LES CONDITIONS ECONOMIQUES DE LA PRODUCTION DES ENGRAIS. 

En réalité, les trois classes d'engrais simples pré
sentent dans leur production des caractéristiques 
très différentes. 

Les engrais azotés sont l'aboutissement d'une 
synthèse de l'ammoniaque alors que les engrais 
phosphatés et potassiques sont le résultat d'un 
traitement de minerais soit importés soit produits 
sur le territoire de la C.E.E. 

La synthèse de l'azote était réalisée autrefois 
à partir du charbon et de l'électricité. 

Maintenant, les choses ont totalement changé. 
La synthèse se fait surtout à partir du pétrole 
(craking du fuel) et du gaz naturel. 

Les matières premières pétrolières ont des prix 
de revient beaucoup plus bas que ceux du char
bon ; d'autre part, leur utilisation pour la syn
thèse de l'azote est bien meilleure. Pour s'en 
convaincre, il suffit de citer un exemple. La Ba
discbe Anilin und Soda Fabrik {B.A.S.F.) est la 
plus importante entreprise de la C.E.E. en matièrè 
d'azote puisque sa capacité de production avoisine 
600 000 t d'azote sur un total d'environ 5 000 000 
de tonnes. 

La B.A.S.F. qui possède ses propres gisements 
de charbon et de lignite a amélioré et modifié 
son célèbre procédé « Haber Bosch » pour pou• 
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Tableau V. - ENCRAIS PHOSPHATÉS 

1956/ 1957/ 1958/ 1959/ 1960/ 1961/ 1962/ 1963/ 
Pays Unité 1957 1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 

(1) 

Allemagne ........ 1000 t 615,3 629,8 671,9 
814,3 767,9 724,5 800,2 903,7 

Sarre (2) ......... P,O. 
768,2 843,3 873,7 

France ••.......... 1000 t 818,3 864,9 911,0 925,9 (983,5) 

Italie .........•... 1000 t 426,0 407,8 406,8 418,8 397,7 420,5 418,5 443,8 

Pays-Bas •......... 1000 t 158,9 168,4 173,8 198,6 223,7 182,4 159,0 191,9 

Belgique ......... 1000 t 318,6 302,7 327,8 355,7 288,9 337,0 347,0 367,6 

Luxembourg . , .... 1000 t 121,6 112,0 109,8 120,8 128,3 124,2 126,6 125,5 

C.E.E. ............ 1000 t 2408,6 
1 

2464,0 2 563,8 2 726,5 2 671,4 2 699,6 2 777,2 (3 016) 
1 

(Source : Statistiques industrielles de l'Office statistique des Communautés européennes). 

Tableau VI. - ENCRAIS POTASSIQUF.'3 

1956/ 1957/ 1958/ 1959/ 1960/ 1961/ 1962/ 1963/ 
Pays Unité 1957 1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 

(3) 

Allemagne ......•. 1000 t 1667,5 t'ti':91 1 707,8 1845,8 1932,2 1960,8 1843,2 2012,0 

Sarre ............ P.O. 

France •........ , .. 1000 t 1306,7 1437,8 1449,0 1521,9 1580,7 1691,9 1680,3 1 753,5 

Italie (4) .. , ...... 1000 t 2,0 2,6 2,6 11,4 53,2 87,3 114,3 (148) 

Pays-Bas .....•...• 1000 t 0,5 0,6 0,8 O,ll 2,7 2,6 2,6 2,5 

Belgique (5) ...... 1000 t - - - - - - - -
Luxembourg ...... 1000 t - - - - - - - -

C.E.E. ............ 1000 t 2977 3 065 3160 3 380 3 569 3 743 3 640 3 916 

(Source : Statistiques industrielles de l'Office statistique des Communautés européennes). 

(1) Pour la plupart, données provisoires. 
(2) Jusque et y compris 1958, la production de la Sarre est incluse daI1S les données françaises. 
(3) Pour la plupart, données provisoires. · 
(4) La production réelle est plus importante, mais pour éviter des doubles emplois, on a déduit la production réa• 

lisée à partir de potasse importée des autres pays membres de la C.E.E. 
(5) Il existe uniquement une production d'engrais complexes à partir de potasse importée. 
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voir utiliser également le fuel des raffineries et le 
gaz naturel extrait des gisements de Eich, Stock
stadt et Pfungstadt. 

La B.A.S.F. a fait plus ; elle vient de s'instal
ler à Rotterdam et à Anvers où elle produira 
300 000 t d'azote. Celui-ci sera fabriqué soit à 
partir des produits pétroliers soit à partir du gaz 
naturel néerlandais ; une partie de la production 
d'ammoniaque de ces nouvelles installations se
rait envoyée à l'usine allemande de Ludwigshafen 
pour y être transformée en engrais. 

Cependant, l'usage des produits pétroliers et 
du gaz naturel nécessite pour la synthèse de l'am
moniaque des investissements plus élevés et une 
cadence d'amortissement plus rapide. 

On peut estimer que la vie d'une usine pétro
chimique est plus courte d'un tiers que celle d'une 
usine carbochimique. 

Les entreprises sont donc dans l'obligation de 
construire des unités de plus en plus importantes. 

Autrefois, une usine carbochimique de 40 000 
tonnes/an était considérée comme un optimum 
convenable. Pour une usine pétrochimique f abri
quant de l'azote, le coût de l'investissement à la 
tonne décroissant rapidement en fonction de l'im
portance de l'installation, on estime qu'une usine 
de 300 000 tonnes/an, soit l 000 tonnes/jour est 
l'optimum souhaitable. 

Il est donc hors de doute que les nouvelles ins
tallations qui vont être créées atteindront ou dé
passeront cette capacité. C'est le cas de l'usine de 
Rotterdam, de celle qui est prévue en France au 
Havre et à la frontière allemande dans une asso
ciation entre les Charbonnages Sarrois et les Char
bonnages de France. 

Cette tendance à l'augmentation des capacités 
est encouragée par les sociétés d'engineering amé
ricaines très versées dans les problèmes pétro• 
chimiques et qui ont l'habitude de construire 
leurs usines aux dimensions d'un continent. Les 
techniciens américains se trouvent en effet déso
rientés quand on leur demande de créer des usines 
de dimensions plus modestes. 

D'autre part, les usines d'azote ont tendance à 
abandonner les bassins charbonniers pour s'instal
ler soit au voisinage des raffineries soit dans les 
zones de grande consommation agricole. 

Par contre, l'industrie des engrais phosphatés 
n'a pas subi une évolution technologique aussi 
prononcée que celle des engrais azotés. Cepen
dant, on peut y discerner trois tendances. 

- Tout d'abord les engrais phosphatés sont 
obtenus généralement par attaque du minerai de 
phosphate par l'acide sulfurique. Certains produc• 
teurs d'azote lui préfèrent l'acide nitrique qui 
peut être obtenu facilement quand on dispose 
d'une source d'ammoniaque. 

Tableau VII. - ENcBA1s AZOTÉs COMPLEXES 

1956/ 1957/ 1958/ 1959/ 1960/ 
Pays Unité 1957 1958 1959 1960 1961 

Allemagne •..•.••• 1000 tN 126,0 140,2 158,9 166,9 207,0 

Sarre ............ 
France .•••••.•••.• 1000 tN 77,7 100,6 105,2 107,1 123,6 

Italie •.•.•.•.....• 1000 tN 39,5 41,5 61,8 89,6 95,8 

Pays-Bas ,,,,, ..... 1000 tN 38,0 54,2 57,7 26,4 32,0 

Belgique .......... 1000 tN 11,7 14,3 14,9 17,2 20,7 

Luxembourg .•.. , • 

C.E.E. ............ 1000 tN 292,9 350,8 398,5 407,2 479,l 

(Source : Statistiques industrielles de l'Office statistique des Communautés européennes). 
(*) Pour la plupart, données provisoires. 

1961/ 1962/ 1963/ 
1962 1963 1964 

(•) 

236,3 259,1 283,7 

144,7 150,0 191,6 

110,9 139,0 174,2 

35,3 61,6 31,3 

29,0 39,2 52,2 

556,2 648,9 733,0 
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- D'autre part, les fabricants procèdent à l'at
taque du minerai en utilisant de l'acide phospho
rique, ce qui leur permet d'obtenir des superphos
phates triples, c'est-à-dire à haut pourcentage 
d'éléments fertilisants. 

L'industrie de la potasse européenne s'efforce 
de son côté de moderniser ses installations. 

Le rendement de fond des mineurs n'a fait 
qu'augmenter au cours des dernières années. 

Enfin, il faut citer le développement important 
de l'industrie de la potasse en Italie. 

Jusqu'en 1960, ce minerai n'était produit dans 
la C.E.E. que par la France et l'Allemagne. Depuis 
cette date, deux sociétés chimiques italiennes, la 
Montecatini et l'Edison (qui ont maintenant fu
sionné) avaient réalisé la découverte d'importants 
gisements en Sicile. 

Cette activité a été encouragée par le gouver
nement italien puisqu'elle avait l'avantage d'aider 
au développement de cette région et d'assurer 
l'approvisionnement de l'industrie italienne par 
une production nationale. 

Le dernier trait de l'évolution de l'industrie des 
engrais est le développement de la consommation 
des engrais composés et complexes. 

Ceci a une influence sur la structure de cette 
industrie. Alors qu'autrefois, certaines sociétés 
étaient plus ou moins spécialisées dans la produc-

tion d'une catégorie (azotés, phosphatés ou potas
siques), elles ont tendance à produire concurrem• 
ment tous les engrais. 

C'est ainsi qu'aux Pays-Bas, la Compagnie 
Néerlandaise de l'Azote s'est associée avec une 
coopérative agricole (E.N.C.K.) pour créer la Del
tachimie qui fabrique à la fois les engrais com
posés et des complexes. 

En France, la nouvelle usine du Havre qui doit 
fabriquer 300 000 t d'azote par an sur gaz saharien 
sera installée avec la participation de l'Office 
National Industriel de l'Azote (0.N.I.A.) et de la 
Société Pierrefitte, productrice d'engrais phospha• 
tés. 

Enfin, la B.A.S.F. s'est associée aux Pays-Bas 
avec un producteur de phosphate l'Albatros et un 
autre producteur d'azote la Mekog, filiale de la 
Shell pour créer l' Ammoniak/Unie à Rotterdam. 

Cette usine produira non seulement des engrais 
azotés mais des engrais composés et complexes 
destinés à la consommation européenne et à la 
grande exportation. 

En conclusion, l'industrie des engrais semble 
évoluer à la fois vers une non spécialisation des 
producteurs et une concentration établie princi
palement grâce à la création de filiales communes. 
Celles-ci ont pour but à la fois de gérer d'impor
tantes unités d'azote et de produire de plus en 
plus des engrais composés et complexes. 

Tableau VIII. - ENCRAIS PHOSPHATÉs COMPLEXES 

1956/ 1957/ 1958/ 1959/ 1960/ 
Paya Unité 1957 1958 1959 1960 1961 

Allemagne ..•.•.•• 1000 t 125,5 142,2 164,0 175,4 215,9 

Sarre ............ K»O 

France .•.......... 1000 t 70,7 93,2 94,9 95,5 92,9 

Italie .•..........• 1000 t 89 79,7 112,2 164,2 162,l 

Pays.Bas ••........ 1000 t 43,1 50,4 50,6 60,8 50,7 

Belgique ......... 1000 t 20,9 27,3 25,3 32,6 41,1 

Luxembourg .•.... 

C.E.E. ············ 1000 t 349,2 392,8 446,9 528,5 562,7 

(!,ource : Statistiques industrielles de l'Office statistique des Communautés européennes) 
(*) Pour la plupart, données provisoires. 

1961/ 1962/ 1963/ 
1962 1963 1964 

(*) 

246,7 271,1 300,4 

103,2 98,9 -
181,6 204,6 231,2 

49,9 47,0 30,3 

59,4 76,9 91,9 

640,8 698,5 -
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II. - INFLUENCE DE L'ETAT DANS LA PRODUCTION ET LA DISTRIBUTION 
DES ENGRAIS. 

Dans les différents pays européens, l'Etat s'est 
intéressé à la production des engrais pour des 
raisons différentes, mais dont il est facile de faire 
assez rapidement l'historique. 

- On sait que l'azote était utilisé autrefois 
dans la fabrication des explosifs. 

Après la guerre de 1914, la France a voulu dis
poser d'une entreprise fabriquant de l'ammonia
que située en dehors de la zone des armées. D'au
tre part, on désirait développer au point de vue 
industriel et agricole le Sud-Ouest de la France. 

Ainsi a été créé l'Office National Industriel de 
l'Azote qui a travaillé d'abord sur le charbon pour 
la production de ses engrais puis sur le fuel. 

La découverte du gaz de Lacq a donné à 
l'O.N.I.A. une situation privilégiée pour la fabri
cation de l'azote, mais celle-ci n'avait absolument 
pas été prévue, semble-t-il, par ses fondateurs. 

- En France et aux Pays-Bas, l'Etat est pro
ducteur de charbon. En France, il l'est devenu 
par la nationalisation des houillères en 1945 ; 
aux Pays-Bas, l'Etat dès 1898 avait créé une so• 
ciété, les Staatsmijnen, pour l'exploitation des 
mines du Limbourg. 

Pour trouver des débouchés au charbon, les 
Staatsmijnen et les Charbonnages de France ont 
créé entre autres une importante industrie de 
l'azote. 

- Enfin, en Italie, l'Ente Nazionale de ldrocar• 
huri (E.N.I.) a chargé sa filiale A.N.I.C. de déve
lopper une industrie pétrochimique. 

Cette filiale a pour but de valoriser les produits 
pétroliers et surtout le gaz naturel découvert dans 
la vallée du Pô. 

L'A.N.I.C. est devenue en quelques années l'un 
des principaux producteurs d'engrais azotés. 

C'est donc soit un souci de défense nationale, 
soit d'intégration nationale qui ont poussé l'Etat 
à s'intéresser à l'industrie des engrais. Il existe 
également des cas où les pouvoirs publics sont 
devenus industriels par hasard pour des raisons 
historiques. 

En France, les Mines Domaniales de Potasse 
ont été chargées d'exploiter le gisement alsacien 
à la réunion de cette province après la guerre 
de 1914. 

En Allemagne, le gouvernement allemand a con· 
servé après la guerre la Scholven Chemie. 

Toutes ces raisons expliquent que la politique 
de l'Etat en matière de production d'engrais ait été 

TABLEAU IX 

Produits Belgique Allemagne France Italie Luxembourg Pays.Bas 

Engrais azotés ························ - 22 70 37 - 50 

Scories Thomas ······················ - 15 a) - 100 - -
Superphosphates ...................... - - - - - -
Engrais potassiques •................... - 5 a) 100 - - -
Engrais composés ···················· - 15 a) - 6 - 35 

a) Estimation. 

(Source : Situation du Marché, prix et politique des engrais dans les pays de la C.E.E. et leur inAuence sur 
les frais de production de l'Agriculture, par le professeur D• Willi ALBERS). 
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TABLEAU X 

PRODUCTION D'AMMONIAC 

1° Synthèse 

Houillères ......................... . 
Filiales .......•.......•............ 

Part dans la production nationale : 
Houillères ..•.•...••...••........... 
Ensemble Houillères et filiales 

2° Récupération 

Cokeri.es minières ...•.•............ 
Part de la production nationale .... 

1963 

Ammoniac 

192 
239 

20 % 
44,8 % 

Engrais 

154,8 
151,9 

19,5 % 
38,5 % 

18 
65 % 

(1 000 tonnes d'azote contenu) 

1964 

Ammoniac 

236,2 
308,7 

20,2 % 
46,7 % 

Engrais 

186,l 
204,2 

18,2 % 
37,2 % 

20,7 
69 % 

1965 

Ammoniac 

257,4 
315,5 

20,6 % 
46 % 

Engrais 

207,9 
222,8 

18,9 % 
39 % 

2D 
69 % 

(Source : Rapport de gestion 1965 des Charbonnages de France). 

assez différente. D'ailleurs, l'importance de celui
ci dans la production des engrais est fort inégale 
d'un pays à l'autre du Marché Commun. 

Il est naturellement assez difficile de la préciser, 
car notamment en France, cette production s'effec
tue par l'intermédiaire de filiales communes avec 
des sociétés privées. 

Cependant, on s'est efforcé de chiffrer approxi
mativement la part de l'Etat dans la production 
des engrais. 

Le tableau suivant donne ce pourcentage pour 
la campagne 1960/61. 

Il semble que ces parts aient relativement peu 
évolué depuis cette date. 

On notera par exemple dans les tableaux qui 
vont suivre, qu'en 1965, les Charbonnages de 
France ont produit avec leurs filiales 39 % et 
l'O.N.I.A. 20 % de la production nationale d'en
grais azotés. Le reste (pour atteindre environ 
70 % ) étant produit par des sociétés liées finan
cièrement soit aux Charbonnages de France, soit 
aux Potasses d'Alsace. 

Quant à l'Italie, dans le total de 37 %, l'A.N.I.C. 
en représenterait 30, le reste étant fourni princi
palement par la Terni, qui dépend du groupe 
d'Etat I.R.I. 

La formation de ces industries nationalisées 
explique en partie leur comportement sur le mar
ché. 

Les sociétés nationales en France et aux Pays
Bas dans le secteur de l'azote ont acquis depuis 
de nombreuses années une place sur le marché. 

Les Staatsmijnen n'ont pas une politique diffé
rente de celle des producteurs privés. 

En France, les sociétés nationales qui produi
sent l'azote sont séparés en deux groupes. 

- Le groupe carbochimique avec les Charbon
nages de France qui sont d'ailleurs associés dans 
la production avec Kuhlmann. 

- Le groupe pétrochimique avec l'O.N.I.A. 
Le cas des potasses est différent puisqu'il s'agit 

d'un monopole commercial (art. 183 du décret 
n° 56/838 du 16 août 1956). 

L'évolution rapide des techniques et des mar
chés a conduit les Charbonnages de France, comme 
beaucoup d'autres entreprises chimiques, à pré
parer de nouvelles structures pour leurs activités. 

Dans le domaine de la vente des engrais, la 
liaison entre la Direction de la Chimie et la Di-
1·ection de la coordination des services commer
ciaux « engrais » des Houillères du Nord · Pas
de-Calais, des Houillères de Lorraine et de la 
Société filiale H.G.D. (Huiles, Goudrons et Déri-
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vés) a été décidée. Ce regroupement va s'opérer 
sous la forme d'une société commerciale qui doit 
entrer en fonctionnement avant la fin de 1966 (8). 

L'indutrie de l'azote représente la moitié du 
chiffre d'affaires chimie des Houillères et des 
filiales. 

En 1965, les taux de progression ont été les sui-
vants pour ces productions : 

ammoniac produit par les Houillères. + 9 % 
ammoniac produit par les filiales . . + 2 % 
engrais de synthèse produits par les 

Houillères . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 9 % 
Le tableau X indique l'évolution des produc

tions entre 1963 et 1965, ainsi que l'évolution des 
parts des Houillères et du groupe Charbonnages 
de France dans la production nationale. 

Pour les années à venir, les Charbonnages de 
France prévoient un important développement de 
leurs industries transformatrices ; près des deux 
tiers des engagements de programme des Char
bonnages de France seront en 1966 consacrés à la 
Chimie. Le rapport du conseil de direction du 
Fonds de développement économique et social, 
annexé au projet de la loi des finances pour 1966 
attribue, en effet, sur un total d'autorisations de 
programme (342 millions de francs), 205 millions 
à la chimie. Sur ce montant, une centaine de mil
lions seront consacrés à la construction d'une usine 
d'azote dans le Nord· Pas-de-Calais. Cette usine 
aura une capacité de production de 250 000 ton· 
nes par an et produira de l'azote à partir d'un 
procédé récent. 

D'autre part, les Charbonnages de France, les 
Houillères de Lorraine et les Saarbergwerke ont 
décidé la construction d'une usine d'urée à Besh, 
près de Perl Cet atelier doit être complété par 
une fabrique d'engrais composés. Cette usine 
d'ammoniaque dans le cadre des accords sarro· 
lorrains traitera le naphte en provenance de la 
raffinerie de Furstenhaven-KlarentaJ. 

Quant à l'O.N.I.A., elle a aussi développé ses 
activités. La production des engrais s'effectue 
maintenant dans quatre centres principaux à Tou
louse, Sète, Orléans et à l'Usine de Tonnay Cha
rente de la Société filiale Asturonia. 

Compte tenu des tonnages de produits azotés 
fabriqués sous la marque O.N.I.A. par ses filiales, 
la production totale de cette société représente 

(8) Mais finalement, d'après les dernières informations 
la société Charbonnages de France Chimie qui entre en 
activité au l" octobre 1966 ne commercialisera pas les 
engrais mais tous les autres produits chimiques fabriqués 
par les Houillères. · 

aujourd'hui près de 20 % de la production totale 
française. 

Ce taux varie d'ailleurs suivant les produits : 
il atteint 45 % pour le suif ate d'ammoniaque de 
synthèse, 50 % pour l'urée, 27 % pour l'ammo• 
nitre basse teneur et 14 % pour les ammonitra• 
tes à haut dosage. Il dépasse 80 % pour les engrais 
liquides. L'O.N.I.A. se trouve ainsi être le plus 
important des producteurs français de sulfate 
d'ammoniaque synthèse, d'urée et cl'ammonitre, 
c'est-à-dire les engrais les plus exportés. 

En ce qui concerne les engrais liquides, l'O.N.I.A. 
est resté pratiquement jusqu'en 1964 Je seul pro
ducteur européen. 

Les Mines Domaniales de Potasse d'Alsace ont 
réalisé également d'importants progrès dans leur 
production. 

En tonne de K20, l'évolution de leur produc-
tion a été la suivante : 

1954 .................. . 
1955 .................. . 
1956 .................. . 
1957 .................. . 
1958 .................. . 
1959 .................. . 
1960 .................. . 
1961 .................. . 
1962 .................. . 
1963 .................. . 
1964 .................. . 

996 839 
1112 584 
1246898 
1341956 
1410 812 
1398 760 
1484146 
1658 333 
1655 543 
1670 836 
1748591 

(Source : Mines Domaniales de Pota.sse d'Alsace) 

Le rendement au fond a été considérablement 
accru au cours des dernières années grâce à une 
intensification tles méthodes modernes d'abattage 
du minerai. 

1954 
1955 
1956 
1957 
1958 
1959 
1960 
1961 
1962 
1963 
1964 

TABLEAU XI. - RENDEMENTS NETS FOND, 
TRAVAUX PRÉPARATOIRES CO!lfPnIS 

Mines 
domaniales de 
Potasse d'Alsace 

6148 
6293 
6803 
6687 
6 797 
6822 
7 227 
7 952 
8189 
8 395 
8 547 

Kali 
Sainte-Thérèse 

a) 

4 681 
4434 
4 442 
5 133 

Ensemble 
(en kilos) 

5 742 
5 788 
6155 
6438 
6 797 
6 822 
7 227 
7 952 
8189 
8 395 
8 547 

a) fusionné maintenant avec les Mines de Potasse d'Alsace, 
(Source : Mines Domaniales de Potasse d'Alsace) 
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Les Staatsmijnen ont développé également ces 
dernières années leur production d'engrais azotés 
et de composés et complexes. Après une légère 

Tableau XII. - PRODUCTION DES STAATSMIJNEN 

Tonnes 
d'azote 

1937°1938 
1938°1939 
1939-1940 
1940.1941 
1941°1942 
1942-1943 
1943-1944 
1944-1945 
1945-1946 
1946-1947 
1947°1948 
1948-1949 
1949-1950 
1950°1951 
1951-1952 
1952.1953 
1953-1954 
1954°1955 

1954 
1955 
1956 
1957 
1958 
1959 
1960 
1961 
1962 
1963 
1964 
1965 

Production I Production 
Staatsmijnen néerlandaise 

55 716 
56430 
58 574 
57 859 
54 287 
45 72.0 
46435 
11432 
31523 
48 881 
61128 
67 988 
89 391 

115 800 
133 100 
132 500 
138 000 
149 000 
147 900 
158 000 
159 300 
199 300 
205 200 
217 000 
229000 
239 000 
246000 
246000 
282 000 
315 000 

98 578 
98 578 

100 714 
67 862 
67 862 
55 716 
56430 
19 861 
34500 
57 500 
77 200 
85400 

112 557 
189 000 
229 700 
246100 
260 000 
293 000 
293 000 
301 000 
330000 
336000 
348 000 
354 500 
337 000 
335 000 
429000 
495 000 
515 000 

% de la 
production 
nationale 

56,5 
57,2 
58,1 
85,2 
79,9 
82 
82,2 
88,8 
91,3 
85 
79,1 
79,6 
79,4 
61,2 
57,9 
53,8 
53 
50,8 
50,4 
52,4 
48,2 
59,3 
58,9 
61,2 
67,9 
71,3 
57,3 
49,8 
54,8 
59 (•) 

(*) Estimation. 
(Sources : Production Staatsmijnen : Rapport de la.Société. 

Production nationale : auparavant : sources 
diverses ; depuis 1954 : statistiques C.E.E.). 

baisse constatée sur le tableau ci-contre en 1963-
1964 comme suite à la transformation de certaines 
installations de gaz naturel, la production d'engrais 
azotés a repris son essor pour atteindre 315 000 t 
en 1965. 

La politique de l'A.N.I.C. a été différente au 
moins au début (1959-60) des entreprises nationales 
dans les autres pays du Marché Commun. Elle est 
entrée en lutte ouverte avec la Montecatini et a 
fait baisser les prix de 20 à 30 % sur le marché 
italien et également à l'exportation. 

L'A.N.I.C. vend la totalité de sa production par 
les consortiums agraires qui sont des organismes 
d'Etat groupés dans une fédération nationale (Fe
derconsorzi) . 

La répartition des ventes se ferait à peu près de 
la façon suivante 

Engrais Engrais Engrais 
azotés phosphatés complexes 

Fédération agraire. 60 50 50 
Commerce privé . 40 50 50 

La production de l'A.N.I.C. en matière d'engrais 
est difficile à déterminer exactement et les bilans 
de la société n'apportent que des renseignements 
assez fragmentaires sur sa production, mais on peut 
l'estimer à 30 % de la production nationale d'en
grais azotés. 

De toute façon, l'apparition de l'A.N.I.C. a 
apporté sur le marché italien un nouveau facteur 
de concurrence. La rentabilité des installations et 
les prix de revient auxquels était parvenu l'orga• 
nisme d'Etat ont soulevé des controverses passion
nées à l'époque dans la presse italienne. Il semble 
que maintenant la situation se soit stabilisée en 
matière de prix. 

CONCLUSIONS 

L'industrie des engrais a un certain caractère de 
service public ; les Etats participent souvent pour 
une assez large part à leur production et à leur 
commercialisation, mais cette action se fait quel
quefois par l'intermédiaire de sociétés qui agis
sent en ordre dispersé. 

Dans lès différents pays de la C.E.E. les prix 
sont surveillés par les autorités ; en effet, les 
engrais sont un élément non négligeable des prix 
de revient en agriculture et donc de la politique 
agricole en général. 

La grande exportation des engrais est un moyen 
efficace et direct de lutter contre la faim dans le 
monde. Elle est un élément de l'aide aux pays 
sous-développés. 

D'autre part, l'industrie des engrais est en train 
d'évoluer de façon radicale. Autrefois, l'usine tra
vaillait pour un marché local et elle était liée 
intimement à l'agriculture de la région. Mainte
nant, l'importance des investissements et des ca• 
pacités de production nécessaires pour une bonne 
rentabilité en fait une industrie internationale. 

La production des engrais azotés augmente sans 
cesse pour l'utilisation directe et pour la fabrica
tion des engrais composés et complexes. La syn
thèse de l'azote utilise de plus en plus les hydro
carbures. 

Cette industrie tend à devenir une annexe de 
l'industrie pétro-chimique et pétrolière : elle a 
de ce fait une vocation mondiale. 



REMBOURSEMENT ET LIBRE CIRCULATION 
DES PRODUITS PHARMACEUTIQUES 

DANS LE MARCHE COMMUN 
C. MOSSERI-MARLIO 

Administrateur délégué 
Laboratoires Mead Johnson-Benelux 

LF.S dispositions propres à chacun des six pays 
de la Communauté en matière de Santé pu

blique ont empêché jusqu'ici l'application aux 
produits pharmaceutiques de la clause du traité 
de Rome relative à la libre circulation des mar
chandises. Chaque Etat voulait rester maître chez 
lui en un domaine aussi capital que celui de la 
Santé. Mais ce cordon sanitaire à chaque frontière 
restreignait la libre concurrence entre tous les 
produits pharmaceutiques. C'est pourquoi une 
série de directives est prévue pour harmoniser les 
législations nationales en matière pharmaceutique 
et dès lors permettre aux médicaments de franchir 
les frontières. 

En effet, si les spécialités pharmaceutiques sont 
soumises dans chaque pays à des normes commu
nes tant pour le visa que pour la production et la 
vente, il n'y a pas de raison de les tenir à l'écart 
du circuit commercial communautaire. La pre
mière directive a été un pas dans ce sens ; d'au
tres sont attendues. Dans la mesure où elles reflè
teront une harmonisation - et non une super
position - des dispositions en vigueur dans cha
que pays membre, les produits pharmaceutiques 
pourront s'attaquer aux maladies là où. elles se 
trouvent, ayant vaincu - du moins sur le papier 
- le mal des frontières. 

Mais en fait, H .apparaît clairement que les di
rectives ne suffiront pas· à établir un véritable 
échange international de médicaments. De nos 

jours, un remède doit répondre, non seulement 
aux normes de la Santé publique, mais aussi à 
celles de la Sécurité sociale. 

Effectivement, une spécialité pharmaceutique n'a 
de sens commercial que dans la mesure où elle est 
remboursée par la Sécurité sociale. C'est précisé
ment le nœud du problème. 

Les conditions de remboursement varient sen
siblement d'une nation à une autre. Il en résulte 
que le jeu de la concurrence internationale peut 
être entièrement faussé et réduit à néant par ces 
dispositions sociales divergentes. En effet, un mé
dicament non remboursé est généralement un pro
duit invendable. 

Cela explique le succès d'un remède là où il 
est pris en charge par la Sécurité sociale et son 
échec retentissant, en dépit de sa valeur thérapeu
tique, là où il ne l'est pas. Pour mesurer plus 
exactement le rôle de cette dépendance dans la 
vente des produits pharmaceutiques, il serait in
téressant de passer en revue tout d'abord l'essen
tiel du régime de remboursement dans chacun des 
six pays du Marché Commun, pour examiner en
suite ses conséquences commerciales et esquisser 
en troisième lieu une solution communautaire 
pour que les directives pharmaceutiques ne restent 
pas lettre morte. Au contraire, leur rôle est d'être 
le signal instigateur permettant aux médicaments 
de vaincre non les réglementations nationales, 
mais les maladies internationales, comme il se 
doit. 

1 . ..:.:. LES RËGIMES EN VIGUEUR 

Dans leurs détails, les regunes de rembourse
ment des pays de la Communauté sont singulière• 
ment compliqués. Néanmoins, il est possible d'en 

794 

retracer les grandes lignes au risque de passer 
sous silence dérogations et dispositions particu• 
lière11. 
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BELGIQUE 

Au 1« janvier 1966, plus de 90 ,% de la popu· 
lation totale du pays bénéficiaient de la Sécurité 
sociale pour les soins de santé. . 

Par contre, les médicaments n'étaient rembour
sés d'office par la Sécurité sociale qu'à 75 % des 

· Belges ; les professions libérales et les travailleurs 
indépendants n'étant couverts que pour les gros 
risques, à l'exclusion des produits pharmaceuti
ques. consommés en dehors de l'hôpital. 
. En Belgique, le système du tiers payant est 

·pratiqué. C'est-à-dire que le malade ne paie que 
le ticket modérateur. Celui-ci se compose soit d'un 
pourcentage de la valeur du produit, soit d'un 
montant fixe selon le genre et le prix du médi
cament. Lorsque la spécialité coûte moins de 
.55 ·FB, le. client en paie 90 %. Lorsque le médica
ment, vaut plus de 55 FB, la participation du 
. consommateur est de 50 FB et la Sécurité sociale 
intervient pour le reste. En ce qui concerne· la 
prescription magistrale, le malade verse 20 FB et 
l'organisme assureur le solde, quel que soit le 
montant de la prestation. Le pharmacien, lui, se 
fait rembourser par les Mutuelles la différence 
entre le ticket modérateur et le prix du produit 
ou de l'ordonnance. 

La dernière caractéristique cruciale du système 
belge est la nomenclature des critères de remhour· 
sement. En effet, si pratiquement toutes les pres
criptions magistrales (environ 20 % du marché 
pharmaceutique belge), sont remboursées, il n'en 

· est pas de même pour les spécialités. Celles-ci doi
vent répondre à certains critères pour être admises 
sur la liste des produits remboursés par la Sécu
rité sociale (I.N.A.M.1.). D'une façon générale -
mais avec de nombreuses exceptions - ce sont 

:surtout les produits à un seul principe actif qui 
SQnt agréés par l'I.N.A.M.I. Les combinaisons de 
plusieurs principes actifs sont souvent écartées. Il 
.en résulte que sur les 6 500 spécialités vendues en 
Belgique, moins de 3 000 sont prises en charge par 
l'I.N.A.M.I. Cette limitation et cette distorsion en 
faveur de la prescription magistrale sont les prin
cipaux freins en Belgique, (une fois les directives 
en place), à un véritable circuit commercial 
communautaire des spécialités pharmaceutiques. 

PAYS-BAS 

Aux Pays-Bas, près de 75 % de la population 
totale sont couverts par la Sécurité sociale, tant 
pour les soins de santé que pour les produits 
pharmaceutiques. En sont exclus uniquement les 
professions libérales, les travailleurs indépendants 

et les employés dont le salaire dépasse un niveau 
indexé, actuellement 11 500 florins par an. Pour 
ces catégories, assurances privées et mutuelles pren
nent souvent la relève. 

En Hollande, il n'y a pas de ticket modérateur, 
ni même de tiers payant. Le malade ne débourse 
strictement rien. Quant au pharmacien, il est payé 
au prorata du nombre de personnes inscrites sur 
son registre et les ordonnances qu'il délivre lui 
sont remboursées au prix coûtant. · 

!,,a Hollande présente une caractéristique qui 
lm est propre. Le pharmacien fait des études uni
versitaires plus poussées (8 ans) que celles du 
médecin de médecine générale (7 ans). De par 
cette préséance, le pharmacien peut modifier une 
ordo~ance médicale et remplacer une spécialité 
par une magistrale. Ce droit n'est pas uniquement 
théorique puisqu'en pratique 40 % des ordon
nances sont encore délivrées sous forme de pres
cription magistrale. En conséquence, il n'exist.e 
que 4 500 spécialités sur le marché néerlandais. 

En outre, la primauté de la magistrale est ren• 
forcée du fait que la Sécurité sociale ne rembourse 
actuellement un remède que dans la mesure où il 
est impossible ou impraticable de le réaliser en 
officine sous forme de prescription magistrale. Dans 
ces conditions, il n'est pas surprenant de constater 
que seulement 1 500 spécialités sont remboursées 
aux Pays-Bas. Cette situation tranche nettement 
avec celle que l'on trouve dans les autres pays 
de la Communauté. 

LUXEMBOURG 

Au Grand-Duché de Luxembourg, pratiquement 
toute la population bénéficie obligatoirement de 
la Sécurité sociale par l'intervention de l'une ou 
l'autre des cinq caisses créées à cet effet. Les 
produits pharmaceutiques comme les soins de 
.santé sont couverts. 

Il existe un ticket modérateur, mais il n'est 
jamais supérieur à 20 % du prix public. D'ailleurs, 
il peut être moindre si les finances respectives des 
caisses le permettent. Le système du tiers payant 
n'est pas pratiqué. Le malade paie son médica• 
ment . et se fait im1?édiatement rembourser par 
sa caisse ; seul le ticket modérateur reste à sa 
charge. 

Au Luxembourg, toutes les spécialités admises 
par la Sant~ publique sont remboursables, à quel
ques exceptions près. Les remèdes à caractère diété
tique, ceux qui font l'objet d'une publicité auprès 
du public et les élixirs à hase d'alcool sont seuls 
exclus. Par conséquent, sur environ 9 500 spécia-
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lités en pharmacie, 8 000 sont prises en charge 
par les caisses. Bien entendu, les prescriptions 
magistrales le sont également, mais leur impor
tance est faible, moins de 10 ro du marché, vu 
le remboursement de, pratiquement, toutes les 

: spécialités. 

ALLEMAGNE 

Dans la République Fédérale d'Allemagne, 85 % 
de la population sont couverts pai' la Sécurité 
sociale pour les soins de santé comme pour les 
produits pharmaceutiques. Seuls sont exclus les 
travailleurs indépendants, les professions libérales 
et les employés touchant actuellement un salaire 

· mensuel supérieur à 960 DM. Généralement, ces 
catégories prennent des assurances privées pour 
se prémunir contre les frais de maladie. 

En Allemagne de' l'Ouest, il n'y a pas de ticket 
. modérateur à proprement parler. Le patient doit 
~implement payer une taxe de 50 pfennigs par 
ordonnance. Les médicaments - prescriptions 
magistrales ou spécialités - sont entièrement gra
tuits sur présentation d'une ordonnance. 

Un trait particulier à l'Allemagne veut que 
tous les remèdes soient remboursés. Dès qu'un 
produit est enregistré, il est automatiquement gra
tuit, même s'il fait l'objet d'une publicité auprès 
du public. 

Etant donné ce système très libéral, il y a en 
Allemagne un nombre impressionnant de spécia
lités : plus de 50 000 au total que le malade n'a 
pas à payer si elles sont prescrites par un médecin. 

ITALIE 

Si la Sécurité sociale couvre les soins de santé 
à environ 85 % de la population italienne, ce 
pourcentage tombe à environ 65 % pour les frais 
pharmaceutiques. 

En effet, les cultivateurs forment un groupe 
important en Italie : plus de 6 millions. Ils ont 
droit, comme les artisans et les commerçants au 
remboursement des soins de santé, mais la Sécu
rité sociale ne couvre pas les frais pharmaceutiques 
de ces trois -groupes. 

Il n'y a pas en Italie de ticket modérateur. 
L'assuré, en principe, n'a aucun frais pour ses 
médicaments prescrits. Ce n'est que si le prix du 
remède dépasse le tarif prévu que le patient doit 
payer la différence entre le prix public et le tarif 
homologué. En outre, la minorité qui a choisi 

l'assurance indirecte doit elle-même payer les frais 
encourus et ensuite se faire rembourser .. 

·Pratiquement toutes les spécialités admises au 
visa sont remboursées par la Sécurité sociale 
(I.N.A.M.) dans la mesure où elles ne font pas 
l'objet d'une publicité auprès du public. Il en 
résulte que sur les 12 500 médicaments qui se 
trouvent sur le marché italien, 8 000 environ sont 
à la charge de l'I.N.A.M. selon le barème préétabli. 
Lorsque le prix public ne dépasse pas le montant 
prévu, calculé sur le prix de produits similaires, 
le malade ne débourse rien, comme indiqué 
ci-dessus. 

FRANCE 

Au 1• janvier 1967, presque toute la population 
française bénéficiera de la Sécurité sociale pour 
les soins de santé ; cependant, il n'en sera pas 
de même pour les frais pharmaceutiques. Ceux-ci 
.seront remboursés, comme actuellement, à 85 '% 
de la population. 

Les travailleurs indépendants et les professions 
libérales, couverts pour les gros risques médicaux, 
ne le seront toujours pas pour les produits phar
maceutiques consommés en dehors de l'hôpital. 
Néanmoins, ici comme dans les autres pays de 
la Communauté, la vaste majorité est à l'abri des 
dépenses pharmaceutiques prescrites. 

Le ticket modérateur en France varie selon le 
· genre de médicament. Il est de 20 % pour les 
prescriptions_ magistrales, oscille entre 10 % et 
30 % pour les spécialités et tombe à O pour cer• 
tains médicaments très onéreux, employés en 
maladie chronique. 

Sauf quelques rares exceptions (pour les mineurs 
des chal)honnages, par exemple), il n'y a pas de 
tiers payant en France. Le malade règle ses médi
caments et se fait rembourser ensuite par la 
Sécurité sociale. Sur les 16 000 spécialités ·. du 
marché français, la Sécurité sociale assure le 
remboursement de 12 000, n'excluant en général 
que les spécialités pour lesquelles une publicité 
est faite auprès du public. En valeur, l'ensemble 
de ces spécialités forme 95 % du marché pharm.a• 
ceutique, les magistrales étant tombées en désué
tude pour ne plus constituer que 5 %, 

Il y a en France une consommation approxima• 
tive de 6 milliards de francs de médicaments et 
la Sécurité sociale en prend à sa charge environ 
la moitié. 



REJ'UE DU MARCHE COMMUN ?9'7 

li. - OBSTACLES A L'ETABLISSEMENT D'UN CIRCUIT COMMERCIAL COMMUNAUTAIRE 
POUR LES SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 

Du bref exposé décrivant les grandes lignes des 
différents systèmes de remboursement dans la 
Communauté, il résulte que quatre facteurs peu
vent empêcher la création d'un véritable circuit 
commercial en produits pharmaceutiques : 

- le pourcentage de la population ayant droit, 
par l'intermédiaire de la Sécurité sociale, au rem· 
boursement des frais pharmaceutiques 

- le ticket modérateur; 
- le tiers payant ; 
- la diversité des critères de remboursement 

qui veut que certains médicaments, voire des for
mes· de médicaments, soient nettement désavan
tagés sur le plan économique dans un pays déter
miné par rapport à leur statut commercial plus 
favorable dans un Etat voisin. 

LES BÉNÉFICIAIRES DU REMBOURSEMENT 

Dans tous les pays de la Communauté, la vaste 
majorité de la population peut se prévaloir de 
la participation de la Sécurité sociale à ses frais 
pharmaceutiques. L'Italie, certes, ne met pas autant 
de personnes à l'abri que ses partenaires. commu
nautaires, mais même chez elle, presque les 2/3 
de la population sont protégés par la Sécurité 
sociale; Dans la mesure où la plllS grande partie 
de la population a toutes ses dépenses prises en 
compte par la Sécurité sociale, un produit phar
maceutique remboursé, ayant le visa communau
taire, ne serait nulle part exclu du circuit commer
cial. Si seule une petite minorité, généralement 
aisée, doit assumer elle-même ses dépenses phar• 
maceutiques, pratiquement tout remède est à la 

· portée de chacun. Le facteur économique ne sera 
plus un élément insurmontable à la vente effec
tive d'un produit pharmaceutique où que ce soit 
dans la Communauté. 

TICKET MODÉRATEUR 

Trois pays du Marché Commun - la France, 
la Belgique, le Luxembourg - font payer au 
consommateur un ticket modérateur sous forme 
soit d'un pourcentage du prix public, soit d'une 
somme fixe. Les trois autres Etats - l'Italie, 
l'Allemagne, les rays-Bas - offrent gratuitement 
· au malade le produit prescrit. Le ticket modéra
teur fausse-t-il la concurrence ? Un produit italien 

sera-t-il un échec en France ou en Belgique parce 
que le client doit, pour l'obtenir, débourser une 
somme modique alors qu'en Italie, cette même 
spécialité est gratuite ? Il est permis d'en douter. 
La somme demandée au patient est toujours 
modeste. Par conséquent, ce n'est pas une raison 
économique qui empêcherait, dans ce cas-ci, le 
malade d'acheter le remède. Le niveau de vie 
communautaire est suffisamment élevé pour que 
le ticket modérateur ne soit pas l'élément déter
minant dans l'achat d'un produit. Ce stade est 
heureusement dépassé. 

TIERS PAYANT 

Dans deux pays seulement _:. la France et le 
Luxembourg - l'assuré paie ses médicaments et 
se fait rembourser ensuite. Dans les quatre autres, 
le malade ne verse rien ou uniquement le ticket 
modérateur. 

L'absence du tiers payant peut-elle fausser la 
concurrence ? Un malade va-t-il se priver d'un 
médicament parce qu'il doit en faire la dépense 
avant d'être remboursé ? Un produit sera-t-il voué 
à l'échec en · traversant une frontière simplement 
parce qu'en deçà il est gratuit et qu'au-delà il 
doit être provisoirement payé. Certes, dans certains 
cas, acheter un médicament peut provoquer dans 
une famille des difficultés financières, surtout quand 
la maladie survient brutalement et entraîne par 
conséquent des dépenses tout à fait imprévues. Mais 
cette gêne semble rarement insurmontable puisque 
c'est en France, où le tiers payant n'existe prati, 
quement pas, que les dépenses pharmaceutiques 
par tête d'habitant sont les plus élevées (voir tableau 
page 798). A l'heure actuelle, la présence ou 
l'absence du tiers payant ne joue qu'un rôle infime 
dans les éléments indispensables à une égalité 
concurrentielle du circuit pharmaceutique commu, 
nautaire. 

CRITÈRES DE REMBOURSEMENT 

C'est dans le domaine des critères de rembour
sement qu'il y a le moins d'homogénéité dans les 
dispositions de Sécurité sociale des Etats membres. 
Ces disparités peuvent rendre inopérantes les direc
tives dont le but est d'établir un véritable courant 
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CONSOMMATION PAR HABITANT EN 1965 (eu F.B.) 

Belgique Luxembourg Pays-Bas 

988 828 (*) 574 (*) (**) 

(*) 1964. 
(**) 1; compris les honoraires des pharmaciens. 

commercial international. Effectivement, on pour
rait en arriver au paradoxe suivant : la persis
tance du feu rouge économique de la Sécurité 
sociale au moment même où finalement le feu vert 
sanitaire est donné aux médicaments pour leur 
ouvrir le passage à travers toute l'Europe. 

Les critères de remboursement déterminent le 
succès commercial d'un produit. En Belgique 
comme en Hollande, non seulement les privilèges 
de la prescription magistrale, mais en plus les 
critères limitatifs de la Sécurité sociale restreignent 
l'implantation des spécialités. 

Cette barrière est difficilement franchissable 
pour les produits venant de France, d'Allemagne 
ou d'Italie. Comme dans ces trois pays, à peu près 
tous les produits sont remboursés, le fabricant 
n'a pas besoin de les concevoir en fonction de 
tel ou tel critère puisque, presque d'office, ils sont 
acceptés par la Sécurité sociale. 

Mais ces mêmes remèdes peuvent ne pas répon-

Italie Allemagne France 

854 (*) 600 1256 

dre aux critères belges de remboursement. De jure, 
ils pourront entrer en Belgique, de facto, ih ne 
s'y vendront pas. Il est certes vrai que presque 
les 3/4 des spécialités vendues en Belgique ont 
une origine étrangère. Il n'en demeure pas moins 
que 3 000 spécialités seulement sont remboursées, 
le tiers du chiffre pris en charge par la Sécurité 
sociale du Luxembourg. 

A moins d'adapter les produits aux exigences 
particulières des remboursements hollandais et 
belges, les autres producteurs du Marché Commun 
se trouveront devant une chasse gardée d'où ils 
seraient exclus, à l'intérieur même de la Commu
nauté ! 

Substituer une barrière économique à un cordon 
sanitaire serait absurde. Il serait inutile d'auto
riser l'importation de frigidaires à 110 volts si le 
courant du pays importateur est de 220 volts. 
Sans harmonisation des conditions de rembour
sement, cette ineptie pourrait prendre corps. 

111. - HARMONISATION DES CONDITIONS DE REMBOURSEMENT 

Comment peut-on résoudre le problème de la 
libre circulation des produits pharmaceutiques, 
puisqu'il ne servirait à rien d'éliminer les obstacles 
de la Santé publique pour dresser à leur place 
ceux de la Sécurité sociale. 

Il importe ·peu du point de vue d'une concur
rence équitable que le · ticket · modérateur soit 
Îlistitué · - ou supprimé - dans l'ensemble de 
la Com:rii.uninité. Son incidence sur les· ventes est 
minime. 

Il en est de même en ce qui concerne le tiers 
payant. Cette question soulève moins de problèmes 
économiques · que dé débats idéologiques et de 
principes : le malade doit-il ou non payer ses 
médicaments, quitte dan.s l'affirmative, à se faire 
rembourser par la suite ? Dans un cas comme 
dans · l'autre, la concurrence ne sera déjouée par 
ce facteur. Rares sont les situations où le paiement 
comptant des produits pharmaceutiques présente 

un problème majeur, si l'intéressé est rapidement 
remboursé. 

Par contre, une harmonisation s'impose dans les 
critères de remboursement si l'on veut qu'une 
spécialité puisse se vendre dans les mêmes condi
tions de concurrence à travers les Six. Vers quel 
régime va-t-on tendre ? . 

A notre avis, nous allom d'une part vers une 
égalité de remboursement entre la prescription 
magistrale et la spécialité pharmaceutique et 
d'autre part vers le remboursement de tous les 
produits. 

Peu à peu, la prescription magistrale perdra 
de son importance là où elle en conserve encore. 
Cette forme de médicament offre moins de sécurité 
et de surcroît, est plus onéreuse que la spécialité. 
En Hollande où la prescription magistrale joue 
encore un rôle déterminant sur le marché, le 
Ministère de la Santé publique renforce actuelle-
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ment les mesures de contrôle sur cette forme de 
médicament et sur le vrac. En effet, dans une 
usine, il est facile de contrôler le dosage et la 
stérilité. Lorsque la préparation est faite dans 
l'une des 800 pharmacies du pays, les possibilités 
de contamination ou d'erreur sont incontestable
ment plus grandes. Cela explique le désir du 
Gouvernement hollandais d'imposer des normes 
et des contrôles plus rigoureux. Ne répondant pas 
aux nouveaux critères de sécurité, de nombreuses 
prescriptions magistrales deviendront irréalisables 
en officine, ce qui obligera le pharmacien à se 
tourner. vers les spécialités. En outre, les analyses 
complémentaires exigées augmenteront le prix des 
magistrales qu'il continuera à préparer. Cette 
diminution numérale des magistrales accompagnée 
de leur renchérissement inéluctable provoquera un 
jeu de bascule en faveur des spécialités et du 
remboursement de celles-ci. 

Ainsi, les Pays-Bas tendent à faire une plus 
large place à la spécialité et à sa prise en charge 
par la Sécurité sociale. 

Par pragmatisme, l'on peut penser que la Bel
gique suivra la même voie. Il a été démontré que 
le prix public moyen de la spécialité pharma
ceutique y est moins élevé (55 FB) que celui de 
la prescription magistrale (65 FB). Dans ces condi
tions, il serait normal de s'orienter vers la spécialité, 
tant dans l'intérêt du malade que dans celui de 
l'Etat. 

Il reste à savoir s'il est préférable que l'ensemble 
d{ls remèdes soit remboursé (France, Italie, Alle
magne, Luxembourg) ou qu'il y ait des . critères 
rigoureux comme aux Pays-Bas et en Belgique. 

I)u point ·de vue financier, il est -incontestable. 
que: le remboursement de l'ensemble des médica
ments grèvera fortement le budget des Etats, . 

Néanmoins, il est douteux que les facteurs écono
miques l'emportent et ce pour deux raisons. 

Lorsqu'il s'agit de libéralités complémentaires, 
l'harmonisation se calque presque toujours sur le 
régime le plus large. Tout gouvernement sera pra
tiquement dans l'obligation, ne fut-ce que pour des 
raisons politiques, de maintenir les prérogatives 
acquises - souvent considérées comme des droits. 
Au XX9 siècle, les bienfaits conquis par certains 
deviennent par la suite le patrimoine de tous. Le 
nivellement dans ce domaine-ci se fait par le 
haut et l'on peut s'en féliciter. 

D'autre part, le Social s'ajoute au _Libéral pour 
primer sur !'Economique. Le progrès· social veut 
que toute personne puisse se faire soigner, qu'elle 
ait des ressources financières ou non. Le corollaire 
inéluctable d'une médecine à la portée de tous, 
est la possibilité d'avoir parallèlement aux soins 
médicaux l'accès aux médicaments. Que ce soit 
raisonnable ou non du point de vue économique, 
là n'est pas la question. La poussée sociale exigera 
irrésistiblement la prise en charge par l'organisme 
assureur de la plupart des remèdes. Là où les 
critères font encore une discrimination entre les 
spécialités, permettant le remboursement de cer• 
taines, le refusant à d'autres, les partis politiques, 
les syndicats ont tous à leur programme - sous 
une forme ou sous une autre - la gratuité des 
médicaments. Cette optique s'étend même aux 
Etats-Unis où dorénavant, soins et médicaments 
( « Medicare ») sont quasi gratuits pour les per
sonnes âgées de plus de 65 ans. 

A notre époque, il n'y a pas de marche arrière 
en matière sociale. C'est pourquo~ il est probable 
que l'harmonisation communautaire. des critèreà 
de remboursement se fera sur une base où prati
quement seront pris en · charge par la Sécurité· 
sociale; 

CONCLUSION 

Les directives de la Communauté en · matière · 
pharmaceutique ont pour but de donner un laissez
passer aux médicaments à l'intérieur des Etats 
membres. Les maladies ne connaissent pas de 
frontières, · am1si est-il impensable que les spécia
lités soient tenues en quarantaine, comme si 
c'étaient elles· le virus. Les directives pharmaceu- · 
tiques mettront un terme à ce nationalisme maladü. 
Mais il faut prendre garde que des dispositions 
économiques ne viennent contrecarrer le remède 
en voie d'être prescrit aux Six. En raison des 
critères divergents en matière de remboursement, 
certaines spécialités en bénéficient, d'autres · pas. 
Dans ces conditions, le circuit pharmaceutique de 

certains pays demeurera ·pratiquement en vase· 
clos. Il ne servira à rien d'autoriser l'entrée dans 
un Etat d'un médicament si, commercialement, il 
est invendable par le fait même de son non rem
boursement - alors qu'il le serait dans le pays 
d'origine. Ce danger existe, il doit être écarté. 
Les Etats ont ·toujours trouvé Jusqu'ici :raisons 
ou excuses pour endiguer un véritable circuit . 
commercial européen des produits phannaceuti~ 
ques. Il est temps qu'ils ne puiss~nt plus s'immu- . 
niser contre une libre concurrence, la meilleure 
thérapeutique pour une politique de santé digne · 

. . ,de la Science Universelle et du xx• siècle. . 



LES PROBLEMES DE LA MAIN-D'OEUVRE 
DANS LA COMMUNAUTE EN 1966 

J. X. DEDŒU 

Administrateur principal à la Commission de la C.E.E. 
(Direction Générale des affaires sociales) 

DEPUIS 1960, la Commission de la C.E.E. 
~ft'ectue chaque année, en collaboration 

étroite avec les Etats membres, un examen des 
problèmes de main-d'œuvre da11S la Communauté. 
La méthode utilisée pour cet examen a été mise 
au point au cours des travaux successifs. Elle fait 
appel au concours d'experts des Ministères du 
Travail des six Etats en liaison, d'une part, avec 
le Comité d'experts en conjoncture de la Commis
sion et, d'autre part, avec les experts des organi
sations professionnelles de travailleurs et d'em• 
ployeurs. 

La Commission a adopté le 2 juin 1966 le 
septième rapport de cette série qui traite des 
problèmes de main-d'œuvre dans la Communauté 
en 1966. Ce rapport comprend trois parties. La 
première décrit les tendances générales d'évolution 
du marché de l'emploi au cours de l'année écoulée 
ainsi que les tendances d'évolution par branche 
d'activité, par profession et par région. La deuxième 
partie indique les perspectives d'évolution du 
marché de. l'emploi au cours de la présente année. 
Elle contient certaines estimations prévisio1melles 
d~ besoins et des ressources. en main-d'œuvre, 
compte tenu . notamment de l'expallSion écono- . 
mique, de l'évolution démographique et du progrès 
technique et social. Enfin, la troisième partie 
souligne les problèmes d'emploi qui ressortent dè 
cette analyse ·et passé· en revue· les ·mesure.s ·appli-

quées ou envisagées par les Etats membres en vue 
de résoudre ces problèmes. Elle contient aussi un 
certain nombre de suggestions visant à développer 
la collaboration communautaire et à favoriser une 
occupation optimale de la main-d'œuvre dallS les 
six Etats. 

Si cet examen annuel répond, avant toute chose, 
à un besoin d'information mutuelle, il est égale
ment dicté par la préoccupation d'assurer un meil• 
leur équilibre général entre la totalité des besoins 
et des ressources en travailleurs existant dans la 
Communauté. C'est pourquoi il s'eft'orce d'appré
cier tout spécialement les incidences actuelles et 
futures de l'évolution économique sur l'emploi et, 
en même temps, les exigences que comporte une 
expa11Sion harmonieuse en matière de conditions 
de travail et d'emploi. Sont évaluées, en particu
lier, les possibilités de compe11Sation entre les 
excédents et les déficits de personnel. Cette analyse 
a notamment pour résultat, depuis plusieurs 
années, de mettre en évidence l'importance qu'il · 
convient d'attacher aux aspects quantitàtüs et 
qualitàtif s des problèmes de main-d'œuvre· dans 
le cadre d'une politique économique et soeia:lè · 
cohérënte. · · · 

· · . ·, . Les- principales données contenues dans le 
rapport pour l'année 1966 sont résumées ci-apr~ 
en trois· parties. 

1. - L'EVOLUTION DU MARCHE DE L'EMPLOI DANS LA COMMUNAUTE EN 1965 

L'expansion conjoncturelle s'est poursuivie dans 
la Communauté en 1965 au même rythme ralenti 
qui avait déjà marqué son évolution dans le cou
rant du deuxième semestre 1964. Le produit brut, 
en termes réels, qui avait progressé de 5,5 % en 
1964 par rapport à 1963, n'a augmenté que de 4 % 
en 1965 par rapport à. l'année précédente. De 

800 

même, d'une année à l'autre, le taux de croissance 
de la production industrielle entendu selon la défi• 
nition de l'Office statistique des Communautés 
européennes, n'aurait pas dépassé 4 % en 1965, 
alors qu'il s'était élevé à 6,5 % l'année précédente. 

Conformément à l'évolution prévue il y a un an, 
les tensions sur le marché de l'emploi de la plupart 
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dès Etats membres ont persisté, mais de mamere 
un peu moins prononcée que pendant la majeure 
partie de 1964. De fortes pénuries existent encore 
en Allemagne ainsi qu'aux Pays-Bas. Au Luxem· 
bourg, le plein emploi continue d'être assuré. 

Par contre, en Italie principalement, les dispo• 
nibilités de main-d'œuvre ont marqué un accrois
sement qui résulte· de la diminution du rythme 
d'expansion. En France, on enregistre également 
une augmentation des demandes d'emploi et du 
<'hômage. En Belgique aussi, le fféchissetnent de 
l'expansion a entraîné une légère tendance à la 
détente. 

Dans la Communauté, la population active et 
le nombre des salariés occupés n'ont augmenté que 
faiblement en 1965. Il se pourrait aussi que le 
niveau général de l'activité (mesuré d'après le 
nombre total d'heures de travail des effectifs sala
riés) soit quelque peu inférieur en 1965 à celui 
de. l'année précédente. Ainsi qu'on le constate 
habituellement, les effets du ralentissement de 
l'activité générale s'exerce d'abord dans le sens 
d'une diminution des horaires de travail, ensuite 
dans celui d'une réduction des effectifs. 

Au total, pour les six Etats, le nombre des 
demandes d'emploi rnm satisfaites s'élevait à la fin 
d'avril (1) 1965 à 1750900 unités contre 1593 900 
unités à la fin d'avril 1964, soit une augmentation 
de 157 000 demandes ou de 9,8 % par rapport à 
l'année précédente. A la fin d'octobre (1), ces 
chiffres étaient respectivement de 1 675 800 et de 
1 640 100, soit une augmentation de 35 700 de
mandes d'une année à l'autre ou de 2,2 .%. La 
comparaison de ces chiffres montre qu'en automne 
s'opère un ralentissement très net de la croissance, 
globale des disponibilités de mai.n-d'œuvre. . 

.Il. convient d'observer que· l'évolution en_ Ane-. 
magne a joué . ~ sens contraire de la tendance : 
générale, .. une· n·ouvelle diminution des demandes 
dllllS ce pays étant venue. compenser. partiellemeµt 
1'1mgmentation globale pour la Communauté. 

Le nombre total des chômeurs pour la Commu· 
nauté a également augmenté d'une année à l'autre 
de 147 800 personnes à la fin d'avril 1965, soit de 
11,7 % et de 24 350 personnes, soit de 1,9 % seu
lement à la fin d'octobre 1965. Ces chiffres mon• . 
trent également le redressement opéré au cours du 
deuxième semestre 1965. 

Mis à part le Luxembourg où le chômage est· 
pratiquement inexistant, l'Allemagne fait excep-

(1) Les mois d'avril et d'octobre sont généralement pris 
comme mois de référence pour apprécier les variationt con, 
joni;turellea ""' lo Jn~cM de l'emploi, 

tion par rapport aux autres Etats membres du fait 
qu'elle a enregistré une diminution, bien que peu 
importante, du nombre total des chômeurs. 

Ainsi qu'il ressort des constatations particulières 
ci-après concernant l'évolution dans chacun des 
six Etats, qui complètent les remarques générales 
précédentes, des déséquilibres importants subsis
tent dans la plupart de ces Etats entre les besoins 
e.t les ressources en niain-d'œuvre tant sur le plan 
qualitatif que quantitatif. Ce fait souligne notam· 
ment l'intérêt des actions en cours ou envisagées 
en vue de permettre l'acquisition par les travail
leurs disponibles d'une qualification appro·priée. 

1. En Belgique, les tendances au ralentissement 
de l'expansion économique, apparues dès les der
niers mois de 1964, ont persisté en 1965. Aussi, le 
taux de croissance du produit national brut à prix 
constants n'a-t-il dû atteindre que 3 % environ 
contre 5,2 % en 1964. Les impulsions données par 
la demande étrangère ont été de loin les plus 
dynamiques. 

La production industrielle au sens étroit (sans 
la construction) est restée presque stable jusqu'en 
automne ; malgré la reprise observée en fin d'an· 
née, elle ne devrait avoir marqué qu'une augmen• 
talion de 2 % environ entre 1964 et 1965. Dans 
le secteur de la construction, sous l'effet de diverses 
mesures restrictives, la production a légèrement 
diminué d'une année à l'autre. En outre, en raison 
des conditions climatiques, la production agricole 
ne s'est pas accrue. Seul, le secteur des services a 
encore marqué des progrès considérables. 
. <:ependant, au total, l'emploi s'est maintenu à 

un niveau élevé. Tandis que la population active 
(main-d'œuvre civile) aurait augmenté d'environ 
15 000 unités, · passant de 3 726 000 à 3 741 000, 
l'emploi salarié. se serait· accru d'environ ·30 000 · 
persoJ:U1es,- soit· du- double; s'élevant de 2 820 000 
à 2 850 000-travailleurs salariés. ·. 
· L'!lpport provenant· de l'immigration nette ·de· 

la population active est tombé de 20 000 personnes· 
en 1964 à 15 000 personnes environ en 1965. 30 950 
perniis de travail à l'immigration· ont été déli_vrés 
en 1965, soit environ 2 200 de moins qu'en 1964. 

Il faut noter, par ailleurs, la diminution de la 
durée moyenne du travail résultant notamment 
de · rallongement des congés pay~, de cert_aines 
réduotions d'horaires conventionnels de travail 
ainsi que de conditions climatiques moins favora• 
hies qu'en 1964. . 

Le chômage a régulièrement augmenté en 1965 . 
par rapport à l'année précédente, inaîs dans un~. 
mesi:ue limitée : le nombre moyen des chômeurs 
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complets contrôlés s'est accru de 6 000 unités envi
ron. Cette extension des disponibilités de main
d'œuvre a surtout un caractère quantitatif. La 
faiblesse de l'activité dans l'industrie textile a 
provoqué une augmentation plus sensible des chô
meurs complets féminins. Au total, cependant, le 
nombre des chômeurs complets dont l'aptitude au 
travail était considérée comme normale ne repré
sentait que 1,2 % environ du nombre total d'as
surés contre le chômage et 0,8 % de la population 
active. 

2. En Allemagne, la haute conjoncture a per
sisté jusqu'en 1965. Le produit national brut à prix 
constants s'est accru de 4,4 % de 1964 à 1965, 
contre 6,6 % de 1963 à 1964 et 3,5 % de 1962 
à 1963. 

Les pénuries de main-d'œuvre ont freiné encore 
plus fortement qu'en 1964 l'expansion de la pro
duction. C'est ainsi que la production industrielle 
( qui est particulièrement caractéristique pour 
l'évolution conjoncturelle) n'a progressé que de 
6 % environ au lieu d'environ 9 % en 1964. Il en 
est de même de la productivité globale du travail 
(mesurée d'après la production par personne occu• 
pée) qui a augmenté de façon nettement moins 
rapide (environ 3,7 %) par rapport à 1964 (6,2 %). 

L'expansion de la demande a été jusqu'en 
automne si dynamique que les tensions déjà très 
vives sur le marché de l'emploi se sont encore 
aggravées. C'êst ainsi qu'à fin septembre 1965, le 
nombre des chômeurs (85 000) était inférieur de 
15 000 à celui qui avait été enregistré un an plus 
tôt. Le taux de chômage n'était plus que de 0,4 % 
par rapport à la population active dépendante et 
de 0,3 % par rapport à la population active totale. 
Simultanément, le nombre des emplois vacants 
s'est élevé à 700 000, atteignant ainsi un nouveau 
record pour cette période de l'année. Le rapport· 
offres/demandes a été aux mois de référencé (avril· 
et octobre) de l chômeur pour 6 offres d'emploi 
non satisfaites. · 

. . 
L'effectif des salariés a pu de nouvea~ s'ac~ 

croître à un rythme légèrement accéléré grâce . 
notamment à un afflux plus important de main- · 
d'œuvre étrangère. A fin septembre 1965, plus de . 
1,2 million de travailleurs étrangers, soit 23 % de 
plus qu'un an auparavant, étaient employés en 
Allemagne. En fait, l'augmentation du nombre des 
salariés a été principalement imputable à l'immi
gration de travailleurs étrangers car le mouvement 
naturel de la population active se serait traduit 
par une diminution du potentiel de main-d'œuvre'. 

·, 

Le nombre des salariés a augmenté d'environ 1,4 % 
de 1964 à 1965 pour s'établir à 21,5 millions. 

3. En Fraru.-.e, l'activité économique en 1965 a 
marqué, en termes annuels, une nouvelle progres-· 
sion, mais à un taux nettement inférieur à celui 
de l'année précédente. A partir d'avril, l'expansion 
de la production industrielle (indice I.N.S.E.E. 
désaisonnalisé, sans le bâtiment) a marqué une 
reprise qui s'est poursuivie à un rythme annuel . 
de· l'ordre de 7 %. Cette reprise s'est manifestée 
principalement dans les industries de consomma-· 
tion, notamment dans l'industrie automobile et 
dans l'industrie textile ainsi que dans certaines 
industries de hase (industrie chimique, industrie 
du verre). Par contre, dans les industries de biens 
d'investissement, la production ne s'est pas encore 
notablement améliorée. 

En dépit d'une production agricole dépassant 
encore le niveau exceptionnel obtenu l'année pré
cédente et compte tenu d'une moindre augmen
tation à prix constants de la production dans le 
secteur des services, le produit national brut n'au
rait progressé en volume que d'environ 3 % en 
1965, contre 5,5 % en 1964. 

La situation des salariés occupés moins de 40 
heures par semaine s'est nettement améliorée à 
partir du printemps jusqu'à l'automne : au l"' oc
tobre 1965, il n'y avait plus que 92 000 chômeurs 
partiels contre 218 000 au l"' avril 1965 (d'après 
l'enquête trimestrielle sur l'activité et les condi
tions d'emploi de la main-d'œuvre, effectuée par 
le Ministère des Affaires sociales). 

· Par contre, la comparaison d'une année à l'autre· 
fait ressortir· que le nombre des chômeurs secourus 
et celui des demandes d'emploi non· satisfaites o·n·t · 
augmenté assez ·sensiblement en 1965. En moyenne· 
annuelle, le premier a dépassé 31 000 unités contre 
24 397 l'année précédente et le second a atteint: 
142 000 · contré ll4 000 en 1964. En outre, Jê · 
nombre total· des ~offres d'emploi non. satisfaites 
ayant eu tendance à fléchir, il s'ensuit que le 
rapport offres/demandes s'est déterioré compara
tivement · à l'année précédente. Cette êvolution a · 
été notamment marquée par des licenciements 
collectifs consécutifs à des concentrations, fusions 
et décentralisations d'entreprises. 

Cependant, il faut noter que le niveau global 
du chômage reste relativement peu élevé. Les pos
sibilités de compensation sont limitées et des 
pénuries de main-d'œuvre subsistent ainsi qu'en 
témoigne le recours à la main-d'œuvre étrangère 
permanente (environ 152 000 travailleurs _en 1965), 
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soit du même ordre de grandeur que l'année précé
dente (environ 153 000). 

Compte tenu des divers éléments qui précèdent, 
on peut estimer que la croissance globale de l'éco
nomie française en 1965 résulte essentiellement 
des progrès de la productivité, celle-ci étant définie 
comme l'accroissement du produit national brut 
en volume par heure ouvrée. Le fait que le nombre 
total d'heures travaillées n'ait pas subi de modi
fication notable . souligne l'importance des efforts 
d'amélioration de la produ~tivité parallèlement à 
ceux qui contribuent à l'utilisation optimale des 
disponibilités de main-d'œuvre. 

4. En Italie, la reprise de l'activité économique 
s'est affirmée progressivement au cours de l'année 
1965, ainsi qu'il avait été prévu il y a un an. La 
production industrielle (sans la construction) 
pourrait même avoir progressé un peu plus que 
prévu, soit de 4,2 % par rapport à 1964. Le produit 
national brut, en termes réèls, aurait augmenté de 
3 % environ de 1964 à 1965, taux voisin de celui 
de l'année précédente. 

Sans doute, cette amélioration du rythme d'ex
pansion n'a-t-elle pas encore permis d'enregistrer 
au cours de l'année 1965 des effets positifs appré
ciables sur les effectifs occupés. Mais elle paraît 
avoir entraîné le retour à une tendance croissante 
de la durée moyenne du· travail par personne 
occupêe et, par conséquent, une amélioration du 
niveau général de l'activité. En dépit de la reprise, 
les effectifs occupés ont ~arqué de 1964 à- 1965 
une tendance plus. nettement décroissante qu'un 
al).auparàvant. Ce fait s'explique par.les difficuités · 
r~contrées dans certaines industries qui empl_oient . 
111)6.. màin~d'œuvre . nombreuse, notamment les 
industries . de . la construction et . les industries 
te,ctiles.' . . · · · · · · 

Les· ·demandes d'emploi qui avaient dimitiué· 
jusqu'en avril 1964 par rapport à l'année précé
dente ont· accusé en octobre 1964 un mouvement 
nettement croissant. Les données relevées par le 
Ministère du Travail en avril 1965 font ressortir 
une augmentation du nombre total des demandes · 
d'emploi (les cinq classes) de 141 971 unités par 
rapport à l'année précédente à la même époque, 
soit de 12,4 %. En octobre, l'augmentation n'a été 
que de 13 430 unités, soit de 1,1 % par rapport à 
1'aIµ1~ précédente .. Ces données font apparaître 

que le déséquilibre du marché cle l'emploi n'a eu 
que des effets limités dans le temps, un redresse
ment sensible s'opérant en fin d'année. 

5. Au Luxembourg, la production industrielle 
pourrait avoir progressé en 1965 de 1 % (prévu : 
1 à 2 % ) et le produit national brut à prix 
constants d'environ 1,5 % (prévu : 1 % ) contre 
6,5 %, par rapport à l'année précédente. 

Seules, les pénuries de main-d'œuvre ont cons
titué un problème important qui a trouvé une. 
solution partielle dans la poursuite au recours 
à la main-d'œuvre étrangère. Cependant, ce pal
liatif s'est avéré insuffisant du fait de la grande 
instabilité de cette main-d'œuvre. Le plein emploi 
existant en fait au Grand-Duché de Luxembourg, 
seules, les fluctuations saisonmeres d'activité 
entraînent temporairement une inoccupation, ce 
qui a été le cas pour quelques centaines d'ouvriers 
du bâtiment qui se sont trouvés provisoirement 
sans emploi pendant la mauvaise saison. 

6. Aux Pays-Bas, une croissance appréciable 
s'est à nouveau réalisée en 1%5 à un taux cepen
dant inférieur à celui de 1964 et aucune atténua
tion notable des tensions sur le marché de l'emploi 
ne s'est produite. La vive expansion de la demande 
globale et la poursuite de la hausse des coûts ont 
alimenté des tendances inflationnistes. 

Pour faire face à l'accrois.,ement de la demande, 
l'offre provenan~ de la production intérieure a 
nettement progressé. Au total, la production indus
trielle a augmenJé de 6 % de 1964 à 1965, contre .. 
8,6 % de 1963 à 1964. Le produit national brut 
a augmenté en volume de 5 % éiwiron, contré 
8,2 % l'année précédente. 

Sur le marché de l'emploi, la pénurie de main
d'œuvre qui s'est affirmée surtout depuis 1960 a. 
persisté en 1965. Par rapport à l'année précédente, 
les différences sont tellement minimes - en dépit · 
d'une légère augmentation de la réserve de main
d'œuvre enregistrée et d'un léger fléchissement du 
Yolume des offres d'emploi non satisfaites - qu'on 
ne peut encore considérer qu'il s'agit d'une véri
table détente du marché de l'emploi. Le rapport 
offres d'emploi/chômeurs (de l'ordre de 4 à 1) 
indique nettement l'importance des besoins . de. 
main-d'œuvre. 
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II. - LES PERSPECTIVES D'EVOLUTION DU MARCHE DE L'EMPLOI 
DANS LA COMMUNAUTE EN 1966 

En se fondant sur des prévisions d'évolution des 
princip~ux agrégats de la comptabilité nationale 
ainsi que sur un examen rétrospectif des tendiµices, 
apparues notamment sur le marché de l'emploi en 
1965, le rapport étudie notamment l'importance 
relative des besoins et des ressources en main• 
d'œuvre dans les pays de la Communauté en 1966. 

Au· total, Pexpansion économique pourrait légè. 
reinent s'accélérer ; le produit brut de la Commu• 
uauté, en termes réels, augmentera probablement 
d'environ 4,5 % contre 4 % de 1964 à 1965. 

D'après les éléments d'estimation disponibles, 
la population totale de la Commwiauté augmen· 
terait en 1966 de 0,9 %, soit à un taux un peu 
moins élevé que de 1964 à 1965. La population 
active civile pourrait s'accroître à un rythme légè· 
rement accéléré par rapport à celui qui a été 
observé en 1965 (0,15 % ). Cette accélération est 
essentiellement imputable à la forte augmentation · 
de la population active en France où les géné· 
rations d'après-guerre arrivent à l'âge de travailler. 
Quant à l'immigration nette prise dans son 
ensemble, le niveau assez élevé de 1965 ne paraît 
plus pouvoir être atteint. Par ailleurs, étant donné 
l'évolution probable de l'activité, notamment en 
France et en Italie, l'emploi dans la Communauté· 
ne devrait progresser que très faiblement en 1966. 
Aussi, peut-on s'attendre à une nouvelle mais très 
légère augmentation du nom,bre total des chômeurs 
d~11s· rè:11semble de 1~ Communauté. 

Compte tenu des perspectives d'évolution sur le 
m~ché de l'emploi au cours des prochains· mois.. 
les remar~es _partjculièr~ à chaclll'l dès six Etat$ · 
peuvent ~tre -groupées sous -trois· subdivisfous., 

A) Pays à pénuries étendue.a. 

· l. ··En Allenuigne, malgré l'ampleur· des investis• 
sements réalisœ au cours de$ années. écoulées, la 
marge des capacités' de production · disponibles 
demeurera étroite, en raison notaminent de la 
pénurie de main-d'œuvre. Le taux de croissance 
de rensemhle do produit national brut devrait~ en 
conséquence, atteindre 3,5 %, 

Le fléchissement escompté de l'expansion pour
rait laisser supposer que les problèmes de main• 
d'œuvre perdront, au moins globalement, de leur 
acuité en 1966. Cependant, certains indices 
donnent à prévoir que les tensions sur· le marché 

de l'emploi se maintiendront, en général, et pour-' 
raient même, dans certaines branches, se renforcer 
par rapport à 1965. La progression plus faible du 
nombre des salariés justifie pareille hypothèse. Au 
total, l'activité (nombre de travailleurs salariés 
multiplié par la durée du travail par tête) pour• 
rait être en 1966 équivalente à celle de rannée 
précédente. 

On ne doit guère s'atten.dre, par. conséquent à 
un accroissement du chômage et les faibles réserves 
en main-d'œuvre autochtone ne suffiront pas non 
plus en 1966 à couvrir les besoins. De ce fait, il. 
faut prévoir de nouveaux transferts de main• 
d'œuvre entre les différents secteurs de l'économie. 
En outre, bien qu'il ne soit pas po~ible d'indiquer 
précisément dans quelle mesure on pourra recourir 
à l'emploi des travailleurs étranger~ on peut s'at· 
tendre à l'emploi d'envirol) 120 000 travailleurs 
étrangers supplémentaires. 

2. Aux Pays-Bas, dans l'industrie (y compris la 
construction), la pr.oduction pourrait augmenter 
de 6,5 _à 7 % par rapport .à 1965, tandis qu'une
reprise est probable dans l'agriculture, après le, 
fléchissement observé en 1965. Etant donné égale-· 
ment la progression importante de la production 
dans le secteur des services, le produit national 
brut .devrait, en 1966, augmenter de 5,5 %· en 
volume. 

Ces p·erspectives impliquent le ·maintien de désê
quil_ibres importaitis sur le march,é de remploi;. 
bien que _l'écart èittre les besoins et les· ressources ' 
en ·main~d'œuvre . soit . susceptible dé . se . réduire ' 
légèrement.:. Le ·taux: du chômàge_ . (nombre dë· 
chôméuis .. par rapport à . la· population. activé) 
pourrait se situer aux alentours de 1 % ett 1%6 · 
contre 0,9 % en 1965. L'utilisation optimale des 
ressources en main-d'œuvre· sera probablement 
favorisée par les efforts continus que déploien't les 
entreprises pour contenir la poussée des ooûts uni• 
taires. Par ailleurs, l'incidence de l'accroissement 
naturel de la· population active sera sans doute 
moins importante qu'en 1965, · tandis que l'afflux 
de la main-d'œlivre étrangère et les variations du 
taux d'activité par classe d'âge et par sexe ne · 
devraient pas développer plus qu'en ~965 les dispo
nibilités en main-d'œuvre. 

Dans l'ensemble, l'augmentation de l'emploi 
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salarié, escomptée pour 1966, pourrait être de 
l'ordre de 65 000 travailleurs contre 68 000 environ 
en 1965. Il est notamment permis de penser que, 
dans la coOBtruction, la situation de l'emploi 
demeurera tendue, étant donné l'excédent notable 
de commandes qui caractérise ce secteur. 

3. Au Luxembourg, le produit national brut à 
prix constants pourrait augmenter de 2,5 % 
environ. 

· Les . progrès les plus sensibles seront sans doute 
observés dans l'industrie au sens strict, où la pro
duction (valeur ajoutée, à prix constants) pourrait 
augmenter de 2 à 3 ·ro, alors qu'elle n'a guère varié 
de 1964 à 1965. En revanche, dans la construction 
et dans le secteur des services, on peut estimer que 
l'accroissement sera du même ordre de grandeur 
qu'en 1965, où il a été assez modéré. 

Etant donné ces perspectives, il n'y a pa!'I lieu 
d'escompter une modification appréciable de la 
situation sur le marché de l'emploi. S'il est vrai 
que la stabilisation, voire la baisse des effectifs 
dans la sidérurgie, et notamment dans les mines 
de fer, pourrait faciliter des transferts à d'autres 
secteurs, des facteurs limitatifs importants, tels que 
la réduction de la durée du travail dans certains 
secteurs de l'industrie et les perspectives moins 
favorables en matière de recrutement de travail
leurs étrangers qualifiés sont susceptibles de contri
buer au maintien d'une situation assez tendue. 

B) Pays à pénuries localisées. 

l; En Belgique, compte tenu de l'évolution de 
la demande· globale. et d'un renforcemènt probable 
dè" la propension à· importer de l'~onomie belge, · 
le produit national brut à. prix èOnstànts poiirraii ·. 
màrquer ~ 1966 une ·eroissauce de quelque 3,5 %, •. 
La· produc_t!Qn_·-~~uèir~e~è_,_ y .coÎil_pris _la :constmc~. 
tiô.ii, pourrait cèin11aître mie évolution un peu plus· 
soutenue qu'en 1965 et atteindre un taux de crois
sance de. l'ordre de 3 %, Par contre, dans le secteur 
des services, la progression de la production ne 
devrait _pas. être. sensiblement différente de celle 
qqi_. a· été observée en 1_965. . . 

Malgré l'accélération escomptée du rythme d'ex
pansion de la production, les teDBions localisées 
qui caractérisent le marché belge de l'emploi ne 
devraient pas se généraliser, tout au moins si 
l'expansion ne dépasse pas le rythme actuellement 
prévu. 

Il y a lieu de noter également qu'en raison 
notamment de . la « thésaurisation > de la main• 
d'œuvre en 1965, liée au ralentissement conjonc-. 

turel, l'amélioration de la productivité sera plus 
sensible en 1966 que l'année précédente, en cas 
d'accélération du rythme de la production. Enfin, 
il faut tenir compte du fait que l'activité en 1966 
sera encore un peu influencée dans un sens res
trictif, comme au cours des deux années précé
dentes, par les effets de l'allongement des congés 
payés dans le secteur industriel, notamment daDB 
la métallurgie. 

Au total, le nombre des salariés pourrait s'ac
croître de 28 000 personnes environ en 1966. Les 
facteurs les plus importants de cet accroissement· 
seront constitués par le transfert, comme en 1965, 
des travailleurs non salariés à la catégorie des 
salariée, l'élévation du taux d'activité des femmes 
et, éventuellement, une légère diminution du 
chômage. 

Si les disponibilités de main-d'œuvre paraissent· 
pouvoir répondre suffisamment à l'offre d'emploi, 
il ne s'ensuit pas que tous les déséquilibres, notam
ment qualitatifs, seront éliminés sur le marché de 
l'emploi en 1966. Mais les pénuries n'auront proba
blement pas la même intensité qu'en 1964 et ne 
seront pas aussi générales. 

2. En France, les perspectives d'évolution éco
nomique ne laissent guère planer le doute quant 
à la poursuite de l'expansion en 1966. Le taux 
d'accroissement, d'une année à l'autre, de la pnr 
duction industrielle (sans le bâtiment) pourrait 
atteindre 6 à 7 % en 1966. Par contre, la progres
sion risque de se ralentir à nouveau dans l'industrie 
du bâtiment. 

Au total, · dans l'hypothèse de conditions clima
tiques normales ~t compte tenu d'un développe,;· 
ment accentué. dans le secte.ur des services, le taux· 
d'accroissement du -produit . naûonal brut à prix· 
constan~: en 1966, ,par rapport à 1965, pourrait 
se .-situ~r., .à' environ 5,S -%. · ·' 

Cette expansion résulterait sans doute, d'abord, 
des progrès de la productivité, comme il est normal 
en· période de reprise conjoncturelle. L'accroisse
ment de l'activité pourrait, en revanche, être plus 
modéré .. Il porterait essentiellement, dans l'immé
diat, sur l'allongement de la durée du travail et, 
seulement plus tard dans l'année, sur une progres
sion · de nouveau sensible des effectifs occupée. 
L'ensemble des effectifs salariés pourrait augmen• 
ter, en 1966, d'environ 0,5 %, soit de 70 000 per• 
sonnes ; mais l'évolution par secteur serait assez 
différenciée. Le mouvement d'émigration rurale 
porterait encore sur près de 100 000 personnes, et 
la réduction lente de la population active non 
salariée, qui s'était momentanément interrompue .. 
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lors de l'intégration des rapatriés d'Algérie dans 
le processus de production, pourrait se chiffrer à 
10 000 personnes'. Au total, l'augmentation de la 
main-d'œuvre salariée dans les secteurs non agri
coles pourrait atteindre 180 000 personnes, soit 
1,4 %. Dans les services et dans les administrations, 
l'emploi marquerait, par rapport à 1965, une forte 
progression, qui atteindrait respectivement 2,5 % 
et 3 %. Par contre, il n'augmenterait que légè
rement, soit de 0,5 %, dans la construction et dans 
l'industrie, ce qui implique cependant que ce 
secteur accuse, dans le courant de l'année, une 
nette reprise des effectifs occupés. 

L'évolution de la population active disponible 
permettra de satisfaire aisément - du moins sur 
le plan quantitatif - cette demande de main
d' œuvre de l'économie. La population active, 
comme la population totale, progresserait d'en· 
viron 1 %. Etant donné que les effectifs militaires 
pourraient recommencer à s'accroître modéré
ment en 1966, l'augmentation de la population 
active civile, à taux d'activité constant, serait éga
lement d'environ 1 % soit de 200 000 personnes 
auxquelles il convient d'ajouter une immigration 
nette, en forte diminution, estimée à environ 
100 000 travailleurs étrangers. Dans l'hypothèse 
d'une nouvelle diminution des taux d'activité de 
divers groupes de la population, le chômage aurait, 
au total, tendance à décroître. 

C) Pays à excédents localisés : Italie. 

Les perspectives concernant l'évolution de la 
demande laissent prévoir pour 1966 une notable 
expansion de la production industrielle - se chif. 
frant à quelque 8 ou 9 %, contre 4,2 % environ 
en 1965 - d'autant plus que celle-ci, déjà vers là 
fin de 1965, devait être nettement supérieure, en 

termes désaisonnalisés, à la moyenne de 1965. Si 
l'on y inclut le bâtiment, la production industrielle 
enregistrera cependant un taux d'accroissement 
plus faible, d'environ 7,5 %. Dans l'hypothèse 
d'une progression de 3,5 % de la production 
dans le secteur des services et d'une croissance 
normale de la production agricole, il paraît plau• 
sib]e que le produit national brut à prix constants 
augmente de plus de 4,5 %. 

Si ces hypothèses se confirment, la tendance à 
la détente notée sur le marché de l'emploi en 
1964 et 1965 devrait faire place, en 1966, à une 
évolution en sens contraire. Il n'est toutefois guère 
vraisemblable que de notables tensions se mani• 
festent déjà en 1966. En effet, l'expansion prévue 
de la production résultera essentiellement, et peut· 
être même exclusivement, des progrès de la pro· 
ductivité (au sens de la production par salarié). 
A cet égard, de nouveaux progrès peuvent être 
obtenus grâce à des mesures de rationalisation 
interne des entreprises, et il n'est pas douteux qu'il 
existe de Jarges possibilités d'allonger la durée 
moyenne du travail. Aussi, le nombre de salariés 
ne paraît-il devoir tout au plus que progresser 
faiblement de 1965 à 1966, tandis que celui des 
heures ouvrées par salarié s'accroîtra sans doute. 
En admettant que, simultanément, le nombre des 
indépendants ainsi que la main-d'œuvre familiale 
- en diminution depuis des années - continuent 
de se réduire, l'emploi total pourrait rester à peu 
près stable de 1965 à 1966. Dans ces conditions, 
le nombre de chômeurs devrait évoluer d'une 
manière sensiblement parallèle à celui de l'en~ 
semble del~ population active. Si l'on suppose que 
cette dernière diminuera quelque peu de 1965. à 
1966, Je nombre des chômeurs devrait également. 
fléchir. Cette estimation doit toutefois. être C9nSÎ;. 
d~rée comme partioulièretnent incertaine. 

1/1. - PROBLEMES ET MESURES . 

Pour faire face a~ problèmes posés par l'évo
lution du marché de l'emploi, telle qu'elle apparaît 
dans les perspectives qui viennent d'être indiquées, 
les Etats membres ont poursuivi, renforcé ou mis . 
en œuvre un certain nombre de mesures. Il n'est 
pas possible d'entrer ici dans le détaiJ de ces 
mesures que le rapport expose pour l'essentiel dans 
un paragraphe consacré aux dispositions d'ordre 
interne. Il suffira d'indiquer l'objet de ces diverses 
actions qui tendent, de façon générale, à un meil
leur équilibre quantitatif et qualitatif de l'emploi. 

En Belgique, une nouvelle sous-commission 
« Politique de l'Emploi > a été créée pour étudier, 
entre· autres, les questions suivantes : action et 
contrôle de la politique de l'emploi ; formation 
et prévisions qualitatives ; documentation dans Iè · 
domaine de l'emploi ; variations saisonnières 
concernant remploi et le chômage. 

Les activités concernant la formation profession
nelle et la rééducation des travailleurs ont. été 
poursuivies de même que la formation de moni• 
teurs et de chefs de centres de formation. Par 
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ailleurs, il y a lieu de mentionner la création de 
deux commissions nationales spécialisées consul
tatives, ]'une pour les métaux, l'autre pour la 
construction, destinées à collaborer dans Je domaine 
de la formation. 

En outre, la promotion sociale a fait l'objet de 
mesures particulières (application de la loi du 
l" juillet 1963 et des arrêtés royaux du 23 août 
1963 et du 20 juillet i.964). 

En Allemagne, dans le domaine de la réhabili
tation professionnelle, le Gouvernement fédéral a 
continué l'application des mesures tendant à pro
curer à toutes les personnes qui, en raison d'un 
handicap physique ou mental, ne peuvent répondre 
aux exigences normales d'une activité profession· 
nelle, un poste de travail approprié. 

Par ailleurs, en raison du plein emploi persistant 
depuis des années et bien que le chômage des 
travailleurs âgés ne se pose pas, comme par le 
passé, des problèmes particuliers, surtout sur le 
plan quantitatif, le Gouvernement fédéral a conti
nué de consacrer une attention particulière aux 
difficultés de ces travailleurs résultant du progrès 
technique. 

De même, il s'est préoccupé des mesures propres 
à développer le placement et l'emploi des femmes. 
La demande de travailleurs féminins pour les 
postes de travail à temps partiel s'est accrue en 
1965. 

La formation et l'emploi des jeunes ont égale
ment retenu l'attention. Depuis quelques années, 
l'insuffisance numérique des jeunes générations 
entrant dans la vie active pose un problème parti
culier en ce qui concerne la couverture des besoins 
de l'économie en main-d'œuvre. 

En outre, les travaux visant à adapter les moyens 
de la formation professionnelle dans les entre
prises aux exigences de l'économie et de l'évolution 
technique ont été poursuivie. Des centres de for
mation inter-entreprises ont été établis et les 
subsides publics destinés à la promotion de la 
formation et du perfectionnement professionnels 
ont été augmentés. 

Il y a lieu également de citer les mesures du 
Gouvernement fédéral en vue de promouvoir 
l'emploi continu dans la construction, mesures qui 
ont une incidence particulière sur le marché de 
l'emploi. 

Dans le domaine du logement, il convient de 
mentionner les mesures tendant à favoriser la 
construction de logements pour les travailleurs 
étrangers. 

A propos du programme de développement 
régional, il y a lieu de noter que le Gouvernement 
fédéral a établi les instructions en vue de l'utili
sation, à partir du 1 .. mars 1966, des concours 
financiers accordés à l'échelon fédéral. 

Enfin, des efforts particuliers sont exercés dans 
Je but de perfectionner les méthodes d'analyse de 
l'évolution du marché de l'emploi. 

En France, dans le domaine de l'information et 
de l'orientation professionnelle des adultes, au cours 
de l'année 1965, a été terminée la mise en place d'un 
dispositif adapté à la fois aux exigences d'une poli
tique active de l'emploi et aux besoins des adultes 
en matière d'information et de conseils profession
nels. 

En outre, la formation professionnelle des adul
tes qui est considérée comme l'un des instrumenta 
fondamentaux de la politique de l'emploi a été 
adaptée et développée en vue d'assurer la promo
tion et la conversion des travailleurs, compte tenu 
des besoins changeants des diverses branches écono
miques. 

Par ailleurs, des mesures spécifiques ont été pri
ses pour faciliter l'insertion de certaines catégories 
de personnes sur le marché de l'emploi. Il s'agit 
notamment de favoriser l'emploi des jeunes, des 
femmes, des travailleurs âgés et des travailleurs 
handicapés. 

Il convient de mentionner également l'applica
tion des mesures d'aide aux travailleurs sans emploi 
qui a été développée en 1965 : indemnisation des 
chômeurs ; mesures plu.s actives d'aide directe 
(aides pécuniaires) et indirecte (formation et 
réadaptation) tendant à favoriser la mobilité géo
graphique et professionnelle de la main-d'œuvre; 
aide. aux travailleurs étrangers (hébergement, pré
formation et formation). 

Enfin, il convient de souligner que ces différentes 
actions ne peuvent avoir leur plein effet que si les 
services de l'emploi disposent de moyeriB d'action 
rênforcés et mieux adaptés à l'ampleur de leurs 
tâches. C'est la raison pour laquelle au cours de 
l'année 1965 a été définie et entreprise une réforme 
des services de l'emploi. 

En Italie, le projet de Plan établi par le Gou
vernement au cours de l'année écoulée a fait l'objet 
d'un nouvel examen pour tenir compte de3 effets 
de l'évolution économique. Cet examen a conduit 
à la préparation d'une « Note > additive au Plan 
de développement économique 1965-1969 afin d'har
moniser les calculs effectués et de couvrir Ja période 
quinquennale 1966-1970. 
n y a lieu de mentionner en particulier les 
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mesures visant à accroître la rapidité et l'efficacité 
avec lesquelles pourront agir les instruments de la 
politique économique (notamment : allégement des 
pr@cédures et accélération des délais d'interven
tion ; orientation adéquate de la demande du sec
teur public ; stimulation des investissements privés 
et évolution des revenus parallèlement à la forma
tion des ressources de manière à atteindre un 
volume convenable d'épargne à l'intérieur des 
entreprises). 

Les plans d'intervention récemment approuvés 
par le Gouvernement visent à assurer un dévelop
pement progressif et ordonné de l'activité écono
mique : financement de la construction ; finance• 
ment du plan de l'Ecole ; financement du plan vert ; 
et, en outre, engagements importants qui découlent 
de la mise en œuvre du Plan quinquennal de déve-
· loppement. 
. Le Gouvernement se préoccupe également de 
faire face aux pénuries de main-d'œuvre qualifiée. 

Le Ministère du Travail et de la Prévoyance 
sociale a poursuivi son action dans le domaine de 
la formation et de la qualification des travailleurs. 

Au Luxembourg, le Gouvernement s'attache à 
réduire tout spécialement la pénurie de main
d'œuvre très accentuée dans les services ainsi que 
le manque de travailleurs qualifiés et spécialisés, 
moins important du point de vue numérique, mais 
très sensible sur le plan qualitatif. Il appuie tous 
les efforts qui contribuent à réduire ces déséqui· 
:libres par le développement de la formation pro
fessionnelle en fonction de l'évolution des techni· 
ques. 

Aux· Pays-Bas, diverses actions ont été dévelop· 
pées ou engagées en vue notamment d'améliorer 
l'emploi des travailleurs agricoles et plUB précisé· 
ment d'intensifier l'aide des bureaux de placement 
aux travailleurs et aides familiaux des entreprises 
agricoles sur le plan de l'information profession• 
nelle et de placement. On a procédé à des expé
riences de fonctionnement d'un organisme de pla-
cement agricole, · 

Par ailleurs, les mesures destinées à promouvoir 
la mobilité géographique de la population active 
ont été développées en 1965. En même temps, on 
a préparé des mesures destinées à stimuler la mobi
lité professionnelle, particulièrement en faveur des 
travailleurs menacés dans leurs moyens d'existence 
par suite de modifications économiques et structu
relles. 
· Une des principales mesures en ce sens consistera 

à donner aux intéressés la possibilité de suivre des 
cours professionnels de second niveau dans cer
tains centres de formation professionnelle pour 
adultes. 

Dans le domaine de l'emploi des femmes, diver
ses instances ont émis des avis basés sur les résul· 
tats de certaines enquêtes. Ces résultats ont servi 
en partie à élaborer les mesures destinées à facili· 
ter dès 1966 l'accès d'une activité professionnelle 
aux femmes qui ont des responsabilités familiales. 

Enfin, en matière· de placement, une méthode 
d'approche systématique, élaborée en 1965, fera 
l'objet d'une mise en application limitée en 1966. 

* ** 

Outre les informations sur les dispositions d'or
dre interne ci-dessus mentionnées, le rapport 
contient, dans sa troisième partie, des renseigne
ments et des suggestions relatives à la poursuite de 
la collaboration communautaire. Les principaux 
travaux et mesures dont l'exécution a été poursui
vie ou préparée de concert en 1965 et qui sont de 
nature à faciliter. l'examen . des problèmes et à 
favoriser une occupation optimale des travailleurs, 
sont brièvement énumérés ci-aprè.s : comparaison 
et harmonisation des données statistiques ; appli
cation du programme de collaboration en matière 
d'orientation professionnelle et établissement d'une 
recommandation tendant à développer l'orientation 
11rofessionnelle des jeunes et des adultes ; adoption 
de deux programmes d'action en matière de for
mation professionnelle ; proposition pour l'exécu
tion d'un premier programme commun de forma· 
tiou prof essio1111elle accélérée des adultes ; propo
sitions de décisions et proposition de règlement en 
faveur des travailleurs de l'industrie du soufre en 
Italie (notamment rééducation professionnelle des 
mineurs licenciés) ; rapprochement progressif dès 
niveaux de formation ; examen des méthodes de 
formation du personnel enseignant ; enfin, adop
tion d'un premier projet de programme de poli• 
tique économique à moyen terme comportant cer
tains aspects _sociaux et préconisant de nouveaux 
efforts en· matière notamment d'orientation et de 
formation professionnelle des jeunes et des adultes 
en même temps qu'un meilleur ajustement quali
tatif des ressources aux be.<1oins en main-d'œuvre. 

II est évident que les résultats de l'ensemble de 
ces travaux et mesures d'intérêt commun se révèle
ront d'autant plus fructueux que la méthode de 
collaboration entre les administrations nationales, 
les représentants des milieux intéressés et la 
Commission de la C.E.E. sera plus étroite, confiante 
et convenablement adaptée aux p~oblèmes à 
résoudre. L'expérience montre que des progrès 
sensibles ont été réalisés dans ce sens et tout laisse 
supposer qu'ils seront encore développés dans un 
proche avenir. · 
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INTRODUCTION 

E N général et au niveau d'un pays donné, une 
· politique de concurrence est appelée à exercer 
un rôle de surveillance des comportements illégaux 
· ou . peu souhaitables de la part des entreprises, 
c'est-à-dire à remplir une tâche d'interdiction et 
de contrôle. Souvent, cette tâche est plus impor
tante que des actions positives destinées à aboutir 
. par exemple à la mise en place de structures 
concurrentielles considérées comme optimales. 

Tel est notamment le sens de l'action de la poli
tique antitrust aux U.S.A., ou du contrôle des 
ententes par le Bundeskartellamt en Allemagne. 

809 

Ceci résulte d'une hypothèse de base : le laisser 
faire est la règle valable, et l'Etat intervient pour 
1·éprimer les abus. 

Dans le cas d'une Communauté naissante comme 
la C.E.E., le problème peut être quelque peu diffé
rent, parce que les différents comportements des 
entreprises sont en partie conditionnés par l'envi
:ronnement étatique et le cadre des dispositions de 
droit public qui sont propres aux régimes natio
naux divers qu'ils connaissent.· Illustré concrète• 
ment. cela revient à dire que, dans une période 
.de transition tout au moins, Renault est non seule-
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ment en concurrence avec Volkswagen ou Fiat, 
mais que l'ensemble des dispositions législatives 
et réglementaires de la France, <le l'Allemagne et 
de l'Italie se trouvent également en concurrence. 

D'autre part, les modifications de structure assez 
amples que la mise en place du Marché Commun 
peut supposer, nécessitent des évolutions plus 
rapides qu'à l'accoutumée, afin d'atteindre vite 
et bien les objectifs du Traité de Rome. 

En conséquence de ces deux aspects précédents, 
la part positive d'une politique de concurrence, 
celle qui consiste à faciliter les modifications de 
structure, sera plus importante dans le cas de la 
Communauté Européenne que dans le · cas d'un 
Etat. Quant à la part négative, consistant à empê
cher les abus, elle aura, dans le cas de la Commu
nauté, un objectif double : la surveillance . des 

comportements anti-concurrentiels des entreprises 
et la vigilance à l'égard des décisions étatiques qui 
pourraient être en désaccord avec la poursuite du 
marché unifié. ' 

Ainsi donc, le rôle d'une politique de concurrence 
est nettement plus grand dans le cas de l'élabo
ration d'une communauté que dans celui d'un état 
existant. 

Bien entendu, ce rôle n'est vraiment important, 
que pour autant qu'ait été acceptée l'option fonda
mentale de l'économie de marché, même avec 
interventionisme, à l'encontre du plan transformé 
en lo~ tel que l'économie planifiée en connaît 
l'usage. Au demeurant, telle est bien l'option qui 
se dégage de la lettre et de l'esprit du Traité de 
Rome. 

I. - RAPPORTS ENTRE LA POLI TIQUE ECONOMIQUE GENERALE 
ET LA POLITIQUE DE CONCURRENCE 

Les conceptions en matière de politique de 
concurrence peuvent varier selon les options prises 
en matière de politique économique générale. Aux 
yeux des économistes contemporains, les objectifs 
principaux de la politique économique sont : 
expansion, plein emploi, répartition équitable des 
revenus, maintien raisonnable du pouvoir d'achat, 
équilibre raisonnable de la balance des paiements. 
Ces objectifs sont parfois hiérarchisés diff érem
ment, selon les options politiques ou selon la 
conjoncture, mais eu général le rôle d'une poli
tique de concurrence, tant dans la théorie écono
mique que dans la pratique de la politique, est 
·conçu moins comme objectif à atteindre que 
comme· condition quasi naturelle, à sauvegarder 
le cas échéant. Ceci explique que le · critère de 
liberté économique n'apparaît généralement pas 
comme objectif en soi ; il constitue plutôt le 
cadre même de l'élaboration des décisions - des 
agents économiques, et de la poursuite des objectifs 
de politique économique géné.i;ale exprimés comme 
tels. Dans n'importe quelle conception économique 
non marxiste, la concurrence, conséquence de la 
liberté, apparaît donc comme une donnée, dont le 
mérite et la qualité peuvent varier d'intensité, mais 
dont l'existence n'est pas mise en cause. Pour les 
uns qu'on pourrait qualifier de maximalistes, on 
lui attribuera une vertu en soi dépassant son 
utilité économique ; allant jusqu'à la faire béné
ficier d'une valeur, psychologique, politique et 
philosophique. Pour les autres, disons les minima
listes, elle apparaîtra à tout le moins comme un 

ensemble de contraintes extérieures, librement 
acceptées, constituant des règles de jeu à ne pas 
enfreindre. 

L'ensemble des doctrines économiques non 
marxistes, s'accorde généralement à admettre la 
complémentarité entre la liberté et un certain 
degré de planification. Les discussions portent sur 
le degré de l'un par rapport à l'autre, et non pas 
sur le choix simpliste entre liberté d'une part, et 
planification d'autre part. 

C'est donc dans la réalité économique de l'Occi
dent, c'est-à-dire dans ce c,dre de type mixte, 
avec la règle générale de l'économie du marché, 
d'une part, et certaines directives macro-économi• 
ques ·modernes d'autre part, que les instruments 
d'une politique de concurrence viennent se situer. 

Une telle conception de la politique de concur
rence résulte finalement de la confluence de trois 
termes : 

- la règle de l'économie de marché, 
- l'action possible de la programmation macro· 

économique et le poids de son intervention, 
- la poursuite des objectifs généraux de poli• 

tique économique. 

Ces trois termes, bien qu'interdépendants, essaient 
chacun d'avoir leur vie propre, et le sort de la 
concurrence se situe au sommet du vecteur résul• 
tant de l'interaction de leurs forces respectives. 

Il y a donc trois problèmes fondamentaux . à 
examiner correspondant à chacun de ces trois 
termes : 
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1) Quelles paraissent être les meilleures formes 
de marché, les mieux adaptées à l'optimum écono
mique ? Comment une politique de concurrence 
peut-elle éventuellement encourager ou décourager 
certaines tendances structurelles, en vue de se 
rapprocher de cet optimum défini ? 

2) Quelle est, ou quelle doit être l'importance 
relative du secteur public et de son action ? Pour 
quelle quantité, et comment les éléments de pro
grammation peuvent-ils intervenir sans trop mettre 
en cause l'existence même de la règle acceptée, 
celle de l'économie de marché ? 

3) Dans une optique dynamique, et compte tenu 
des choix généraux de politique économique, 
comment se situe le rôle et la contribution de 
la politique de concurrence dans sa collaboration 
à la réalisation de ces objectifs généraux ? Ce 
point peut-être dissocié en politique à court terme 
(problèmes conjoncturels) et politique à long termo 
(problèmes de structure). 

C'est surtout au niveau du deuxième point, 
l'importance relative de la programmation, que 
des divergences doctrinales peuvent se marquer. 

La France et l'Allemagne, ont constitué en cette 
matière, deux exemples de conceptions assez 
opposées. 

En France, le plan constitue un des instruments 
importants et désormais traditionnels, pour attein
dre les objectifs fixés par la politique économique 
générale. Le seul fait de l'existence et de la mise 
au point d'un tel plan suppose déjà, en soi, des 
options quant aux rôles respectifs que l'on peut 
escompter de la part des trois termes évoqués 
ci-dessus le marché, la programmation, les 
objectifs généraux de politique économique. 

Le 5° plan français souligne notamment que 
les notions de plan et de marché ne sont pas 
incompatibles, mais bien complémentaires. Par 
nature, le marché reflète une situation actuelle, une 
adéquation de l'offre à la demande. Or, une 
situation actuelle n'est pas suffisante pour guider 
les décisions des entreprises ; c'est pourquoi, elles 
prospectent elles-mêmes Jeurs horizons probables, 
et passent au stade des études de marchés. Au-delà, 
se situe le stade de l'interdépendance des secteurs 
et des diverses activités économiques. En consé
quence, l'alternative véritable dans les économies 
occidentales, est celle du choix entre un plan 
élaboré au niveau macro-économique national d'une 
part, et l'ensemble des plans individuels des entre
prises, d'autre part. 

Il semble qu'en cette matière, l'option française 

ait préféré « le plan » plutôt que « les plans », 
estimant qu'il en résultait divers avantages : 

- l'amélioration du rendement des investisse
ments, par la limitation de l'incertitude (restric
tion du pari sur l'avenir), 

- la cohérence des programmes partiels, 
- l'harmonisation des conditions de croissance. 
Le plan établit d'ailleurs la distinction nette 

entre les objectifs indicatifs à destination du 
secteur privé, et les objectifs impératifs du secteur 
public ; l'ensemble se mouvant d'ailleurs à l'inté
rieur d'un balisage constitué par des indicateurs 
(taux limite de l'inflation par exemple). 

On s'aperçoit que cette importance relative plus 
ou moins grande de la programmation peut aller 
jusqu'à conditionner toute la stratégie économique 
de la nation, voire même de la Communauté. 

En effet, dans la mesure où le maintien de 
bonnes conditions concurrentielles, du point de 
vue français, suppose la rationalisation de certains 
secteurs, et l'apport de bonnes conditions de 
compétitivité vis-à-vis de l'étranger, il semble que 
l'on préfère un dynamisme politique, plutôt qu'un 
dynamisme économique. En d'autres termes, la 
préférence peut aller à la collusion nationale expri
mée par un interventionisme public dans les déci
sions majeures des entreprises, plutôt qu'à une 
concurrence sans frein et à une responsabilité 
individuelle, dont on pense qu'elle pourrait aboutir 
à des incohérences autant qu'à des victoires. 

Il faut donc se demander si le concept de 
politique nationale peut se désacraliser et se voir 
remplacer par Je sentiment vivifiant d'appartenance 
à un large auditoire, dans lequel les grandes 
victoires ne seront le fait que des meilleurs lutteurs. 

En Allemagne, par contre, on pourrait schéma
tiser l'orientation générale des idées en la situant 
à peu près à l'inverse de la France. 

C'est-à-dire qu'en gros, les espoirs sont fondés 
sur les vertus de régulation et de stimulation 
résultant des lois du libéralisme pour promouvoir 
l'évolution économique vers les voies du progrès. 

Cette conception générale se traduit notamment 
dans l'appréciation de l'importance relative du 
rôle de l'Etat ou de la programmation dans la 
conduite générale de l'économie. On considère 
plutôt, en Allemagne, que par principe, l'Etat 
doit se désintéresser de l'évolution économique 
relative des diverses branches d'activité, et qu'il 
doit considérer qu'une telle évolution est le résultat 
du jeu du marché. 

Un autre résultat de la réticence à la planifica
tion réside dans le fait que les entreprises pub li-
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ques auront tendance à être gérées selon des 
principes d'économie privée. 

Cependant, le modèle économique idéal n'étant 
pas toujours de mise, au contact des réalités par• 
fois dures de la vie sociale, l'orientation pratique 
de la politique de concurrence y a adopté, les 
voies raisonnables de la distinction entre les sec· 
leurs qui s'accommodent plus ou moins bien du 
mythe concurrentiel parfait. 

En conclusion, les positions doctrinales en 
matière du rôle de la c~ncurrence semblent assez 
diamétralement opposées entre les deux principaux 
partenaires de la C.E.E. 

En France, on pourrait dire que la concurrence 
ne serait qu'un des nombreux moyens de réalisa· 
tion d'un plan d'ensemble. 

En Allemagne, s'il y avait un plan ou une prévi• 
sion, ou ne fut-ce qu'une politique à moyen terme, 
il est à penser qu'un tel plan ou une telle politique, 

ne constitueraient qu'un des moyens d'assurer le 
bon fonctionnement de la concurrence. 

Dans la pratique cependant, il semble que les 
positions soient beaucoup moins éloignées l'une 
de l'autre. En tous cas, elles se sont rapprochées 
avec le temps. La libéralisation des objectifs en 
France y a contribué ; les nécessités particulières 
de certains secteurs importants (l'énergie par 
exemple) en Allemagne et l'alignement sur une 
politique à moyen terme internationalisée (dans 
le cadre de la C.E.E. notamment) ont également 
conduit à ne pas méconnaître l'intérêt d'un plan, 
guide d'action et fil conducteur pour l'avenir. 

Ainsi, au-delà du mythe du plan et du mythe 
de la concurrence, il y a place, dans la pratique 
de la politique économique, pour des conceptions 
moins éloignées l'une de l'autre qu'on ne le pense, 
et où un dépassement dialectique pourrait n'être 
que fructueux dans des perspectives européennes, 
que nous allons aborder maintenant. 

II. - LA POLITIQUE DE CONCURRENCE 
DANS LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 

Le rôle d'une politique de concurrence est 
forcément plus large dans le cas de la Commu• 
nauté que dans celui d'une seule nation, et ce 
pour deux raisons : 

- un rôle important lui est dévolu par le 
Traité lui-même. Il n'est pas exagéré de dire que 
dans le domaine de la concurrence ce sont plutôt 
les idées allemandes, c'est-à-dire libérales qui ont 
inspiré la doctrine de rédaction du Traité. 
L'objectif est non seulement la réalisation d'un 
grand marché unifié ou existent les quatre libertés 
de circulation : des marchandises, des personnes, 
des services, des capitaux. Cet objectif entend en 
outre réaliser un ordre économique où le grand 
champ d'action ainsi créé, est offert aux conquêtes 
et aux efforts des plus dynamiques, et où c'est la 
concurrence qui est considérée comme le meilleur 
guide du processus de développement économique ; 

- la juxtaposition de six institutions fort diff é
rentes, de six politiques diverses, de six traditions 
budgétaires, de six modalités dissemblables d'inter· 
vention publique dans la vie économique, où le 
souci de concurrence (avec tles moyens plus puis• 
sants que ceux des entreprises) peut se refléter dans 
la poursuite d'objectifs nationalistes, apporte à 
l'optique communautaire une promesse d'enricbis
sement, en même temps qu'une menace de luttes. 

La Communauté se trouve confrontée avec la 
nécessité d'harmoniser, et de maintenir certaines 
règles, non seulement en vertu du Traité, telles que 
les aides accordées par les Etats, mais encore de 
focaliser les politiques économiques nationales vers 
la réalisation optimale des buts du Marché 
Commun. 

Il faudrait y ajouter l'obligation pour la Commu
nauté de ne pas relâcher sa vigilance en vue de 
créer le marché unique. Ceci semble aller de soi ; 
cependant, l'expérience montre qu'il peut y avoir 
rapidement conflit entre des protections sectorielles 
trop affirmées, ou des aides régionales trop 
appuyées, et les intérêts véritables du progrès éco
nomique. 

Ceci pose d'ailleurs la question de la méthodo
logie propre à la mise en œuvre d'une telle poli
tique de concurrence. En effet, rappelons que cette 
dernière a deux aspects : un aspect négatif, basé sur 
l'interdiction d'outrepasser certaines règles du jeu, 
telles que l'opposition aux ententes, ou à l'abus de 
puissance dominante ; et un aspect positif, celui de 
facteur créateur, par des études ou des interven• 
tions visant à se rapprocher de cadres institution
nels idéaux, en vue d'assurer la meilleure transfor
mation possible du progrès technique potentiel 
en progrès économique réel. L'aspect négatif, dans 
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la pratique des choses, est souvent le plus impor• 
tant, et se voit généralement traité par une méthode 
que nous qualifierons de juridique, c.-à-d. plus 
formaliste que quantitative. Il est assez normal qu'il 
en soit ainsi, puisqu'en fin de compte c'est au pou· 
voir judiciaire qu'il appartient de contrôler l'obser• 
vance correcte des dispositions en usage. 

Or, la politique régionale, la politique secto• 
rielle, la politique à moyen terme, sont traitées par 
des méthodes économiques, c.-à-d. quantitatives, 
et la politique de concurrence, dans des aspects 
positifs qui seront complémentaires ou qui seront 
des éléments composants des trois autres politiques 
citées plus haut, devra également être économique 
dans sa méthode, pour s'y insérer et être à _même 
de montrer ses avantages éventuels dans l'estima
tion d'un bilan économique global 

Par ailleurs, la méthode juridique est générale
ment lente, plus lente que la méthode économique, 
et il serait assez vain de vouloir opposer un simple 
respect des textes ou des doctrines, à des bilans 
calculés en fonction de buts et d'objectifs précis 
à atteindre. Si l'expression de l'intérêt général, 
objectif résultant d'une politique de concurrence 
positive et quantifiée économiquement dans cette 
optique, ne peut pas être confrontée aux objectifs 
partiels de politique économique, il est possible 
que le rôle relatif d'une politique de concurrence 
ne s'amenuise rapidement au détriment d'un ensem
ble disparate de politiques partielles, d'une part, 
ou d'une programmation contraignante qui pour
rait considérer les vertus de la concurrence comme 
fort secondaires. 

Venons-en après cet examen de méthode, à l'exa
men de l'objectif poursuivi par la politique de 
concurrence dans la C.E.E. 

Cet objectif est triple et correspond d'ailleurs 
aux trois termes déjà mis en évidence au début 
de cet exposé. Ces trois termes sont : 

- la règle et l'économie du marché; 
- le rôle de la programmation et du secteur 

public; 
- les objectifs de la politique économique géné

rale. 
A ces trois termes correspondent les politiques 

suivantes : 
1) la politique de contrôle des ententes et des 

concentrations, ainsi que les harmonisations de 
conditions fiscales et l'alignement des -droits écono
miques nationaux ; 

2) l'alignement des programmations nationales, 
l'étude du rôle des secteurs publics, les politiques 
d'aide des Etats, les degrés d'interventionnisme ; 

3) la participation à l'élaboration de la politique 
économique générale de la Communauté, et notam
ment à la politique conjoncturelle (salaires, prix), 
ainsi qu'à la politique à moyen terme (objectifs 
généraux d'expansion, de taux d'inflation, de poli
tique structurelle). 

Faute de temps, il n'est pas possible d'examiner 
en détail les trois aspects constitutifs de cette poli
tique. C'est pourquoi on se limitera à l'examen du 
premier objectif et de la première catégorie de 
problèmes, c.-à-d. l'objectif de la concurrence effec
tive dans un marché unifié et la partie de la politi
que qui y correspond, du point de vue du sort des 
entreprises, à savoir la politique d'ententes et de 
concentration. 

1) UN DES OBJECTIFS DE LA POLITIQUE DE CONCUR• 

RENCE COMMUNAUTAIRE : LA CONCURRENCE EFFECTIVE 

DANS UN MARCHÉ UNIFIÉ. 

Cet objectif comporte deux éléments à analyser 
- la concurrence effective; 
- le marché unifié. 
a) La concurrence elfectiue. 
Les critères de concurrence à retenir, bien que 

bénéficiant de nombreuses terminologies différen
tes, sont généralement en accord avec ce que la 
pratique des affaires révèle. Ces critères portent 
les noms de « concurrence fonctionnelle » (1), 
« concurrence praticable et suffisamment effective » 
(2), « workable competition » (3). 

En fait, cela est fort bien loin du modèle classi
que de la concurrence parfaite. De quoi s'agit-il ? 

Lorsqu'il faut passer à la réalisation d'une poli
tique de concurrence en 1966, la conception théo
rique de la concurren<'e atomistique (critère de 
structure) ou celle de « concurrence pure et par
faite» (critère de comportement), présentent une 
utilité première pour orienter les raisonnements, 
mais se trouve devant deux difficultés : le manque 
quasi-total d'adéquation à la réalité, l'absence de 
productivité d'un tel système concurrentiel. 

La meilleure position concurrentielle, la plus effi
cace, se trouve en fait entre la concurrence atomis
tique et le monopole. Trop morcelée, l'offre ne 
peut pas être productive, soit pour des raisons de 
sous-optimum technique, ou de dimension finan
cière insuffisante ; trop moléculaire, elle risque de 
souffrir de gigantisme ou de paresse paralysante, 

(1) H. ,·on der GnoEBEN : La politique de concurrence 
dans le marché commu11 (1965). 

(2) J. Houssuux : Professeur à l'Université de Nancy. 
(3) J. M. CLARK : Toward a concept of Workable Com 

petition (1942) 
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mais plus souvent, elle peut être tentée d'abuser 
de sa puissance. 

Ainsi, les critères d'efficacité de la concurrence 
doivent-ils être doubles pour considérer que cette 
concurrence soit réellement bénéfique : 

1) Le critère de la satis/ action technique. 
Ceci signifie qu'il ne faut pas freiner les débou

chés ou le développement de manière exagérée. 
Une telle condition, bien que générale, doit cepen· 
dant s'analyser cas pour cas. Il faut en effet être 
vigilant, à se situer à égal chemin entre la sclérose 
des découvertes, et l'excès d'investissement. En 
eft"et, ce dernier peut aboutir certes à un progrès 
technique rapide, mais qui peut maintenir les prix 
à des niveaux élevés, ce qui peut se trouver en 
conflit avec l'élargissement du marché et les souhaits 
de catégories d'acheteurs plus modestes, désireux 
malgré tout de bénéficier de certaines prestations, 
même à des conditions de moins bonne qualité. 

Ce critère signifie que l'entreprise doit suivre 
dans une mesure suffisante, dans l'ajustement de 
sa production ou de sa fourniture de services, les 
indications émanant de la demande. 

S'opposeront à ce critère, les diverses formes de 
contrôle de l'accès aux ressources de matières pre
mières, ou de facteurs de production, ou des connais
sances techniques, bref tout ce qui est malthu
sianisme technique. 

2) Le critère de la satisfaction économique. 
Il signifie que les avantages conférés par les 

progrès techniques ou par les progrès économiques 
(réalisés dans l'entreprise, ou dans l'environnement 
économico-social), doivent être suffisamment trans• 
mis aux utilisateurs des produits ou services. 

Ces progrès techniques ou économiques peuvent 
emprunter cinq chemins différents 

- la baisse de prix ; 
- l'amélioration de qualité ; 
- l'accroissement des coûts de concurrence 

(publicité, promotion, commercialisation, recherche 
accrue) ; 

- la hausse des rémunérations des facteurs de 
production : salaires, intérêts ; 

- la hausse des profits. 
C'est dans l'analyse des variations de ces éléments 

que se trouvent les réponses aux diverses options 
possibles et la p·olitique de concurrence est pa.rtie 
prenante à tous les stades de ces options. 

L'ensemble des progrès techniques ou économi
ques est souvent répercuté dans ces cinq champs 
de possibilité et l'analyse économique consistera 
généralement à examiner la nature de cette répar-

tition. Une telle analyse est importante pour l'appli
cation des articles 85 et 86 du Traité de Rome. 

b) Le marché unifié. 
La deuxième notion de l'objectif a trait au mar

ché unifié, et pose la question des distorsions de 
concurrence pouvant résulter du non alignement 
des conditions nationales, pour des raisons de poli
tique économique différentes, ou de systèmes fis
C'aUX fort dissemblables, ou de droits économiques 
divergents. 

Il s'agit là de distorsions générales de concurrence 
qui maintiennent en vie, durant l'étape de transi
tion, des marchés nationaux. Pour -les systèmes 
fiscaux et les situations diverses en matière de droit 
économique, le Traité a expressément prévu des 
solutions d'harmonisation. 

Pour les politiques économiques, et notamment 
celle à moyen terme, des actions plus récentes ont 
été rendues nécessaires par l'ouverture croissante 
des économies nationales. Cette ouverture a en effet 
contribué à l'interdépendance accrue, et donc à la 
nécessité de confronter davantage les positions et 
les intentions. Ceci a d'ailleurs conduit, en 1964, 
à la création d'un comité de politique économique 
à moyen terme. 

2) LA POLITIQUE DE CONTRÔLE DES ENTENTES ET 

DES CONCENTRATIONS DANS LA C.E.É. 

Cette politique contient trois éléments distincts 
qui ont été résolus chacun par un article approprié 
du Traité : 

- la politique à l'égard des ententes, par l'art. 
85; 

- la politique à l'égard des concentrations, et 
notamment à l'égard des abus de puissance domi
nante, par l'art. 86 ; 

- l'applicabilité des règles de concurrence aux 
entreprises publiques et aux monopoles d'Etat, par 
l'art. 90. 

En formule lapidaire, on peut dire que la 
Commission est défavorable aux ententes, favorable 
aux concentrations, et vigilante quant à l'applica
bilité des règles de concurrence aux entreprises 
publiques et aux monopoles d'Etat. 

Ceci n'est pas incompatible avec l'existence, 
reconnue d'ailleurs, de certaines ententes favora
bles, de certaines concentrations qui pourraient 
être néfastes, et de certains intérêts de politique 
économique générale ou d'intérêt public pris en 
charge par un certain nombre d'entreprises publi
ques. 

Au demeurant, la distinction entre une entente 
et une concentration n'est pas toujours aisée. Il en 
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est de même pour les frontières entre l'intérêt public 
réalisé par une certaine politique de tarification 
émanant d'une entreprise publique, et l'intérêt 
général du consommateur, tel que l'analyse écono
mique des vertus de l'économie de marché peu, la 
mettre à jour. 

En raison même du caractère difficile et nuancé 
de chacune de ces trois politiques à mener, on s'en 
tiendra dans cet exposé aux principes de hase, et 
principalement aux principes économiques justi
fiant les positions esquissées schématiquement ci
dessus. 

Cet examen fera l'objet des trois paragraphes, 
concernant chacun l'une des trois politiques : 
ententes, concentrations et positions dominantes, 
l'applicabilité des règles de concurrence aux entre
prises publiques et aux monopoles d'Etat. 

a) La politique de contrôle des ententes. 
Le principe fondamental édicté par le Traité de 

Rome à ce sujet, est la règle d'interdiction, avec 
autorisation d'exception, moyennant certaines con
ditions. 

Ces conditions sont au nombre de quatre : deux 
ont un contenu positif, deux ont un contenu négatif. 

Les deux conditions positives sont : 
- la contribution à l'amélioration de la produc

tion ou de la distribution ; 
- la promotion du progrès technique ou écono

mique, tout en réservant aux utilisateurs une partie 
équitable du profit qui en résulte. 

Les deux conditions négatives sont : 
- ne pas imposer aux entreprises des restric

tions non indispensables pour atteindre les 
objectifs; 

- ne pas donner à ces entreprises la possibilité, 
pour une partie substantielle des produits en cause, 
d'éliminer la concurrence. 

Deux questions seront examinées à ce sujet : la 
justification économique de ce principe d'interdic
tion, et la question de l'appréciation économique 
des quatre conditions énoncées ci-dessus, destinées 
à accorder l'exemption d'interdiction. 

D'abord, la justification économique du principe 
d'interdiction. 

La notion d'intérêt économique s'applique, selon 
un ordre croissant de généralité, à l'individu, à 
l'entreprise, à la région, à la nation, à la commu
nauté européenne. 

L'économie d'entreprise enseigne, entre autres 
choses fort intéressantes, les vertus, au niveau de 
l'entreprise, de la segmentation du marché, de 
l'écrémage de la rente du consommateur, lorsque 
la pratique de prix discriminatoires est possible. 

Elle enseigne aussi, la maximation du profit 
conjoint dans la théorie de l'oligopole avec collu
sion explicite ou tacite. Mathématiquement même, 
les modèles déjà anciens, de l'économiste français 
Cournet montrent que lorsque la maîtrise des quan
tités produites existe, l'égalisation du coût marginal 
à la recette marginale, correspond à l'annulation 
de la dérivée de la fonction de profit par rapport 
aux quantités, aboutit à la maximation des profits, 
et ce, généralement au détriment du consommateur, 

La pratique plus contemporaine, éelle des diver
ses formes de collaboration oligopolistique, ne fait 
que reprendre les leçons de ces anciens modèles 
mathématiques. 

C'est ainsi que le cartel parfait cherchera à fixer 
à la fois les prix et la production de l'industrie et 
de chaque firme, en vue de maximiser les profits 
joints du groupe. En vue de cette maximisation, 
le cartel cherche à minimiser les coûts globaux de 
l'industrie, but obtenu en répartissant la production 
en quotas de façon à ce que leurs coûts marginaux 
individuels soient égaux. Dans un tel cas, la posi
tion est exactement aussi forte qu'un monopole . 
pur. 

S'il s'agit d'une simple collusion, les entreprises 
chercheront simplement à agir en monopoleur, 
sans s'efforcer de s'assurer de la minimisation des 
coûts, cette dernière condition supposant une ingé
rence parfois lourde de la part de l'entente dans 
les entreprises participantes. Les profits globaux 
seront un peu moins élevés, mais la rançon du 
consommateur sera la même. 

Au niveau international, les divers environne
ments administratifs et juridiques constituent 
autant de barrières institutionnelles qui ont engen
dré des habitudes commerciales, parfois difficiles 
à déraciner. Le Marché Commun tend à les suppri
mer. 

Cette analyse montre donc deux raisons fonda
mentales, du point de vue économique, de ne pas être 
favorable aux ententes dans le Marché Commun. 
La première, c'est qu'elles sont généralement 
en contradiction avec l'intérêt général puisqu'elles 
captent, au profit d'un seul groupe, des éléments 
de revenus, et qu'elles ont tendance à raréfier arti
ficiellement la production. La seconde, c'est qu'elles 
tentent, dans la mesure où elles sont prises sur le 
plan national, à maintenir un clivage des marchés 
en substituant des accords de droit privé à des 
situations résultant de différents droits publics en 
train de s'harmoniser. 

Vient ensuite l'examen, du point de vue écono-
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mique, des quatre conditions permettant d' exemp· 
ter raccord de l'interdiction. ' 

Qui dit analyse économique, dit analyse basée 
sur des éléments quantifiables. On verra rapidement 
en étudiant les quatre conditions, que si une telle 
analyse est une condition souhaitable sinon néces
saire, elle n'est pas une condition suffisante. 

En effet, les deux conditions positives seraient 
quantifiables, en gros, la première l'étant plus faci
lement que la seconde. 

Par contre, les deux dernières, les négatives le 
sont peu ou pas du tout. 

La troisième notamment, celle ayant trait au 
caractère indispensable des restrictions, paraît dif
ficile à apprécier quantitativement ; la quatrième 
pourrait l'être, à condition de s'accorder sur un 
contenu quantitatif à attribuer à l'adjectif dans 
l'expression « pour une partie substantielle des 
produits en cause, d'éliminer la concurrence>. 

En conclusi~n, l'appréciation quantitative glo
bale reste du domaine de l'incertitude dans l'état 
actuel des choses. En effet, selon qu'on insiste sur 
les effets positifs, dus aux deux conditions posi• 
tives remplies, ou sur les altérations contenues 
dans les deux conditions négatives : caractère non 
indispensable et réduction substantielle de la 
concurrence, on peut arriver à des conclusions 
différentes. 

Ces conditions, bien qu'elles puissent sembler 
claires, les unes étant blanches, les autres noires, 
aboutissent cependant par leur existence simultanée, 
à des tonalités grises qui paraissent gris clair ou 
gris foncé, selon l'angle d'approche du problème. 
Seule la partie du temps fixera quelque peu la 
couleur, 

b) La politique de concentration et de contrôle 
des abus de position" dominantes. 

En première approche rudimentaire, on peut dire 
que les ententes fixent des comportements, alors 
que les concentrations changent les structures. C'est 
un peu si l'on veut, la différence entre l'union 
libre et le mariage. 

Cette liaison plus définitive résultant d'une 
concentration, aboutit plus souvent à des rationa
lisations de programmes de production, à des spé
cialisations, ce qui suppose l'accroissement des 
séries à produire, et par conséquent des amélio
rations de rentabilité pour tout secteur à coût 
décroissant. 

La plupart des études économiques ont conclu, 
pour ce qui concerne l'Europe à tout le moins, à 
l'intérêt de l'accroissement de la dimension 
moyenne des entreprises dans bon nombre de sec-

teurs, pour des raisons d'optimum technique ou 
économique. Ceci indépendamment d'une certaine 
propension des entreprises déjà importantes, à 
accroître leur puissance financière, voire leur puis
sance tout court. 

Une telle orientation pourrait faire penser que 
les oligopoles constitueraient dans le Marché 
Commun, l'optimum concurrentiel souhaitable. 

D'un point de vue économique, il semble bien 
que dans les secteurs des industries manufacturières 
en tous cas, il puisse en être ainsi. En effet, les 
investissements de recherche, absorbants, peuvent 
y être considérés comme suffisants ; les plans 
d'investissement, comme suffisamment dynamiques 
tout en étant dans un certain degré concertés ; 
les dangers de concurrence ruineuse sont en général, 
suffisamment écartés. 

Ce n'est qu'au-delà d'un certain stade de sur
puissance qu'intervient la menace de monopole, 
celle à laquelle la philosophie de l'art. 86 permet 
de parer, que ce soit sous la forme d'un monopole 
de nature purement quantitative dû à une seule 
entreprise, ou que ce soit sous la forme de simples 
pratiques abusives, partielles telles que l'art. 86 en 
énumère quelques,unes : imposition de prix, limi
tation de production, discrimination. 

Si le bilan des effets favorables et défavorables 
des oligopoles est complexe à établir, il est cepen
dant possible de décider si ce bilan peut corres
pondre à la réalité actuelle, celle d'une Europe 
soucieuse d'une croissance suffisamment rapide 
tout en ayant un présent confortable. C'est l'esti
mation de la vitesse de progrès et de ses bouscu
lades, contre les inconvénients d'un ordre un peu 
trop secoué, qui doit constituer le fil conducteur 
de l'applicabilité de l'art. 86. 

Certains moyens, propres à une politique de 
concurrence, sont applicables aux oligopoles, qui 
sont à la fois la condition du progrès et la menace 
de son étranglement. 

Nous en esquisserons rapidement trois : 
- l'interdiction des accords de compensation 

financière entre oligopoleurs ; 

- l'étude attentive de la politique d'investisse
ments; 

- la stimulation de pouvoirs compensateurs 
dans des zones menaçantes. 

Le premier revient à encourager les aspects posi
tifs des accords tacites, quasi inévitables sur les 
marchés oligopolistiques, et à décourager les élé
ments négatifs de ces accords, qui peuvent engen
drer l'abus de puissance dominante, créée par 
l'accord même. En effet, les compensations suppri-
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ment la responsabilité individuelle de l'entreprise. 
Le deuxième moyen se justifiera en reprenant 

une phrase de M. Byé (1) « Contrôler l'investisse
ment, c'est mettre en place le seul appareil capable 
de répondre à la notion dynamique de domination ». 

Le troisième, pose la question de l'intervention
nisme public dans l'activité économique, et il en 
sera question au paragraphe suivant. 

c) L'applicabilité des règles de concurrence aux 
entreprises publiques et aux monopoles d'Etat. 

L'art. 90 édicte en son paragraphe l"', que les 
Etats membres, en ce qui concerne les entreprises 
publiques et les entreprises auxquelles ils accor
dent des droits spéciaux ou exclusifs, n'édictent 
ni ne maintiennent aucune mesure contraire aux 

règles de concurrence prévues par le Traité (art. 85 
à 94). 

Toutefois, le 2• paragraphe autorise une limita
tion de ces règles de concurrence ; il ne faut pas 
qu'elles fassent échec à l'accomplissement en droit 
ou en fait de la mission particulière qui a été 
impartie à ce genre d'entreprises. 

Ceci pose évidemment tout le problème de 
l'importance relative des entreprises publiques dans 
l'économie, de leur rôle supplétif ou directeur, 
de leur action neutre ou de leur utilisation en 
tant qu'instrument de politique économique. 

Bornons-nous simplement à reprendre la règle 
fondamentale : la réalisation d'une application 
identique des règles de concurrence à toutes les 
entreprises. 

Ill. - CONCLUSIONS 

Le premier stade de l'élaboration de la Commu
nauté Economique Européenne a été l'établisse
ment d'une union douanière. L'objectif général 
va plus loin ; il vise l'union économique. Ce n'est 
d'ailleurs que dans un tel cadre institutionnel que 
la politique de concurrence peut donner sa pleine 
mesure. 

Elle doit donc, actuellement, s'efforcer de pro
mouvoir l'intégration des marchés en continuant 
à éliminer les entraves à la concurrence, qu'elles 
soient le fait des entreprises ou des Etats. 

Cependant, le marché intérieur n'est pas la suite 
logique des harmonisations réalisées. L'harmonisa
tion parfaite n'est d'ailleurs pas pensable. Au 
demeurant, ce ne serait pas nécessairement la meil
leure solution. Un peu de concurrence ne messied 
point entre les Etats. Et ce serait être ingrat envers 
les bienfaits escomptés de la concurrence, que de 
la supprimer dans les conceptions des diverses poli
tiques économiques nationales. Chaque pays a ses 
avantages et ses inconvénients, ses qualités et ses 
défauts, ses moteurs et ses freins. Pour réduire 
l'influence des défauts, il faut chercher à mieux 

(1) M. BYÉ : Les problèmes posés par la C.E.C.A., Revue 
économique, novembre 1960. 

utiliser les qualités, sans trop croire à un remède 
universel qui déharasserait un jour chaque pays 
de tous ses handicaps, qui constituent au fond un 
reflet de sa nature propre ou même la rançon de 
sa gloire. D'ailleurs l'harmonisation parfaite suppo
serait l'existence d'idées précises sur l'idéal fiscal, 
ou le droit économique parfait. Et il est probable 
qu'il s'agit là d'une réelle utopie ; -les institutions 
économiques sont toujours en retard par rapport 
aux possibilités offertes par le progrès technique. 

Que le Marché Commun puisse vouloir changer 
des situations nationales existantes, des droits 
acquis, des habitudes, qui forment les rides d'une 
nation, c'est légitime, puisqu'il s'agit d'une sorte de 
cure de rajeunissement. Mais il serait peut-être bon 
de faire subsister les visages. Chaque nation peut 
dans un domaine ou dans un autre, accomplir un 
rôle de pilote, non seulement dans la technique, 
mais aussi dans le sens d'une amélioration des 
institutions et des politiques. 

C'est dans les différences mêmes des six nations 
qui le composent, que le Marché Commun porte en 
lui sa dynamique, une dynamique qui fera peut
être sursauter les timorés, mais qui peut créer un 
ordre social amélioré. 
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COMMENTAIRES DE L'ARTICLE 90 (suite) 

II. - NOTION DE L'ENTREPRISE PUBLIQUE. 

36. - Si l'on suppose comme étant connue d'une façon 
générale la notion de l' < entreprise >, notion qui vient d'être 
développée, on peut se demander si la définition de la notion 
de l'entreprise < publique > est nécessaire. Cette définition est 
sans intérêt dans la mesure où il s'agit de juger les actions 
propres des entreprises car qu'il s'agisse des entreprises pri
vées ou des entreprises publiques, elles tombent sous le coup 
des articles 85 parag. 1, 86 et 90 parag. 2 en ce qui concerne 
leurs actions {dans cette mesure l'avis de Everling, remar• 
que 1 relative à l'article 90, est juste). 

Relativement au fond, cette définition n'est pas non plus 
absolument nécessaire dans la mesure où il s'agit de l'acti· 
vité des Etats à l'égard de ces entreprises publiques car 
selon l'article 5 parag. 2 de ce Traité, les Etats membres 
ne doivent pas prendre de mesures ni à l'égard des entre• 
prises privées, ni à l'égard des entreprises publiques, mesu· 
res qui vont à l'encontre des articles 85 parag. 1, 86 et 90 
parag .. 2 (voir ci-dessus remarque 4). Toutefois, dans l'arti• 
cle 90 parag. 1, cette obligation générale des Etats mem• 
hres à l'égard des entreprises publiques est encore concré· 
tisée expressément. L'importance de la délimitation de la 
notion d'entreprise < publique > réside surtout dans le fait 
(ce qui échappe à Everling, ouvrage cité) que l'article 90 
parag. 1 en liaison avec le paragraphe 3 confère à la 
Commission des pouvoirs assez efficaces vis-à-vis des mesu
res que prennent les Etats à l'égard des entreprises publi
ques (Obernolte, Eura Wi 60, 223, 241). Cependant, étant 
donné que pour la réalisation de l'égalité de concurrence 
entre les entreprises privées et les entreprises publiques 
il est tout-à-fait essentiel de savoir si la Commission peut 
procéder conformément à l'article 90 parag. 3 ou l'article 
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169, il est nécessaire de déterminer ou de définir les entre• 
prises < publiques > et les entreprises ayant < des droits 
exclusifs ou spéciaux >, entreprises visées à l'article 90 
parag. 1. 

37. - Il semble qu'actuellement, une détermination gé· 
néralement valable de ces notions n'est pas encore possi• 
hie en raison des formes nombreuses sous lesquelles les 
pouvoirs publics se présentent dans les différents Etats 
membres pour exercer une activité économique ainsi qu'en 
raison des différents modes de formation des notions dans 
les Etats-membres. Cependant, la Commission doit au moins 
trancher dans le cas concret si l'entreprise en question 
présente une des formes mentionnées à l'article 90 parag. 1, 
du fait que les pouvoirs de la Commission conformes à 
l'article 90 parag. 3 dépendent de l'appréciation que se 
fait la Commission. Pour cette raison, les auteurs du 
Traité ont consciemment choisi une formule qui, dans 
aucun des six Etats-membres ne présente un contenu juri• 
dique précis, afin de saisir en tout cas par l'article 90 
parag. 1 toutes les entreprises qui dépendent plus ou moins 
des pouvoirs publics ou qui sont susceptibles d'être in
fluencées par les pouvoirs publics (Buugenbach, rapport 
international p. 2). Cette deuxième formule a été néces
saire également afin d'obtenir un « dénominateur commun > 
pour les notions différentes des systèmes juridiques des 
Etats-membres (Drago, p. 1). Il ne semble pas être avan• 
tageux de supposer comme étant données les notions très 
différentes d' < entreprises publiques > dans les droits 
nationaux des six Etats-membres lors de l'application de 
l'art. 90 parag. 1, au contraire, comme toutes les notions 
du Traité, cette notion aussi doit être définie au sens 
d'un droit de communauté de telle sorte que cette notion 
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soit comprise de la même façon et détermine les mêmes 
états de choses dans tous les Etats•memhres (De Soto, 
p. 4) (23). 

38. - Une entreprise « publi<1ue > est une entreprise 
(suivant le sens développé CÎ·dessus) pour laquelle l'Etat 
ou une autre personne morale du droit public se présente 
comme « détenteur > de l'entreprise (24) ou bien au sujet 
de laquelle on peut parler d'un < patrimoine public > 
(Delio,i, p. 3). En conséquence, les entreprises publiques 
sont des entreprises qui sont soumises directement ou indi· 
rectement à l'influence dominante de l'Etat ou d'une autre 
corporation du droit public sans que la fom1e juridique 
ou que la personnalité juridique de l'entreprise ait de 
l'importance. Cette notion correspond donc largement à 
celle développée par le paragraphe 98 alinéa 2 G.W.P. se· 
Ion lequel les entreprises publiques sont des entreprise4 
qui < sont entièrement ou partiellement la propriété des 
pouvoirs publics ou sont administrées ou exploitées par 
ce dernier > (25 ). 

39. - Aux « pouvoirs publics > appartiennent non seu• 
lement les Etats, c'est,à.dire les Etats membres de la 
Communauté y compris les Liinder fédéraux de la Répu, 
blique fédérale d'Allemagne, mais également les provinces, 
communes, et unions de communes ainsi que toutes les 
corporations, fondations et établissements du droit pu· 
blic (26). 

40. - Des « entreprises publiques > au sens défini sont 
tout d'abord les Etats eux.mêmes ainsi que leurs subdivi• 
sions (voir remarque 39), dans la mesure où ils exercent 
une activité économique et, en conséquence, doivent être 
considérés comme entreprises (voir remarques 28 à 31, de 
même que tous les « services publics > dont les fonctions 
sont exercées par les Etats ou leurs subdivisions même 
lorsque ces services ne sont pas juridiquement indépen• 
dants, ou au moins, ne sont pas particulièrement délimités 
à l'intérieur de l'organisation de l'Etat (27). A ces entre• 
prises appartiennent en Allemagne, en dehors des admi• 
nistrations elles,mêmes, les Chemins de Fer fédéraux de 
l'Allemagne et la Poste fédérale allemande (28), ainsi que 

(23) Voir à ce sujet le iutemcnt de la Cour Europ&nne de Jus· 
tice, en date du 19-3-1964, relatif à l'affaire 7S/63, Jugement selon 
lequel les notions c salariés > des articles 48 à 51 du Traité et 
« salariés ou assimilés > du règlement numéro 3 - C.E.E. concer· 
nant la situation sociale des ~alariés migrants, possédent dans tous 
les Etats membres le m!me contenu et ne sont pas déterminés par 
le droit national des Etats membres. 

(24) H11ber, Droit d'Administration Economique1 deuxi~~e E~i· 
tiori, 1963, tome 2, page 472 ; Porsthoff, Droit Admmistrattf, 
tome 1, 8' édition, pages 452 et suivantes. 

(25) Hartm4nn, page 7 ; B111tgenb4ch, rapport international p. 10. 
(26) Müller-H4nneberg, remarque 1 relative au parag. 98 ali

néa 1 G.W.B. ; B11ttgenbMh, rapport belge, page 1 ; Hartm411n, 
page 8 ; De/ion, pages 4 et 7 « quelle que soit la collectivité pubJi. 
que > ; voir également parag. 27 de la loi belge, voir ci-dessus 
remarque 10. 

(27) Voir, en ce qui concerne le droit allemand Administratif, 
Porsthoff à l'ouvrage cité, page 360 ; quant à l'opinion différente 
de De/ion, pages 3 et 8, selon laquelle les services de l'Etat, 
dénués de la · personnalité morale, ne compteraient pas parmi les 
entreprises publiques, voir ci,dessus remarque 31. 

(28) Selon l'article 87 parag. 1 G.G. (loi allemande concernant 
l'industrie et le commerce), ils relèvent de l'administration appar· 
tenant à la Fédération. Selon le parag. 3 de la loi relative à I' Admi· 
nistration des Postes, en date du 24-7-53, B.G.81. I, page 676 et 
selon le paragraphe 1 de la loi relative aux Chemins de Fer Fédéraux, 
en date du 13·12·51, B.C.81. I, page 965, ils sont des biens spéciaux 
de la Fédération et peuvent sous leurs noms agir juridiquement, 
porter des plaintes et faire l'objet des plaintes (parag. 4 Post Derw. 

les entreprises en regte des communes, entreprises appar· 
tenant au domaine de l'approvisionnement et du trafic ; 
en Belgique, font partie de ces entreprises : l'Administra· 
tion des Postes, la Ligne des Paquebots Ostende.Douvres, 
le Moniteur belge, la Régie du Travail Pénitentière, l'Office 
Central des Chèques et Virements Postaux, l'Office Central 
des Foumitures (29), ainsi que les entreprises en régie dee 
provinces et des communes ; en France, font partie de ces 
entreprise!, par exemple, les Budgets Annexes et les Comptes 
de Commerce dans la mesure où ils doivent accomplir une 
tâche économique (Deli-On, page 10 qui, cependant ne désire 
pas les compter parmi les entreprises publiques pour les 
raisons mentionnées dans la remarque 31). 

41. - Des entreprises « publiques > aux termes de 
l'article 90 parag. 1 sont également toutes personnes mora• 
le& du droit public : en Allemagne, par exemple, la Ban· 
que Fédérale, !'Etablissement de Crédits pour la Reconstrue• 
tion et l'Administration du Monopole des Alcools (Müller· 
Henneberg, remarque 3 relative au parag. 98 alinéa l 
G.W.B.) ; en Belgique, les Adnùnistrations Personnalisées 
(par exemple la Régie des Télégraphes et des Téléphones, 
la Régie des Voies Aériennes, la Régie des Services Fri• 
gorifiques, les Fonds des Routes, etc ... ), les établissements 
publics (Port Autonome de Liège, Compagnie des Installa• 
tions Maritimes de Bruges, Caisse Générale d'Epargne et de 
Retraite, etc ... ) et les Associations de Pouvoirs Publics entre 
eux (Büugenbach, rapport belge page 7). 

42. - A ces c entreprises publiques > au sens de l'arti• 
cle 90 parag. 1 appartiennent finalement les entreprises 
dites d'économie privée des pouvoirs publics (en ce qui 
conceme cette notion voir Huber, droit d'administration 
économique, deuxième édition, 1953, tome l, pages 518 et 
suivantes, ainsi que Deli-On, Le statut des entreprises publi· 
ques, Paris 1963, pages 17 et 18) c'est·Îl·dire les personnes 
morales du droit public qui appartiennent aux pouvoir;; 
publics, Ce classement est parfois contesté (Everling, remar• 
que 1 relative à l'art. 90 et Kleemann, page 61) avec la 
motivation selon laqu!llle ces entreprises sont directement 
soumises aux règles du Traité (Thiesing, remarque 3 rela· 
tive à l'art. 90). Cependant, dans ce cas, on ne voit pas 
.que les entreprises publiques, en ce qui concerne leur 
acthité propre, soient soumises aux règles du Traité, mais 
il importe pour l'article 90 parag. l d'inclure dans la no
tion d' « entreprises publiques > toutes les entreprises 
sur lesquelles l'EtaJ exerce une influence déterminante 
(Obemolte, Euro Wi 60, 223, 241). Par conséquent, les 
entreprises dites d'économie privée appartiennent également. 
aux entreprises publiques au sens de l'article 90 parag. l 
(v. Gamm, page 43). 

43. - II existe encore des controverses au sujet de sa• 
voir si cela est également valable pour les entreprises 
dites d'économie mixte (Huber, à l'ounage cité pages 229 

Ges, et parag. 2, B. Bahm. <;,es.). Selon la si~tion ~ctuelle, ils sont 
considérés comme des étabhssements de droit pubhc dénués de la 
personnalité morale c'est-à-dire ne sont pas capables d'effectuer des 
actes juridiques (voir Soergel-Siebert, commentaire relatif au B.G.B. 
- 91 édition, remarques 11 et 12 relatives au parag,. 89 - .B.G.B., 
et Sarter-Kittel-Kalb. « Ce que tout le monde doit connaitre des 
Chemins de Fer Fédéraux Allemands >, 2' édition, Francfort 1959, 
pages 28 et 29. • . , 

(29) Pour ces services, il a été prévu dans un proiet de loi qua 
d'ailleurs n'a jamais été adopté, la notion « Entreprises d'Etat > 
(Doc. Pari. Chambre des Représentants, cession 1958·1959, n~éro 
160). 
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et suivantes ; For&tro/1, à l'ouvrage cité, page 458 et sui
vantes), c'est-à-dire pour les entreprises de droit privé, 
entreprises dont les pouvoirs publics ne sont propriétaires 
qu'en partie. V. Gamm (p. 43) : ne peuvent compter parmi 
les entreprises publiques que les entreprises de droit privé 
qui sont la propriété exclusive des pouvoirs publics. Bien 
que Delion (p. 4) admette que, surtout du point de vue 
pratique, on puisse considérer comme entreprises publiques 
les entreprises d'économie mixte dont les pouvoirs publics 
possèdent la majorité des actions ou sur lesquelles les 
pouvoirs publics peuvent exercer d'une autre manière une 
influence dominante (30), il exclut ces entreprises dites 
d'économies mixte, en ce qui concerne l'article 90, de 
la notion d' < entreprises publiques >, tandis que Drago 
(p. 9), en se référant à une conversation avec Delion, 
compte les entreprises dites d'économie mixte parmi les 
entreprises publiques lorsqu'elles sont la propriété des pou• 
voirs publics pour une part supérieure à 50 %. Delion lui
même mentionne à un autre endroit (p. 8, note 16) que 
les entreprises dites d'économie mixte dont les pouvoirs 
publics possèdent une participation majoritaire sont, en 
général, soumises à la vérification des comptes par la 
Commission de Vérification des Comptes des Entreprises 
Publiques. Selon le parag. 48 du réglement budgétaire du 
Reich, la participation, < dans la mesure où le but pour• 
suivi par la fédération le nécessite > doit dépendre du 
fait que la société ou l'entreprise soit vérifiée par un 
contrôleur ayant l'approbation du ministre fédéral compé• 
tent. En outre, la fédération doit s'assurer au moyen d'ar
rangements spéciaux de l'influence nécessaire sur la gé
rance de la société. Le parag. 98 alinéa 1 G.W.B. compte 
finalement parmi les entreprises publiques toutes les entre
pri~es qui appartiennent < entière~ent ou partiellement > 
aux pouvoirs publics sans limiter cette définition au cas 
d'une participation majoritaire. 

. En conséquence, on peut même soutenir le point de vue 
qu'une participation minoritaire, même en dessous de 25 % 
suffit également pour faire d'une entreprise une entreprise 
publique au sens de l'article 90 parag. 1, car dans le cas 
de ces entreprises aussi l'Etat pourrait être amené à favo
riser, par exemple au moyen de privilèges fiscaux, les 
investissements qui, ultérieurement, aboutissent à un revenu 
de capitaux supérieurs. Il semble tout de même osé d'éten
dre la notion d'entreprises publiques d'une façon aussi 

· large. Si l'on part du but de l'article 90· parag. 1, but qui 
consiste à saisir tous les cas dans lesquels l'Etat peut 

(30) De mSme avis De/ion, Le Statut des Entreprises Publiques, 
Paris 1963, p. 19-21. . . 

exercer une influence sur l'activité des entreprises, il faut 
non seulement prendre en considération la participation au 
capital, mais également la question de eavoir si l'Etat pos
sède une influence dominante grâce à sa participation au 
capital ou grâce à un autre moyen. En conséquence, l'essen• 
tiel pour classer une entreprise parmi les entrèprises pri
vées ou publiques réside dans le fait que les pouvoirs 
publics, en ce qui concen1e les entreprises, < possède le 
dernier mot id est, non seulement le droit de décision 
relatif à sa formation, mais également le droit de décision 
relatif aux règles de son mode d'organisation et de fonc• 
tionnement ainsi que celui relatif à sa dissolution > (31). 

44. - Par contre, est eans importance la question de 
savoir si une entreprise est une < entreprise publique > 
au sens de l'article 90 parag. 1, si elle a été créée aupa
ravant en tant que telle ou si elle a été d'abord une entre• 
prise privée qui, ultérieurement a été nationalisée (Delion). 
En outre, est sans importance la question de savoir si 
pour la création d'une entreprise publique selon le droit 
national certaines conditions de fond (par exemple l'exis
tence d'un besoin public et l'absence d'une initiative privée, 
voir Delion, p. 6) ou certaines conditions de forme (natio
nalisation seulement par une loi ou en vertu d'une loi ; 
Delion, à l'ouvrage cité) doivent être remplies. 

45. - En conséquence, une entreprise publique au sens 
de l'article 90, parag. 1 est un organisme qui : 

a) participe activement à la vie économique, 
b) e~t influencée d'une façon décisive par les pouvoirs 

publics. 
La lorme juridique, la personnalité juridique, ou bien 

la situation de propriété sont sans importance. Par contre, 
ne font pas partie des entreprises publiques les entreprises 
privées qui accomplissent des tâches publiques, mais elles 
peuvent compter parmi les entreprises ayant des « droits 
spéciaux ou exclusifs >. 

(à &uivre) 

(31) B111tgtnbarh, Manuel de Droit Administratif Larcier 
Bruxelles, !959, n° 75 ; voir également Buttgenbach, rapport belge: 
p. 8 ; Onanne, p. U et Arendt, p. 5 ; combien les définitions 
dépendent des buts· poursuivis par les lois en question, montre par 
exemple, le paras. 4 chiffre 5 UStG en liaison avec le parag. 31 
des dispositions d'exécution relatives à l'UStG en la rédaction du 
7-2-57 (BGBI I, 6 la rédaction la plus récente se trouve dans le 
règlement en date du 8·9-61, BGBI I, 1660), parag. 4 et 31 selon 
lesquels les chiffres d'affaires des usines d'eau, de gaz, d'électricité 
ou de chauffage, qui sont .~xpfoitées sous forme de sociétés privées: 
5?nt seulement. exempts d 11Dpôts l!)rsque les parts sociales appar
tiennent exclusivement à la fédération, aux provinces, aux commu
nes, union de communes ou aux associations de personnes morales 
de droit public pours1.1ivant un but déterminé et que le bénéfice 
afflue exclusivement à ces. corporations >. 
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Gouvernement de la République italienne contre Commis, 
sion de la C.E.E., Affaire n° 13/63, arrêt du 17 juillet 1963, 
Recueil, vol. IX, p. 335, conclusions Lagrange. 

A la suite de la suppression des contingentements et de 
la réduction des droits de douane réalisés conformément 
ou Traité, l'industrie française des réfrigérateurs fut grave
ment menacée par l'augmentation massive des importations 
italiennes. Le gouvernement fronçais demanda à la 
Commission de la C.E.E., le 19 décembre 1962, de l'auto
riser à prendre des mesures de sauvegarde en application 
de l'article 226. Par décision du 17 janvier 1963, _ la 
Commission autorisa la République française à frapper d'une 
taxe spéciale les réfrigérateurs électro-domesti_ques ainsi 
que les groupes moto-compresseurs hermétiques pour réfri
gérateurs et outres accessoires, importés d'tolie, c à moins 
que la République italienne n'applique cette taxe à la 
sortie>. Le montant de cette taxie, qui venait s'ajouter ou 
droit de douane en vigueur, fut fixé par la Commission. 
Ces mesures de sauvegarde devaient pr.endre fin le. 31 
juillet 1963. 

Le gouvernement de la République italienne introduisit 
devant la Cour un recours en annulation contre la décision 
du 17 janvier 1963. 

C'est la première fois que la Cour doit se prononcer sur 
une décision accordant des mesures de sauvegarde ou titre 
de l'article 226 du Traité C.IE.E. Dons les mécanismes ins
taurés par le Traité, en vue de permettre un développe
ment harmonieux des activités économiques de la Commu
nauté, cette clause de sauvegarde occupe une place impor
tante bien que temporaire. Pendant la période de tronsi
ticm, l'article. 226. permet, en effet, à la ComrT)ission, c en 
cos · de difficultés graves et susceptibles de persister dons 
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un secteur de l'activité économique ainsi que de difficultés 
pouvont se traduire par l'altération grave d'une situation 
économique régionale>, de prendre, par une procédure 
d'urgence, à la demande d'un Etat membre, des mesures 
destinées à c rééquilibrer la situation et d'adopter le· sec
teur intéressé à l'économie du Marché Commun >. Cet 
arrêt, qui précise la portée de l'article 226, est donc im
portant. 

Lo Cour examine successivement les trois moyens. invo
qués par le gouvernement italien : la ·violation des formes 
substantielles, le détournement de pouvoir et· la violation 
du Traité. 

1) La violation des formes substantielles. 

le requérant invoque, d'une port, le défout d'audition 
du gouvernement italien, préalablement à l'adoption de la 
décision, d'autre port, l'insuffisance et la contradiction de 
la motivation de cette décision. 

Lo Cour rejette ces griefs. Sons chercher à examiner en 
l'espèce dons quelle mesuré une pareille consultation préa
lable pourrait s'imposer, elle estime qu'il n'y a pas défaut 
d'audition dès lors que la Commission a informé le gou
vernement italien de l'existence de la demande et que 
celui-ci a gardé le silence pendant le mois précédent l'adop
tion de la décision. Elle estime également, après avoir 
vérifié l'exactitude matérielle des motifs, que la motivation 
de l'acte en couse est claire et suffisante et satisfait aux 
conditions de l'article 190 (Cf. Aff. 24/62 et 34/62, Rec. 
Vol. IX). 

li) Le détournement de pouvoir. 

Le requérant reproche à la Commission d'avoir basé sa 
décision sur ,,.article 226 pQUr atteindre des résultats juri-
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diques qui ne peuvent être obtenus que par des mesures 
onti-dumping de l'article 91. Or, relève la Cour, aucun 
dumping n'a été invoqué et le fait d'avoir limité dons le 
temps la perception de la taxe occodée montre qu'il ne 
saurait s'agir d'une telle mesure qui devrait être prise en 
fonction de la durée des pratiques à combattre, normale
ment non prévisible. Lo Cour rejette donc ce grief. 

111) La violation du Traité. 

C'est surtout l'examen de ce moyen qui va permettre 
à la Cour de préciser la portée de l'article 226 (sur les 
conditions d'application de l'article 226 voir également 
l'affaire 32/64). 

1 ° Elle dégage tout d'abord, la notion de « secteur de 
l'activité économique ». Pour le requérant, la production 
de réfrigérateurs doit être considérée comme une partie du 
secteur, plus vaste, de la production d'appareils électro
ménagers. Lo Cour repousse cet argument en décloront 
« que la production d'une marchandise peut constituer un 
tel « secteur » dès lors que cette marchandise, selon les 
conceptions généralement admises, se distingue nettement 
d'autres produits apparentés » (p. 337). 

2° Alors que le requérant fait observer qu'en matière 
d'imposition des moto-compresseurs, les exportations fran
çaises en Italie dépassent les exportations italiennes en 
Fronce et ne nécessitent donc pas de mesures de sauve
garde, la Cour estime, selon la thèse de la Commission, que 
la facilité du montage de moto-compresseurs sur des réfri
gérateurs non équipés peut foire craindre à juste titre un 
détournement de trafic. Elle rejette ce grief. 

3° Elle précise, ensuite, la notion de « difficultés graves 
et susceptibles de persister », autorisant des mesures de 
sauvegarde. Le requérant contestait l'exactitude en fait ou 
la suffisance de certaines constatations sur lesquelles la 
décision de la Commission est fondée. Mois la Cour déclore 
qu'il n'est pas établi que la Commission oit fait une appli
cation inexacte de la notion de « difficultés graves ». Elle 
précise notamment que « si l'article 226 est destiné à per
rr.ettre l'odoptotion ou Marché Commun du secteur en 
difficulté, il suppose que les intéressés sont en état d'ap
puyer les mesures de lo Commission par des efforts pro
pres; que, si lors, le fait que de tels efforts soient entrepris, 
n'exclut pas l'existence de « difficultés graves » (p. 360) 
<Cf. Aff. 32/64). 

4° Alors que l'article 7 Interdit toute discrimination exer
cée « en raison de lo nationalité », lo décision de la 
Commission, permettant ou gouvernement fronçais d'insti
tuer la taxe sur les seuls produits Italiens à l'exception des 
mêmes produits provenant soit des outres Etats membres de 

la Communauté, soit des Etats tiers, serait discriminatoire. 
,Si le marché fronçais des réfrigérateurs o vraiment besoin 
d'une protection temporaire spéciale, celle-ci ne devrait
elle pas être assurée d'une manière uniforme à l'égard de 
tous les pays exportateurs, sons qu'il y oit lieu de recher
cher quelles sont en fait les exportations les plus mena
çantes ? Or, selon la remorque de l'avocat général Lagrange, 
« ce n'est pas en termes de législation douanière qu'il 
convient de raisonner ici, mois en termes de Marché 
Commun » (p. 387). Dons cette perspective, l'avocat général 
fait observer, à juste titre, qu' « en étendant les mesures de 
protection à d'autres pays, dont les exportations en Fronce 
n'avaient pas pas suivi - et de loin - le même rythme d'ex
pansion, on ouroit étendu d'une manière non justifiée 
la protection accordée à l'industrie française » (p. 338). 

L'existence d'une discrimination, déclore la Cour, ne 
résulte pas automatiquement d'un traitement différent de 
situations non comparables, « une apparence de discrimi
nation formelle peut donc correspondre, en fait, à une 
absence de discrimination matérielle » (p. 360). En fait, 
la discrimination matérielle peut consister non seulement 
dons le fait de traiter de manière différente des situations 
similaires, mois aussi dons le fait de traiter de manière 
identique des situations non similaires. 

Or, dons le cadre de l'application de l'article 226, la 
Commission est tenue de limiter ses interventions à ce qui 
est « strictement nécessaire ». « Elle est obligée de choi
sir » par priorité ... les mesures qui apportent le moins de 
perturbations ou fonctionnement du Marché Commun » ; à 
cet égard, elle ne doit considérer, dons le doute, ce carac
tère que dons le cadre des rapports entre deux Etats mem
bres ». « En autorisant des mesures de sauvegarde, la 
Commission est en droit de distinguer selon les pays et 
non selon les entreprises du Marché Commun, dès lors que 
les motifs raisonnables commandent pareille distinction » 
(p. 361 ). Il en est ainsi lorsqu'il est possible de constater, 
à l'intérieur de choque pays, un niveau de prix qui se dis
tingue nettement du niveau des prix des outres pays. Appli
quant ce raisonnement à l'espèce, la Cour, après l'examen 
des éléments portés à la connaissance, rejette le grief de 
discrimination. 

5° La Cour examine enfin le grief d'erreur matérielle 
commise par lq Commission dons le calcul de lo différence 
des prix. Considérant que le requérant n'a pas apporté 
d'arguments suffisamment probants, elle rejette également 
ce grief. 

Le recours du gouvernement italien contre lo décision 
de lo Commission est donc rejeté comme non fondé. 

M. TORRELLI. 

RECOURS PREJUDICIEL. - ART. 177 C.E.E. - TRAVAILLEURS SALARIES OU ASSIMILES. 
- MOTION. - PORTIE COMMUNAUTAIRE. - LIBRE CIRCULATION DES PERSONNES. 
- ASSURANCE VOLONTAIRE. - APPRECIATION DES MOTIFS PAR LA JURIDICTION 
NATIONALE. - SEJOUR A L'ETRANGER. - INTERDICTION DES EXCEPTIONS DES
AVANTAGEUSES DE CE FAIT. - ART 48 à 51 C.E.E. - REGLEMENT M• 3 DU CON
SEIL DE LA C.E.E. - ART. 19. 

Demande de décùion préjudicielle au sens de l'article 177 
du Traité C.E.E. présentée par le président par intérim du 
Centrale Raad van Beroep à Utrecht dan., sa lettre du 21 
mars 1963 dans l'affaire M. K. H. Unger, épouse R. Hoekstra 
contre Bestuur der Bedrijf svereniging voor Detailhandel en 
Ambachcen a Utrecht, Affaire 75/63, arrêt du 19 mars 1964, 
Recueil, vol. X, p. 347, conclusions Lagrange. 

1. - Lo requérante avait été, por un contrat de tra
vail, assurée obligatoirement contre la maladie, suivant les 
dispositions législatives néerlandaises. A l'expiration de cette 
assurance obligatoire, la requérante a été admise ou béné
fice de l'assurance volontaire parce qu'il était raisonnable 
de supposer qu'après son accouchement elle accepterait 
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un nouveau contrat de travail. Elle rendit visite à ses pa
rents, en Allemagne, et tomba malade. Son état de santé 
l'amena à subir un traitement immédiat. De retour aux 
Pays-Bos, le 18 mors 1962, elle fit valoir ses droits ou 
paiement d'une indemnité pour incapacité de travail. Le 
18 avril 1962, la Bestuur der Bedrijfsvereniging voor De
toilhondel en Ambochten à Utrecht, refusa le paiement des 
frais de maladie pour la période passée en Allemagne, en 
faisant valoir que le séjour à l'étranger n'avait pas été per
mis. Lo requérante invoquait les dispositions de l'article 
19, paragraphe 1, du règlement n° 3 du Consei I de la 
C.E.-E. qui ne fait aucune distinction entre assurance 
obligatoire et assurance volontaire, pour se foire soigner à 
l'étranger. Lo seule condition est que le bénéficiaire de 
l'assurance soit un travailleur salarié ou assimilé, ce qui 
suppose une définition du terme assimilé. L'article 4, para
graphe 1, du règlement dispose : « les dispositions du pré
sent règlement sont applicables aux travailleurs salariés ou 
assimilés qui sont ou ont été soumis à la législation de 
l'un ou de plusieurs des Etats membres, ou qui sont des 
apatrides ou des réfugiés résidant sur le territoire de l'un 
des Etats membres, ainsi qu'aux membres de leurs familles 
et à leurs survivants >. 

Le tribunal néerlandais de premier ressort rejeta, comme 
non fondé, le recours. Se livrant à une interprétation 
du règlement (comme sa qualité de juge de premier res
sort le lui permettait), il décida que, pour juger de la no
tion de travailleur assimilé, il fallait se référer à la loi 
nationale et que la loi néerlandaise ne connaissait pas de 
fiction assimilant l'assuré volontaire ou travailleur salarié. 
Par ailleurs, le règlement n° 3 avait pour but d'assurer 
la libre circulation des travailleurs ; la requérante n'étant 
pas salariée, elle ne pouvait bénéficier des prestations que 
dons les conditions prévues par so loi nationale. 

Lo requérante fit appel de la décision devant le Cen
trale Road, juridiction néerlandaise de dernière instance en 
matière de sécurité sociale, lequel, par la voie de son pré
sident par intérim demanda à la Cour de justice des Com
munautés de statuer, en vertu de l'article 177 du Traité 
C.E.E. sur les questions suivantes : Lo notion de travailleur 
salarié ou assimilé, mentionnée par le règlement n• 3, a-t
elle une définition nationale ou supranationale ? Au cos 
où elle aurait une acception supranationale, quelle serait 
cette acception ou cos où la connaissance de celle-ci serait 
nécessaire pour savoir si l'article 19, alinéa 1, s'oppose au 
paiement de frais de maladie aux personnes assurées vo
lontaires et oyant subi des traitements médicaux à l'étran
ger sons avoir obtenu de permission ? 

li. - L'avocat général avait examiné un problème de 
procédure. Tout en décidant de saisir la Cour sur les bases 
de l'art. 177, le Tribunal n'avait pas formulé de questions 
précises. Les questions posées l'avaient été seulement par 
le Président. Fout-il admettre cette manière de foire ? 
Lo Cour ne mentionne pas cette question mois y répond 
implicitement en rendant son arrêt sur les questions posées. 

Le gouvernement allemand avait émis une objection 
quant à la pertinence des questions posées pour la solu
tion du litige à trancher. L'avocat général devait, à cet 
égard, rappeler la jurisprudence de la Cour (cf. ff. 26/62, 
Rec. IX, p. 1 ), suivant laquelle le juge communoutalre n'a 

pas à examiner les motifs du juge national pour formuler 
une question préjudicielle et l'importance qu'il y attache. 
Lo Cour rappelle cette jurisprudence. 

111. - Sur la première question de fond, le terme tro
voilleur et assimilé a-t-il une acception communautaire ou 
nationale, la Cour remorque que le règlement n° 3 a été 
pris en application de l'article 51 du Traité C.E.E. qui pré
voit la libre circulation des travailleurs. L'article 51 est In
clus dons le chapitre intitulé « les travailleurs > et placé 
ou titre Ill de la deuxième partie du Traité : « les fonde
ments de la Communauté >. Lo liberté des travailleurs, but 
principal de l'article 51, constitue donc un fondement de 
la Communauté. Le terme de travailleur o une portée 
communautaire et la notion de liberté de circulation des tra
vailleurs doit servir à interpréter tous les règlements pris 
en application de l'article 51. Les articles 48 à 51 risque
raient d'être privés de portée pratique et les buts du Traité 
pourraient être mis en échec si on laissait les autorités na
tionales libres de définir la notion de travailleur. 

L'expression « assimilé >, utilisée por le règlement n• 
3 intervenu en application de l'article 51, doit elle aussi, 
affirme la Cour, être considérée comme oyant une portée 
communautaire cor elle explicite la notion de travailleur 
utilisée par le Traité. « Lo notion de travailleur salarié 
ou assimilé o donc une acception communautaire, visant 
tous ceux qui, en tant que tels, et dons quelque appellation 
que ce soit, se trouvent couverts par les différents systè
mes nationaux de sécurité sociale >. 

Lo Cour, par cette interprétation, contribue à renforcer 
le droit communautaire en évitant que les règles commu
nautaires ne soient vidées de leur contenu par la variété des 
législations nationales. 

IV. -- Par la second@ question, il était demandé à la 
Cour de dire, ou cos où l'ex'pression a une acception com
munautaire, quelle est cette acception pour autant que la 
connaissance de celle-ci est nécessaire pour décider si l'ar
ticle 19 s'oppose ou non-paiement des frais de maladie à 
des personnes se trouvant dons un cos semblable à celui de 
l'espèce. 

Lo Cour, après examen du Traité et du règlement n• 3, 
conclut que ce n'est pas seulement le travailleur actuel 
qui est visé mois aussi celui qui, oyant quitté son emploi, 
est susceptible d'en occuper un outre. Lorsqu'une législa
tion nationale offre la possibilité d'adhérer volontairement 
à la sécurité sociale, on peut, dons certains cos, cr..nsidérer 
cette faculté comme destinée à protéger les trc,vollleurs. 
Dons ce cos, la personne qui o adhéré peut être considérée 
comme travailleur ou assimilé ou sens communautaire et 
bénéficier des garanties attachées ou droit communau
taire, notamment aux dispositions du règlement n• 3. Ce 
règlement prévoit que les prestations sont attribuées aux 
intéressés sons exception et il s'oppose à ce que les pres
tations soient soumises à des conditions plus lourdes dons 
le cos d'un séjour à l'étranger que dons le cos où l'assuré 
est tombé malade sur le territoire de l'Etat dont relève 
l'assureur. Lo tâche réservée à la juridiction nationale est 
de déterminer si, dons choque espèce, l'assurance volon
taire o été accordée à cousr d'une activité passée et dons 
l'attente d'une activité à venir. 

J. RIDEAU. 

(à suivre). 
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LA VIE DU MARCHÉ COMMUN 
ET DES AUTRES INSTITUTIONS EUROPEENNES 

I. - LES COMMUNAUT~S EUROP~ENNES 

Propositions 

AGRICULTURE 

* Modifications à la proposition de règlement du Conseil 
portant modificotion du règlement n• 26 (proposées en 
date du 13 octobre 1966). 

La Commission a présenté ces modifications en vertu de 
l'article 149 alinéa 2 du Traité, compte tenu des travaux 
intervenus au sein des instances communautaires au sujet 
de lb politique commune cl'oictes en agriculture ainsi que 
des développements Intervenus au cours des derniers mois 
dons la définition et l'élaboration de la politique agricole 
commune. 

La première modification concerne l'article 2 de la pro
position Initiale de la Commission et répond aux points 11 
et 111 de la résolution que le Conseil a adopté en la matière 
le 24 juillet 1966. 

Lo deuxième modification concerne l'orticle premier, 
porogrophe 2 de la proposition initiale de la Commission ; 
en proposant celle-ci la Commission se rallie à l'accord 
intervenu ou sein du Conseil exprimé dans le point I de sa 
résolution précitée. 

* Propositions de directives du Conseil concernant la 
lutte contre fo gale verruqueuse et la némotode dorée 
(14 octobre 1966). 

Lo proposition a pour objectif la protection de la culture 
de pommes de terre contre les organismes nuisibles qui pro
voquent les maladies des plantes visées par ces directives 
en vue de maintenir la capacité de production de pommes 
de terre et d'accroitre la productivité de l'agric\.llture en 
général. 

* Proposition d'un règlement du Conseil portant ins
tauration d'un régime commun d'échanges pour l'ove
albumine et la loctoalbumine ( 14 octobre 1966). 

l'objet de cette proposition est d'instaurer pour le blanc 
d'œuf, produit qui ne fait pas comme le jaune d'œuf l'objet 
d'une organisation de marché et qui est soumis actuelle
ment aux droits du tarif douanier commun, un régime ana
logue à celui existont pour le jaune d'œuf, produit soumis 
à un régime de prélèvements et de prii d'écluse, et d'éviter 
ainsi des perturbations sur le marché des produits d'œufs 
et ~es œufs dons la Communauté. Cette proposition s'insère 
ainsi dans le cadre des discussions sur la proposition de 
règlement partant instauration d'un régime d'échanges des 
marchandises issues de la transformation de certains pro
duits agricoles. 
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* Proposition de décision autorisant le Royaume des 
Pays-Bos à vendre à un prix inférieur ou prix minimum 
fixé par le règlement n• 55/65/C.E.E. le fromage Cheddar 
ayant fait l'objet de mesures d'intervention ( 19 octobre 
1966). 

* Proposition modifiée d'\.ln règlement du Conseil relatif 
à la restitution à fo production pour les gruaux et semot.rles 
de maïs utilisés par l'industrie de la brosserie (24 octobre 
1966). 

Cette proposition se substitue à la proposition que la 
Commission avait soumise au ConseH en la matière le 
19 septembre 1966 et prévoit la reconduction jusqu'au 
30 juin 1967 du régime de restitutions en question (en 
dérogation ou règlement n° 19). Le Conseil o approuvé ce 
règlement à l'occasion de sa 195° session des 24 et 25 
octobre 1966. 

* Proposition d'une décision du Conseil autorisant la 
République fédérale d'Allemagne à augmenter, dans le 
secteur de la viande bovine, les prélèvements applicables 
à certaines importations en provenance des pays tiers (pré
sentée par ·la Commission le 24 octobre 1966 et adoptée 
par le Conseil à l'occasion de so 195° session des 24 et 
25 octobre 1966). 

* Proposition d'une directive du Conseil concernant la 
commercialisation des matériels de multiplication végéta
tive de la vigne (26 octobre 1966). 

Après que le Conseil a adopté le 14 juin 1966 des 
directives concernant la commercialisation des semences 
de betteraves, de plantes fourragères et de céréales ainsi 
que des plants de pommes de terre et de matériels fores
tiers de reproduction, il a semblé opportun à la Commis
sion d'établir une réglementation analogue pour les bois 
et plants de vigne, c'est-à-dire pour les matériels de mul
tiplication végétative de la vigne. 

A cet effet, elle a soumis la présente proposition de 
directive qui comporte en 20 orticles et 4 annexes entre 
outres des définitions nécessaires, des normes pour .fe condi
tionnement des plantes et des règles concernont l'admis
sion à la commerciolisotion et des conditions d'équivalence 
pour les produits provenont des pays tiers. 

* Proposition modifiée d'\.ln règlement du Conseil relatif 
aux importations de matières grosses en provenance de la 
Grèce ( 17 octobre 1966). 

A la suite des modifications apportées par le Conseil 
aux propositions de la Commission relatives ou règlement 
portant établissement d'une organisation commune des mar
chés -dans le secteur des matières grosses et, en tenant 
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compte de certaines observations avancées par les délé
gations des Etats membres et par la Grèce qui, confor
mément à !'Accord d'Athènes, o été consultée en la matière, 
la Commission o été amenée à modifier la proposition 
initiale d'un règlement du Conseil relatif aux importations 
de matières grosses en provenance de la Grèce. 

Un tel règlement spécial faisant portiellement exception 
ou règlement c mçitières grosses » est nécessaire pour tenir 
compte des obligations contractuelles de la Communauté 
vis-à-vis de la Grèce qui découlent de I' Accord d' Asso
ciation avec ce poys. 

Le Conseil a adopté ce règlement à l'occasion de sa 
196· session des 26 et 27 octobre 1966.-

* Proposition d'un règlement du Conseil relatif aux 
critères de fixation du montant forfaitaire pour l'huile 
d'olive n'oyant pos subi un processus de raffinage, obtenue 
à portir d'olives récoltées en Grèce et en provenance de la 
Grèce ( 18 octobre 1966). 

Cette proposition concerne une mesure d'application du 
règlement relatif oux échanges de matières gràsses entre 
lo Communauté et lo Grèce (note ci-dessus). Le Conseil 
oyant fixé le montant forfaitaire en question dons le règle
ment c Grèce » lui-même, la présente proposition est 
devenue sons objet. 

* Proposition de règlement fixant les conditions de dé
livrance des certificats d'importation et d'exportation dons 
le secteur de l'huile d'olive (6 octobre 1966). 

* Proposition de règlement concernant la détermina
tion des principaux centres d'intervention pour l'huile 
d'olive (6 octobre 1966). 

* Proposition de règlement relatif aux prélèvements ap
plicables à l'huile d'olive oyant subi un processus de raffi
nage ainsi qu'à certains produits contenant de l'huile 
d'olive ( 13 octobre 1966). * Proposition de règlement relatif aux restitutions et 
prélèvements applicables à l'exportation d'huile d'olive (13 
octobre 1966). 

* Proposition de règlement relatif à l'aide pour l'huile 
d'olive ( 13 octobre 1966). 

* Proposition de règlement concernant les mesures à 
appliquer en matière de prix pour l'huile d'olive pour la 
compagne 1966/1967 (13 octobre 1966). 

Le présent c poquet » de dispositions d'application du 
règlement portant établissement d'une organisation 
commune des marchés dons le secteur des matières grosses 
o été odopté por le Conseil à l'occasion de sa 195• session 
des 24 et 25 octobre 1966. 

A noter que le Conseil o, dons le cadre de ces disposi
tions, fixé pour la compagne 1966/1967 les prix suivants 
(pour 100 kgs de marchandise) : 

- priX: indicatif à la production ..... . 
- prix indicatif de marché ......... . 
- prix d'intervention .............. . 
- prix de seuil •..•..••..•.••••••.. 

115 u.c. 
80 u.c. 
73 u.c. 
79,8 u.c. 

* Proposition de décision du Conseil autorisant la Répu
blique fédérole d'Allemagne à fixer pour la compagne lai
tière 1966/1967 un prix de seuil pour le lait en poudre 
destiné à l'olimentotion du bétoil (8 novembre 1966). 

* Proposition de règlement du Conseil portant modifica
tion du règlement n• 113/64/C.E.E. en ce qui concerne 
le contrôle des échanges lntrocommunoutolres du lait écré
mé en poudre destiné à l'olimentotion du bétail (8 novem
bre 1966). 

* Proposition de règlement portont définition de règles 
dérogotoires relatives ouX: échanges introcommunoutoires de 
beurre ( 11 novembre 1966) 

Cette proposition vise à introduire dons la réglementa
tion actuelle des dispositions dérogatoires relotives oux 
échonges de beurre pour éviter que l'importotion dons un 
Etot membre sous un régime d'admission temporaire de 
beurres fabriqués à partir de matières premières bon mar
ché ne puisse perturber le marché des Etats membres. Dons 
le but d'éviter de telles pratiques, il est opportun de pré
voir des moyens de contrôle. 

RA.PPROCHEMENT DES LEGISLATIONS 

* Proposition modifiée de directive du Conseil tendant 
à coordonner, pour les rendre équivalentes, les garanties 
qui sont exigées, dons tes Etats membres, des sociétés ou 
sens de l'orticle 58, alinéa 2 du Traité, pour protéger les 
intérêts tont des associés que des tiers (7 octobre 1966). 

Lo proposition initiole o été révisée en partie à la suite 
d'amendements proposés par le Comité Economique et Social 
et par le Parlement Européen, et pour une outre partie 
indépendamment de ces omendements. 

Des modifications sont intervenues notamment en ce qui 
concerne la publicité, la validité des engagements de la 
société et le cos de la nullité de la société. 

AFFAIRES ADMINIST<RATIVES 

* Projet de règlement portant modification du statut 
des fonctionnaires et du régime applicable oux outres agents 
de lo C.E.E. 

* Projet de règlement portant modificotion des coeffi
cients correcteurs dont sont offectées les rémunérotions et 
les pensions des fonctionnoires. 

Lo Commission de la C:E;E. a transmis le 30 septembre 
1966 ces deux propositions dons le cadre de l'examen 
annuel du niveau des rémunérations des fonctionnolres et 
des outres ogents des Communautés, prévu à l'article 65 
ou statut des fonctionnaires de lo C.E.E. 

II.-:-- RELA,TIONS EXT~RIEURES 

Missions de pays tiers 

Ont été accrédités auprès de la C.E.E. comme Chefs de 
Mission de leur pays MM. les Ambassadeurs : 

- Médoune FALL (Sénégal, en remplacement de 
M. Djime Momor GUEYE) et 

- Dickson Chukwucluomoro IGWE (Nigério, en rem
placement de M. Pius N. C. OKIGBOl. 

M. Cyrille ADOULA, Ambassadeur, Représentant du 
Congo (Kinshasa) auprès de la C.E.E., appelé à d'autres 
fonctions por son Gouvernement, o quitté Bruxelles. 
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Maroc 

Lo Mission du Maroc auprès de lo Communauté Econo
mique Européenne o fait parvenir à la Commission le 
4 octobre 1966 une note verbale relative à la fixation du 
prix indicatif de l'huile d'olive, dons le cadre de l'orga
nisation commune des marchés des matières grosses. 

Israël 

A l'occasion de sa 196° session des 26 et 27 octobre 
1966, le Conseil de la C.E.E. o adopté une décision du 
Conseil portant suspension temporaire des droits du tarif 
douanier commun opplk:obles aux segments de pample
mousses <T.D.C. moins 20 %). 

Cette décision du Conseil a été accompagnée d'une déci
sion des Représentants des Gouvernements des Etats mem
bres réunis ou sein du Conseil portant alignement accéléré 

des droits de douane nationaux sur les droits du tarif 
douanier commun applicables aux produits en question. 

Amérique Latine 

Les Missions de la République Argentine et de la Répu
blique de l'Uruguay ont fait parvenir à la Commission res
pectivement le 7 et le 11 octobre 1966 deux notes ver
bales concernant les importations de viande bovine en pro
venance des pays tiers. 

Danemark 

Lo Mission du Danemark auprès de la Communauté 
Economique Européenne o fait parvenir à la Commission 
le 17 octobre 1966 un aide-mémoire relatif aux problèmes 
que pose la concurrence des pays à commerce d'état vis
à-vis des exportations danoises de bétail et de viande 
bovine en République fédérale d'Allemagne. 

Création d'un Comité d'Experts du Cinéma Européen 

Un Comité Permanent d'Experts du Cinéma Européen vient 
d'être créé à Bruxelles. Composé de cinq personnes apparte
nant aux cinq pays de la C.E.E. !le Luxembourg étant repré
senté par la Belgique), Ce Comité constitue en même temps 
le Comité de Coordination de centres nationaux qui fonction
neront dons les cinq pays sous le nom de Centre d'Etude du 
Cinéma Européen (C.E.C.E.>. 

Le Comité qui comprend en outre un représentant du ser
vice de Presse et d'information des Communautés Européen
nes o paur objectif essentiel de constituer et tenir à jour, en 
permanence, les « Dossiers » du Cinéma Européen. Ceux-ci 
devront présenter, sur chacun des problèmes que pose ou 
Cinéma la création de l'Europe, une documentation aussi 
complète que possible, paur l'information de toutes les per
sonnalités et organisations qui assument une responsabilité 
cinématographique en Europe. 

Pour constituer, tenir à jour et diffuser de tels « Dossiers», 
la pQrticipotion de personnalités appartenant aux diverses 

N.B. - Le comité est composé de MM. 
- LuFT E., pour l'Allemagne Fédérale; 
- BosMAN J. G ., pour les Pays-Bas. 
·- GIANNELLI E., pour l'Italie ; 
- DEGAND Cl., pour la France ; 
et pour la Belgique M. BAn J.-C., qui assure en même temps 

le secrétariat Général, 90, rue J. Pasteur, Bruxelles-18. 

bronches des industries cinématographiques d'Europe était 
indispensable ; c'est cette coopération que le Comité et ses 
centres nationaux visent à réaliser dons un esprit de syn
thèse et d'objectivité. 

Lo Première Manifestation d'activité sera une Assemblée 
Générale des cinq centres nationaux, les 15 et 16 décembre 
à Bruxelles. les débQts de quelque trente participants por
teront, après les exposés relatifs aux objectifs et structures 
de l'organisation, sur des rapports présentés par les membres 
du comité ; ceux-ci traiteront des thèmes suivants : 

a) la documentation et les statistiques du Cinéma Euro
péen, 

b) la situation économique du Cinéma Européen, 
c) la diffusion des films en Europe, et les relations avec 

le Cinéma des Pays tiers, 
d) le film comme moyen de formation et d'information 

dans les pays européens. 

Cette première Assemblée Générale, qui permettra tout 
d'abord aux membres des cinq centres nationaux de se 
connaître, aura essentiellement pour but de préciser 
l'orientation de l'action ultérieure du Comité, tant en ce 
qui concerne les méthodes de travail que le choix des 
« Dossiers » à ouvrir. 



AU JOURNAL OFFICIEL DES COMMUNAUTES 

RELEVE D'ACTES PUBLIES PAR LES INSTITUTIONS DE LA C.E.E. 

DEPOUIWMENT DU JOURNAL OFFICIEL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

(M0 182 du 12 octobre 1966 au n° 205 du 10 novembre 1966) 

CONSEIL 

REGLEMENTS. 

Règlement n° 155/ 66/C.E.E. du Conseil, du 25 octobre 
1966, relatif ou financement des dépenses d'intervention 
sur le marché intérieur dons le secteur du riz (192, p. 
3277/66). 

Règlement n° 156/66/C.E.E. du Conseil, du 25 octobre 
1966, relatif aux'. prélèvements applicables aux mélanges 
de céréales, de riz et de brisures de riz (192, p. 3278/66). 

Règlement n° 157 /66/C.E.E. du Conseil, du 25 octobre 
1966, établissant une liste complémentaire de produits de 
base pour le calcul du financement des restitutions à 
l'exportation vers les pays tiers (192, p. 3280/66). 

Règlement n° 158/ 66/C.E.E. du Conseil, du 25 octobre 
1966, concernant l'application des normes de qualité aux 
fruits et légumes commercialisés à l'inténeur de la Com
munauté (192, p. 3282/66). 

Règlement n° 159/66/C.E.E. du Conseil, du 25 octobre 
1966, portant dispositions complémentaires pour l'organi
sation commune des marchés dans le secteur des fruits et 
légumes (192, p. 3286/66). 

Règlement n° 160/66/C.E.E. du Conseil, du 27 octobre 
1966, portant instauration d'un régime d'échanges pour 
certaines marchandises résultant de la transformation de 
produits agricoles (195, p. 3361 / 66). 

Règlement n° 161 / 66/C.E.E. du Conseil, du 25 octobre 
1966, portant adaptation de la méthode de constatation des 
prix sur le marché de l'Etat membre importateur dans le 
secteur de la viande bovine (197, p. 3389/66). 

Règlement n° 162/ 66/C.E.E. du Conseil, du 27 octobre 
1966, relatif aux échanges de matières grasses entre la 
Communauté et la Grèce (197, p. 3393/66). 

Règlement n° 163/66/C.E.f. du Conseil, du 27 octobre 
1966, fixant les conditions de délivrance des certificats 
d'importation et d'exportation dans le secteur de l'huile 
d'olive (197, p. 3397 /66). 

Règlement n° 164/66/C.E:E. du Conseil, du 27 octobre 
1966, concernant la détermination des principaux centres 
d'intervention pour l'huile d'olive et les critères applicables 
pour la détermination des outres centres d'intervention 
(197, p. 3398/66). 

Règlement n° 165/ 66/C.E.E. du Conseil, du 27 octobre 
1966, concernant les mesures à appliquer en matière de 
prix pour l'huile d'olive pour la compogne 1966/ 1967 
(197, p. 3399/66). 

Règlement n° 166/ 66/C.E.E. du Conseil, du 27 octobre 
1966, relatif aux prélèvements applicables à l'huile d'olive 
ayant subi un processus de raffinage, ainsi qu'à certains 
produits contenant de l'huile d'olive (197, p. 3400/66). 

Règlement n° 167 /66/C.E.E. du Conseil, du 27 octobre 
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1966, relatif aux restitutions et prélèvements applicables 
à l'exportation d'huile d'olive (197, p. 3404/66). 

Règlement n° 168/66/C.E.E. du Conseil, du 27 octobre 
1966, relatif à l'aide à l'huile d'olive (197, p. 3406/66). 

Règlement n° 169 / 66/C.E.E. du Conseil, du 27 octobre 
1966, modifiant le règlement n° 121/64/C.E.E. du Conseil 
en ce qui concerne le régime applicable aux importatiOJls 
de riz originaires de Madagoscar et du Suriname (197, 
p. 3407 /66). 

Règlement n° 170/66/C.E.E. du Conseil, du 27 octobre 
1966, concernant les majorations des prélèvements appli
cables dons le secteur de la viande boYine par la république 
fédérale d'Allemagne, le royaume de Belgique et la Répu
blique française à certaines importations en provenance des 
pays tiers (197, p. 3409 / 66). 

Règlement n• 171 /66/C.E.E. de lo Commission, du 28 
octobre 1966, modifiant la date de mise en opplicotion des 
dispositions du règlement n° 136/66/C.E.E. relatives ou 
secteur de l'huile d'olive (197, p. 3410/66). 

DECISIONS. 

Décision n° 66/633/C.E.E. du Conseil, du 27 octobre 
1966, portant suspension temporaire des droits du tarif 
douanier commun applicables aux segments de pamplemous
ses (204, p. 3496/66). 

·Décision n° 66/634/C.E.f. du 27 octobre 1966, des 
représentants des gouvernements des Etats membres réunis 
ou sein du Conseil, portant alignement accéléré sur les 
droits du tarif douanier commun applicables aux secteurs 
de pamplemousses (204, p. 3497 /66). 

Décision n° 66/635/C.E.E. du Conseil, du 25 octobre 
1966, autorisant le royaume des Pays-Bos à vendre à un 
prix minimum fixé por le règlement no 55/65/C.E.E. le 
fromage Cheddar oyant fait l'objet de mesures d'interven
tion (204, p. 3498/66). 

DIRECTIVES. 

Directive n° 66/600/C.E.E. du Conseil, du 25 octobre 
1966, modifiant la directive du Conseil du 26 juin 1964, 
relative à des problèmes de police sanitaire en matière 
d'échanges intracommunautaires d'animaux des espèces 
bovine et porcine (192, p. 3294/66). 

Décision n° 66/601/C.E.E. du Conseil, du 25 octobre 
1966, modifiant la directive du Consei I du 26 juin 1964. 
relative à des problèmes sanitaires en matière d'échanges 
intracommunautaires de viandes fraîches (192, p. 3302/ 66). 

RESOLUTIONS. 

Résolution n° 66/ 616/C.E.E. du Conseil, du 27 octobre 
1966, relative à la responsabilité financière de la Commu
nauté pour les produits agricoles de base transformés en 
marchandises hors annexe Il, exportées Yers les pay, tiers, 
(195, p. 3369/66). 
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COMMISSION 

REGLEMENTS. 

Règlement n° 148/66/C.E.E. de la Commission, du 12 
octobre 1966, fixant des coefficients forfaitaires pour les 
produits transformés à base de céréoles, en vue du calcul 
des remboursemel"lts des restitutions à l'exportation vers 
les pays tiers pour les compagnes 1964 / 65 et 1965 / 6b 
(183, p. 3166/66). 

Règlement n° 149/66/C.E.E. de la Commission, du 13 
octobre 1966, portant abrogation du règlement no 146/ 
66/C.E.E. instituant une taxe compensatoire à l'importa
tion de raisins de table de plein air en provenance de Bul
garie et de Hongrie (184, p. 3177/66). 

Règlement n° 150/66/C.E.E. de la Commission, du 20 
octobre 1966, portant fixation des modalités suivant les
quelles le projet de plan de sondage doit être éloboré par 
choque Etat membre et transmis à la Commission (188, 

3233/66). 
'Règlement n° 151/66/C.E.E. de la Commission, du 20 

octobre 1966, augmentant le montant supplémentaire pour 
les poulets et poules abattus et pour les moitiés ou quart~ 
de poulets et poules (188, p. 3234/66). 

Règlement n° 152/ 66/C.E.E. de la Commission, du 25 
octobre 1966, fixant le montant des prélèvements intra
communautaires pour les œufs à couver de volailles (191, 
p. 3270/66). 

Règlement n° 153/ 66/C.E.E. de lo Commission, du 25 
octcbre 1966, portant fixation des prix de référence vola
bles pour mandarines, clémentines, satsumas et wilkings 
(191, p. 3271/66). 

Règlement n° 154/66/C.E.-E. de la Commission, du 25 
octobre 1 966, relatif à la fixation du montant supplémen
taire pour des importations de produits avicoles en prove
nance des pays tiers et abrogeant le règlement n° l 09 
(191, p. 3272/66). 

Règlement n° 172/66/C.E.E. de lo Commission, du 5 
novembre 1966, portant fixation des coefficients d'équi
valence des différentes dénominations et qualités des huiles 
d'olive n'oyant pas subi un processus de raffinage (202, 
p. 3481 / 66). 

Règlement n° l 73/66/C.E.1E. de la Commission, du 7 
novembre 1966, relatif à la détermination du prix C.A.F. 
et du prix franco frontière des huiles d'olive n'oyant pas 
subi un processus de raffinage, ainsi que la fixation des 
prélèvements applicables à ces produits (202, p. 3482/ 66). 

Règlement n° 174/66/C.E.E. de la Commission, du 7 
novembre 1966, relatif aux certificats d'importation et 
d'exportoticn dons le secteur de l'huile d'olive (202, p. 
3485/66). 

Règlement n° 175/ 66/C.E.E. de la Commission, du 7 
novembre 1966, déterminant l'incidence du droit de d;>uane 
oppli~ble aux importations de certaines olives (202, p. 

3487i6). 
Rè lement n° 176/66/C.E.E. de la Commission du 7 

nove re 1966, relatif à certaines dispositions tro~sitoires 
oppli ables dons le secteur de l'huile d'olive (203, p. 

348166). 
Rè lement n° 177 / 66/C.E.E. de la Commission, du 7 

nove bre 1966, relatif à lo distinction entre les diffé
rente huiles d'olive oyant subi un processus de raffinage 
(203,1 p. 3491 / 66). 

Replement n° 178/66/C.E.E. de la Commission, du 8 
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novembre 1966, portant fixation des prélèvements dons le 
secteur de l'huile d'olive (204, p. 3493/66). 

Règlement n° 179/66/C.E.E. de la Commissfon, du 8 
novembre 1966, portant fixation des prix de référence pour 
les oranges douces (205, p. 3510/66). 

DECISIONS. 

Décision n° 66/556/C.E.1E. de la Commission, du 23 
septembre 1966, relative ou régime d'aide institué par le 
gouvernement de la République française et concernant 
l'acquisition de matériel volant (182, p. 3141 / 66). 

Décision n° 66/557 /C.E.E de la Commission, du 23 
septembre 1966, relative aux modalités d'opplicoticn en 
France des mesures spéciales d'intervention dons le secteur· 
de la viande bovine (182, p. 3142/66). 

Décision n° 66/578/C.E.E. de la Commission, du 30 
septembre 1966, portant fixation des primes s'ajoutant aux 
prélèvements dons les échanges intracommunautaires des 
céréales (185, p. 3189/66). 

Décision n° 66/582/C.E.E. de la Commission, du 30 sep
tembre 1966, constatant les modifications du prélèvement 
moyen en vue du calcul de l'élément mobile du prélèvement 
peur les produits transformés à base de céréales et de riz 
(186, p. 3215/66). 

Décision n° 66/583/C.E.E. de la Commission, du 3 oc
tobre 1966, relative à l'écoulement en Belgique de beurre 
de stock privé après transformation en beurre fondu ( 186, 
p. 3217/66). 

Décision n° 66/584/C.E.E. de la Commission, du 3 oc
tobre 1966, relative à l'écoulement en Belgique de beurre 
de stock privé pour la fabrication d'un produit de mélange 
vendu à prix réduit (186, p. 3218/66). 

Décision n° 66/589/C.E.E. de la Commission, du 26 sep
tembre 1966, portant octroi d'un contingent tarifaire à la 
république fédérale d'Allemagne pour le tartrate de calcium 
brut (189, p. 3237 /66). 

Décision n° 66/590/C.E.E. de la Commission, du 26 sep
tembre 1966, portant octroi d'un contingent tarifaire à b 
république fédérale d'Allemagne pour l'érythromycine (189, 
p. 3239/66). 

-Décision n° 66/591 /C.E.E. de la Commission, du 26 sep
tembre 1966, portant octroi ou royaume de Belgique et ou 
grand-duché de Luxembourg d'un contingent tarifaire pour 
le sel destiné à la transformation chimique (189, p. 3242/ 
66). 

Décision n° 66/592/C.E.E. de la Commission, du 26 sep
tembre 1966, portant octroi de contingents tarifaires à la 
république fédérale d'Allemagne pour les cubes, ploques, 
feuilles et bondes en liège naturel et pour les cubes ou 
carrés pour la fabrication des bouchons (189, p. 3243/66). 

Décision n° 66/593/C.E.E. de la Commission, du 26 sep
tembre 1966, portant octroi d'un contingent tarifaire ou 
royaume des Pays-Bos pour les cubes, ploques, feuilles et 
bondes en liège naturel, y compris les cubes ou carrés 
pour la fabrication des bouchons (189, p. 3247 /66). 

Décision n° 66/594/C.E.E. de la Commission, du 26 sep
tembre 1966, portant octroi d'un contingent tarifaire ou 
royaume de Belgique et ou grand-duché de Luxembourg 
pour les cubes, ploques, feuilles et bondes en liège naturel, 
y compris les cubes ou carrés pour lo fobricotion des 
bouchons (189, p. 3249/66). 

Les décisions sélectionnées (n° 602 à 621) seront publiées 
dans le prochain numéro. 

Langres. - Imprimerie de Champgane. 
N• d'ordre 0.192. - Décembre 1966. - Dépôt légal 4• trimestre 1966. 
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l 'AFR/DUE D'~UTA ... 
C'EST 1000000 DE KM PAR MOIS 
C'est aussi 18 grandes capitales desservies 
24 fois par semaine, 
50 villes reliées chaque jour, 
73 représentants-conseils à votre disposition. 

Depuis 30 ans, le réseau d'lJ . .J~A. grandit 
au rythme de l'Afrique. 
Pour l'homme d'affaires comme pour le touriste, 
il constitue aujourd'hui un jeu unique de liaisons 
vers l'Afrique et en Afrique . 

• consultez votre agence de voyages ou U.T.A ( Union de Transports Aériens) réservation passages - 3, Bd Malesherbes - Paris 8• - Tél. 265.03.09 

.... r,m 1(4 OU VOUS RÊVEZ D'ALLER ...al~----

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 
BANQUE FONDÉE EN 1864 - CAPITAL F 150 MILLIONS 

SIÈGE SOCIAL : 29, boulevard Haussmann, PARIS 

BANQUE BOURSE CHANGE 

1.500 Agences et Bureaux en France et en Afrique 

Succursales, Filiales et Sociétés affiliées : 
AFRIQUE, ALLEMAGNE, ANGLETERRE, ARGENTINE, BELGIQUE, ESPAGNE, 

ETATS-UNIS, GRAND DUCHE DE LUXEMBOURG, SUISSE. 

Correspondants dans le monde entier 
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a consacré 

LA R jVUE FRANÇAISE DE L'ENERGIE 
son numéro spécial d'octobre 1966 à cette réalisation française unique au monde 

L'USINE MAREMOTRICE DE LA RANCE 
f dition synoptique en langues anglaise et française 

SOMMAIRE 

PREFACE ET INTRODUCTION 

par MM. Raymond MARCELLIN, Ministre de !'Industrie. 
Jean COUTURE, Secrétaire Général de l'Energie ou Ministère de !'Industrie. 
Charles CHEVRIER, Directeur de !'Electricité et du Gaz. 
Pierre MASSE, Président du Conseil d' Administration de !'Electricité de France. 

LA PLACE DES MAREES DANS L'EVOLUTION 
DES CONCEPTIONS ENERGETIQUES, 

par M. Pierre AILLERET, Directeur Général adjoint 
de l'E.D.F., Délégué Général aux problèmes scienti
fiques et techniques. 

LES ASPECTS SCIENTIFIQUES 
DE L'EVOLUTION DES MAREES, 

par M. Robert GIBRAT, Ingénieur Conseil de !'Elec
tricité de France pour les usines marémotrices ; 
Professeur d'Electricité industrielle à l'Ecole Natio
nale Supérieure des Mines de Paris. 

LES ETUDES DU PROCEDE DE COUPURE 
DE LA RANCE ( 1955-1960), 

par MM. Albert CAQUOT, Membre de l'Institut, 
Didier OLIVIER-MARTIN, Directeur Géné
ral 'adjoint de l'E.D.F., 
Pierre LEBAILLY, vice-Président de Tra
marance, 
Michel BANAL Directeur adjoint à la 
Direction des ~tudes et Recherches de 
l'E.D.F. 

LES ETUDES DU GROUPE BULBE (1955-1960), 

par MM. Georges GLASSER, Président-Directeur 
Général d' Alsthom, 
Francis AUROY, Contrôleur Général 
de l'équipement E.D.F. 

LA DESCRIPTION GENERALE 
DE L'USINE MAREMOTRICE 
ET DE S'ON EQUIPEMENT 
ELECTROMECANIQUE, 

par MM. Henri CAILLEZ, Inspecteur Général 
à la Direction de l'Equipement de l'E.D.F., 
Marc FARAL, Chef du Service « Electro
Mécanique » à la Région d'Equipement 
Hydraulique Marémotrice E.D.F. 

L'EXECUTION DES TRAVAUX, 

par MM. Georges MAUBOUSSIN, 
Directeur de la Région d'Equipement 
Marémotrice E.D.F. 
Raymond SOULAS, 
Directeur Général de Tramarance. 

L'AMENAGEMENT DE LA RANCE 
ET SES APPORTS AUX TECHNIQUES 
HYDRO-ELECTRIQUES, 

par M. Jean CABANIUS, 
Directeur de l'Equipement E.D.F. 

L'APPORT DE L'USINE A LA BRETAGNE, 

par M. Yvon BOURGES, 
Maire de Dinard, Président de l'Office de Tourisrr.e 
de la Côte d'Emeraude. 
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1 Pour le Marketing International' 

• Pour connaître en détail tous les fournisseurs 
d'un article précis 

• Pour TOUT connaître sur ces Fournisseurs : 
organisation, usines, programme de fabrication. 

consultez 

HOM PASS 

Une collection de répertoires économiques 
sans équivalent sur 

10 PAYS 1m lllJROPI 
• Belgique • Hollande 

• Danemark • Italie 

• Espagne • Luxembourg 

• France • Suisse 

• Grande-Bretagne • Allemagne ( en préparation) 

KOMPASS-FRANCE PARAIT CHAQ!!E ANN.13E EN SEPTEMBRE 

S. N. E. I. 

27, rue du Mont-Thabor - PARIS-ter Tél. 073-86-02 



OUE 
ATID ALE 
DE PARIS 

SIÈGE SOCIAL 

16 Boulevard des Italiens 

PARIS 
.. ,. 

:., Pour exploiter pleinement les possibilités que vous ouvre le MARCHE COMMUN, vous 
devez résoudre de multiples problèmes. 

Nos Services COMMERCE EXTERIEUR et MARCHE COMMUN ont spécialement 
été créés pour vous y aider. 

Grâce J la prés~~~e de la BANQUE NATIONALE DE PARIS dans certains pays de la 
C.E.E. (succursales de Bruxelles et de· Sarrebruck, bureau de représentation à Francfort
sur-le-Main), et bux liaisons permanentes qu'ils entretiennent avec le réseau de ses cor
respondants à l'étranger, nos Services : 

" COMMERCE EXTÉRIEUR et MARCHÉ COMMUN " 
mettent à votre disposition une documentation abondante et constamment renouvelée. l ls 
vous facilitent vos prospections et vos entrées en relations. l ls vous permettent de recher
cher plus sûrement et de conclure plus facilement des accords de représentation, de fabri
cation, de spécialisation. Enfin ils facilitent vos investissements et vos implantations dans 
la Communauté Européenne. 

Consultez nos Services COMMERCE EXTERIEUR et MARCHE COMMUN. 
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